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I.

POUR SERVIR

A L'HISTOIRE DES ROYAUMES DE PROVENCE

ET DE BOURGOGNE-JURANE.

l'Ait

Mr. FRÉI). DE GINGINS-LA-SARRA
PRÉSIDENT HONORAIRE DE LA SOCIÉTÉ ll'IIISTOIHE DE LA SUISSE ROMANDE,

ET MEMBRE DE LA SOCIÉTÉ GÉNÉRALE SUISSE.

CONTINUATION.

3.

LOUIS, FILS DE BOSON,
HOI DE PROVENCE ET D'ITALIE, ET EMPEREUR.

A la mort de Boson, Louis, son Iiis unique, était encore
dans la plus tendre enfance4), et son ége aurait pu remettre
en question l'existence même du nouveau royaume fondé par
son père, si la reine liermengarde, sa mûre, n'était pas
parvenue par son habileté et par l'énergie peu commune de son
ûme virile à préserver ce royal enfant des dangers dont il était
entouré, et à lui conserver le trône où l'appelait sa naissance
aussi bien que l'affection des prélats, des grands et du peuple
pour la mémoire du dernier roi.

Hermengarde, forte de cet assentiment et du respect qu'inspirait

généralement sou extraction impériale et royale, se saisit

i) Ann. Fuldenses, ad ann. 887: „Mortuo Bosone, parvulus erat ei
filiuB, de filia Hludovici Ifalici regis." (Verts, mon. german. t. I. p. 404.)
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du gouvernement de l'état fondé par son mari. Eile fut activement

secondée dans cette lâche difficile par Aurélien, archevêque

de Lyon, et par Rernoin qui venait de succéder à Olramne

sur le siège métropolitain et primalial de Vienne*). Elle trouva
on outre un appui non moins puissant que sincère dans la

personne de Richard, comte d'Autun, son beau-frère, qui, visant
lui-même à se rendre indépendant dans la bourgogne Eduenne,
et considérant le démembrement de la monarchie cariienne

comme un fait prochain et inévitable, n'hésita pas à se déclarer

le protecteur naturel de Louis, son neveu5).

L'empereur Charles-le-Gros était le seul prince de la
dynastie régnante qui fût en position de contester les droits du

Iiis de Roson à l'héritage paternel. Hermengarde prit la
résolution de prévenir toute opposition de la part de ce monarque
ambitieux, quoique débonnaire, par une démarche hardie, mais

dont elle était d'autant mieux fondée A se promettre un heureux

succès qu'elle avait une parfaite connaissance do ses dispositions
et des intrigues qui menaçaient déjA sa couronne chancelante").
La reine de Provence était d'ailleurs sa propre nièce, par
sa mère l'impératrice douairière Erigilberge, soeur de Charles-

le-Gros").
Dès le mois de mai ou de juin qui suivit la mort de Roson,

sa veuve, accompagnée de son Iiis Louis, se rendit auprès de

l'empereur alors A Kirchheim en Alsace. Elle lui présenta l'enfant

royal en implorant pour lui sa protection. La haine dont

Charles-le-Gros avait poursuivi le père pendant toute sa vie,

avait fait place, depuis sa mort, A des sentiments de bienveillance

pour le fils. L'empereur se trouvait lui-même privé de

2) L'archevêque de Vienne, Olramne, mourut le 15 Septembre 887.

- (Chorier, état polit, du Dauphinc t. 1. p. 243.)
3) Concilium Valentinense, anno 890. „Maxime inclyli Ricliardi Ru-

cis fulla juvamino." (Ap. 1). Bouquet t. IX. p. 315.)
'•) Vide aim. Fuldoiises, ad ann. 887. i. c.
5) Diplêmes de Charles-le-Gros do l'an 887. „ Dilcclissima soror

nostra Angilberga Imperalrix. " » Dilectam neptem noslram Uerminyar-
dam." (Muralori, antiq. ital. t. I. p. 565 et 019.)
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postérité légitime"); l'héritier du royaume de Provence était,
par sa mère, son plus proche parent et son héritier suivant
l'ordre de la loi naturelle'). On dit même que Charles-le-Gros
avait été averti en songe de remettre l'empire au Iiis d'IIermen-
garde et de Boson, auquel la couronne impériale appartenait
par droit d'héritage, comme petit-fils (le l'empereur Louis II8),
descendant en ligne directe de Charlemagne son bisaïeul.

Ce songe, vrai ou supposé"), montre quelles étaient les

dispositions de l'empereur, et prouve en môme temps la confusion

qui régnait alors dans les idées sur les règles qui concernaient
la succession ;ï la couronne. II faut cependant reconnaître que
le petit-fils de l'empereur Louis II, roi d'Italie, réunissait dans

sa personne tous les droits héréditaires de la branche aînée de
la dynastie carlienne, issue de l'empereur Lothaire'0) la quelle
avait été injustement dépouillée par les deux autres branches des

étals échus ô cet empereur par le traité de Verdun. Quant ô

la branche cadette issue de Charles-le-Chauve, elle subsistait

°) Il eut d'une concubine un fils nommé Bernard auquel il destinait
une portion de son héritage. Ce fils fut plus tard tué par les partisans
d'Arnoul, roi de Germanie, fils naturel de Carloman. (Ami. Metteuses
ad ann. 887, ap. Bouquet t. VIII. p. C8.)

7) Louis-lc-Débonnairc, Emper.

Lothaire 1. Emper. Louis, roi de Germanie.

Louis IL Emper. et roi d'Italie. Charles-le-Gros. Emper.
I

Ilermengarde, nièce do Charles.
I

Louis III. dit l'Aveugle.
s) Alberici Citron: „Precipieutihus mihi quod imperialem reddercm

poteslalcm puero Ludovico, cui jure debebatur lieredilario, quia fuerat
genitus ex Imperatoris Ludovici lilia Ermcngardc et Bosouo regulo.«
(Ap. J). Bouquet t. IX. p. GO.)

9) Charles-le-Gros était sujet aux hallucinations. (Ann. Fitltleiises,
ad ami. 873.)

J0) Diplôme de Louis, roi de Provence, en faveur de l'abbaye de

Tournus, auno 896. >, Ludovicus rex pro rcmedio animai geni-
toris moi Bosonis et gcuitricis meaj Ermenyardis, uec non avi mei
Ludovici Imperatoris." — V. Bouquet t. IX, p. 077.
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à la vérité dans la personne de Charles-/e-Siwp/e, âgé alors de
huit ans"). Mais on a déjà dit que la naissance de ce (ils
posthume de Louis-le-Bégue était entachée de certaines irrégularités

qui l'avaient fait écarter du trône après la mort de ses
deux frères Louis et Carloman. D'ailleurs sa légitimité était
mise en doute par les souverains de la branche germanique").

Dans ces conjonctures, toutes plus ou moins favorables,
Hermengarde fut reçue par l'empereur son oncle avec autant
d'égards que de bienveillance. Charles fut louché de celte
marque do déférence d'une princesse aussi distinguée par son
grand courage que par le sang de quatre empereurs qui coulait

dans ses veines. Il combla tous les vœux de la reine en
adoptant le jeune Louis comme son (ils"). En attendant il lui
conféra publiquement le titre de roi à la charge d'un simple
hommage envers l'empire, et il lui permit de retourner en
Provence et do régner sur ce royaume sous la régence de
sa mère"1).

Dans ces entrefaites les grands vassaux de la couronne
et les peuples de la Provence étaient restés en suspens sur
l'issue du voyage entrepris par leur reine pour obtenir de

l'empereur l'investiture du royaume en faveur du Iiis de Boson. En
attendant on data les chartes de l'époque de la mort de ce roi.
On citera comme exemple un jugement rendu par Thibaut,

1') Charles, fds posthume de Louis-lo-Bégue était parent de Cliar-
les-le-Gros du second au troisième, degré dans la ligue agnatique, tandiB

que Louis fils d'IIernicngarde t'était au S", degré dans la ligne cog-
natique.

12) Frodoardi, hist. Itemensis. lib. IV. cap. 5: »Audieral Arnulfo
régi dictum fuisse quod hic Karolus filius Ludovici non fueril
(Ap. D. Bouquet t. VIII. p. 159.)

M) Ami. Fnl'leiises, ad aun. 887. „Morluo Bosone, parvulus erat
ei filius de filia Illudovici Italici regis, quem Imperator, ad villam
Kircheim venientem, honorificc suscepit ad Imminent et sibi quasi adop-
tivum filium eutn injunxit." (D. Bouquet t. VIII. p. 50.)

11 Concil, Valentinense, ami. 890. „Ludovicus Bosoiiis filius
cui Carolus imperator jam regiam dignitatem concesserat." (/>. Bouquet

t. IX- p. 315.)
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comte d'Arles, proche parent de la reine Hermengarde"),
lequel est daté du mois de Juin, Van premier après la mort de

Boson, Charles Empereur régnant"), formule qui ne préjugeait
en aucune façon le résultat de la question pendante.

Suivant les idées alors dominantes, l'Empereur était réputé
lu suzerain naturel des rois et des royaumes fondés dans les

limites de l'empire d'Occident"). En sorte que l'espèce de vasse-

lage nominal imposé par Charles-le-Gros à son tils adoplif, n'avait

rien d'humiliant pour la couronne de Provence"). Cet

hommage prété par le jeune Louis devint cependant le premier fondement

des prétentions que les empereurs teutoniques formèrent par
la suite sur la mouvance dut royaume d'Arles ou de Provence").

L'heureux retour d'Hermengarde et du jeune roi, son fils,
dans leurs états'0) dissipa tous les doutes qui s'étaient élevés

pendant leur absence et rassura tous les esprits. Dès ce
moment Louis fut généralement reconnu dans le royaume de

Provence et dans les provinces de la Bourgogne que son père
avait gouvernées"). Mais les événements graves qui suivirent

,s) Thibaut, mari de Berthe, fille du roi Lolhaire-le-JeuDe et par
conséquent cousine-germaine d'Hermengarde.

,ü) Charte inédite des archives de Cluny, cotée Liasse I. No. 7.

„ Dalum die sabato, mense Junio anno primo post obitnm Bosonis et
régnante Karolo lmperatore (Ms. du B. de Zurlauben, bibl. d'Arau en Suisse).

17) Voir la letlre du pape Jean VIII. No. 197 : H Si romanum sumpse-
ritis imperium omnia régna (vobis) subjecla existent." — (Concil. Coll.
ed. Coletti t. XI. col. 125.)

18) Eudes et Cliarles-le-Simple firent bommage de leur couronne à

l'Empereur Arnoul. (Ana. Fuldenses, contin. ad ann. 888 et 894-, apud.
Pertz script, t. I.)

19) Vide Godefr. Viterbiensis.
On voit par un diplôme de l'empereur dalé du 11. Août 887 que

ce retour avait déjà eu lieu depuis quelques semaines. (Muratori,
Antiq. liai. (• I. p. 919.)

21) On le prouve par un jugement solennel rendu à Varennes (Saôno

et Loire) l'an 890, Indict. VIII. par la reine Ilermengarde comme
tutrice et régente de son fils Louis, fils de Bos»n contre son vassal
Bernard, eu présence de Richard, Comte d'Autun et de plusieurs prélat»
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presqu'immédiatemcnt ce retour à Vienne de la reine régente
obligèrent celle-ci à attendre des temps plus propices pour inaugurer

solennellement la royauté de son Iiis. En attendant Iler-
inengarde continua à teuir d'une main ferme les rênes de l'Etat").

On a parlé dans le mémoire précédent des immenses
propriétés territoriales que l'impératrice douairière, veuve de

Louis II, possédait en Italie. Ces propriétés étaient de deux

sortes; les unes lui appartenaient en propre, les autres à litre
de bénéfices de la couronne"). D'un autre côté sa lille Her-
mengarde possédait des domaines importants tant en Italie qu'eu
Provence et môme en France'4), lesquels provenaient soit des

dons qui lui avaient été faits par l'empereur son père"), soit
de la libéralité de ses oncles Lotbaire") et Cbarles-le-Chauve.
Ces possessions se trouvaient exposées depuis quelques années

aux dilapidations des factions qui déchiraient 1a Gaule et l'Italie

et auxquelles la faiblesse ou l'absence de l'empereur laissait
le champ libre").

Dans sa récente entrevue avec son oncle, à Kirchheim,

et comtes du royaume do Provence. (D. Plancher, bist, de Dourgogue,
t. I. pr. p. XIX.) Les auteurs du Gallia Christiana, t. IV. p. 878, ont
répondu aux objections élevées contre la date que nous donnons à ce
document. — Le copiste ayant mis, sans intervalle, le chiffre de l'iu-
diction à la suite do celui de l'année courante, il en a fait DCCCXCfVIII],
au lieu de DCCCXC. qui répond à l'indiclion VIII.

22) Ibidem.
23) Diplôme de Charles-le-Gros, anno 887. „Ites quas a suo I).

et Conjuge Ludovico imperalore adquisivit, et per instrumenta
Charlarum adquisieral proprietario jure, vel jure bene/iciario "

?'•) Diplôme de Charles-le-Gros de 887 : „ tarn in Italia quam Biir-
yundiu vel Francin.« (Muratari, 1. c. t. 1. p. 919.)

2S) Ibidem- — ,,1'roprielates et l'amilias quas diva; memoria; Lttdo-
ricus Augustus nenitor ipsius ad proprietatem illi conlulil" (supra.)

2fl) Diplôme du roi Lotbaire de l'an 8G0. (Muratori, I. c. I. VI. 31.)
27) Diplôme do Charles-le-Gros, anno 887. „Cum dilectissima soror

nostra Anj/ilberya imperalrix nobis signiflcassel, quod
quidam homines illi adhuc eonlradicerenl partem ex rebus suis. (Muratori,

I. c. t. I. p. 565,)
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Charles-le-Gros avait promis à la reine de Provence d'user de

son autorité souveraine pour lui faire rendre ainsi qu'à l'impératrice,

sa mère, toutes leurs propriétés dans quelque lieu de

l'empire qu'elles fussent situées18). Après son retour à Vienne,
Herraengarde dépêcha vers l'empereur à Lusicnau, en Souabe,
sou fidèle, Winigis"), pour lui rappeler sa promesse, tandis

que de sou côté, sa mère Engilberge lui envoyait dans le même
but l'abbé Gisulfe30) son médecin. Charles fit droit à leur juste
demande par deux bulles impériales datées de la maison royale
sus-menlionnée du 11 d'août 887"). L'une de ces bulles
concerne l'impératrice Engilberge, à laquelle l'empereur assura la

pleine jouissance de toutes ses propriétés et l'entière liberté
d'en disposer à son gré suivant la teneur des chartes émanées
des souverains, ses prédécesseurs3S). L'autre bulle donnée en
faveur delà reine Hermengarde, restitua et conlirma à celle-ci,
et après elle, à son fils Louis et à ses filles, tous ses domaines

tant en Provence et en Bourgogne qu'en France et en Italie
avec pleine autorité et toute puissance sur les habitants (familias)
de ces domaines33). Ce document nous apprend en outre que
Hermengarde avait donné au roi Boson son mari plusieurs
filles"), quoique l'histoire ne fasse mention que d'ingelberge,

ss) Diplôme de Charles-le-Gros de 887. — „Sieut ci (neplis nostra;
lleriningardiu) de proprielalibus suis, filiique sui, (apud) Kircheim per-
donavimus, ila noslro praiccplo slabilitum fore censeremus. (Ibidem,
p. 919.)

M) »Ad nos Wiuigisim, lidclcm suum, direxit. ..." (Ibidem.)
3") » Angilbcrga imperatrix, Oisulfum, veuerabilem abbatem et me-

dieum ad noslram direxisset perspicuitalem. (übt supra, p. 5Ö5.)

•") Mwatori, I. c. I. I. p. 5(i5 cl ölt).
•'2)» Nostra', coinplacuil benignitali secundum quod illi (Angilbergai

lmpcralrici) concessit el confirmais sunt, hoc noslro prieceplo rursum
ronlirmare. (Ibidem p. 5(i5.)

M) Diplôme de Charles-le-Gros, daté de Lustenau, 11 Août 887.—

» lnlcgerrimc resliluimus el conlirmamus universes proprieties cl
familias, in quocuinquc loco legali ordiue et hereditario jure,
cum reruin el l'aniiliarum poleslale." (ubi supra, p. 919.)

34) »liermiugarda! filioque suo Ludovico, uepoti scilicet nostra, el
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femme de Guillaume-le-Pieux, duc d'Aquitaine. C'est ainsi

qu'avant môme de devenir roi, Louis, fils de Boson, se trouvait
appelé à recueillir la succession des deux plus riches princesses

de l'empire d'occident3").
L'adoption de l'héritier du royaume de Provence et la

réintégration do sa môre et de son aïeule dans leurs possessions

patrimoniales furent à peu prés les derniers actes accomplis

par l'empereur Charles-le-(iros avant la catastrophe qui le priva
de la couronne et presqu'en môme temps de la vie. Déconsidéré

dans la France occidentale depuis qu'il avait acheté la

paix par un traité honteux avec les Normands, supplanté dans

la Germanie par Àrnoul, duc de Bavière, fils naturel de son
frère Carloman, incapable de réprimer l'audace des grands
vassaux qui se disputaient les lambeaux du royaume d'Italie,
le successeur de Charlemagne dépossédé dans la fameuse
assemblée de Tribur au mois de novembre ou de décembre 887,

mourut le 13 janvier suivant au monastère de Reichenau en

Souabe, abandonné de tous et réduit à la plus humiliante
pauvreté30). Sa mort fut le signal de la dislocation générale des

divers royaumes qui pour la dernière fois s'étaient trouvés réunis
dans ses mains débiles37).

Arnoul se substitua à son vieux oncle Charles-le-Gros en

Germanie et dans la France cisrbénane jusqu'à la Meuse et à

l'Escaut38). Eudes ou Odon, comte de Paris, qui de môme que

soruribus ejus " — »Ncptaî nostras, filioquesuo, et filiabus dilec-
tissirais noslris." (7bidem.)

35) 11 est bon île rappeler ici que les domaines de son aïeule En-

gilberge étaient principalement situés dans le Piémont limitrophe du

royaume de Provence et s'étendaient de là jusqu'aux environs du Lac
Majeur et dans les territoire de Parme, de Plaisance et do Guaslala.
(Voir Muratori 1. c. t. 1 et VI. passim).

3G) Ann. Fiildensium cont. altera anno 887. Ap. D. Bouquet,
t. VIII. p. 51.

37) Ibidem ad ann. 888: Mulli reguli in Europa ex regno Karoli

excrevere. Qsupra.j
38) Ibidem, ad ann. 888 et 801, (supra, p. 51 et 53.)
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son père Robert-lc-Fort, s'était acquis une haute renommée en
combattant les Normands, fut élu à Compiègne roi de Neuslrie,
entre la Loire cl la Meuse50). Rainulfe, comte de Poitiers et
duc d'Aquitaine, Iiis du duc Bernard qui avait été mis au ban
de l'Eglise et de l'Etat au concile de Troyes (anno 878), prit le
titre de roi dans ce duché auquel il joignit la Seplimanie00).
Enfin Rodolfe, gouverneur du pays situé entre le mont Jura et
les Alpes pennines pour l'empereur Charles-le-Gros"), ayant
assemblé à l'abbaye de St. Maurice (en Valais) plusieurs
vassaux de la couronne et quelques prélats du pays, se posa lui-
même sur la töte le diadème vermoulu des anciens rois Bur-
gondes et se déclara souverain indépendant.

Dans le môme temps les peuples de la péninsule italique
se donnaient pour rois, les uns, Bérenger, duc de Frioul, et
les autres Gui, fils de Lambert, duc de Spolète"). Le
panégyriste contemporain du premier compare à la guerre des Atri-
des la lutte mortelle qui s'engagea entre ces deux puissants
rivaux05), contre lesquels s'élevèrent bientôt de nouveaux
compétiteurs qui livrèrent l'Italie à toutes les horreurs de l'anarchie
intérieure et de l'invasion étrangère. Parmi ces prétendants,
les uns °°) revendiquaient la couronne impériale comme issus

j9) Décembre 887; Ibidem: »Odo, filius Roberli, usque ad Lige-
rim fiuviuin provinciam silii in usuin usurpavil" («Ai supra, ail ann. 888.

— Vagi, critica in Harun, ad liuuc annum.)
kü) Uermani Cuntr. Chr. ad anu. 888. »Ramnoleus regiuin nomen

invasere.« D. Bouquet. VIII. p. 2V7. n. d.
„Rodulfus, filius Conradi, ncpos llugonis abbatis, qui provinciam

inter Juram et alpes penninas occupât apuil S. Mauricium coro-
uam sibi imposuil, regcmque se appellari jussil." (Iteginonis Chron.
ad mm. 888. ap. Verts, ss. t. I. p. 598.)

"'2) »lgitur quasdam Italici populi Beuengahium filium Everhardi,
qui ducatum Forojulianorum tcnebat, regem sibi statuunt, quacdam
Widonem, filium Lanlpcrti ducein Spolitanorum aeque regia dignitate
sublimandum decernunt.« (Ibidem.

,|3) Anonymus, de laudibus Verengarii lib. I. {Ibid. p. 108). — Ann.
Metteuses ad ann. 888. (Ibid. p. 08.)

44) Comme Arnual, Bérenger et Louis, fils de Boson.
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du sang de Charlemagne, en invoquant le principe de l'hérédité

monarchique: les autres en appelèrent au contraire à l'élection,

soit au suffrage libre ou contraint"") des évôques et des

grands du pays.
Eudès, qui l'ut le premier roi de la troisième race, ne dut

son élévation qu'à ses exploits guerriers et à ses grandes qualités

personnelles"1). Il l'ut couronné au préjudice de Charles-

le-Simple"), seul rejeton mâle du rameau ueuslrien de la race
carlienne, qui se vit délaissé une seconde fois sous prétexte de

sa grande jeunesse, môme par les prélats et les grands qui le

tenaient pour Iiis légitime de Louis-le-Bégue ""). Quant au duc
de Spolète, que Foulques, archevêque de Rheims, son parent,
avait appelé en France pour l'opposer à Eudes"»), il prétendait

avoir les mômes droits au titre de roi que ceux qui, na-
guères ses égaux, avaient pris a couronne avant lui"0).

D'un autre côté, Arnoul, roi do Germanie et de Lotharingie,

qui se considérait comme le successeur du dernier empereur,

son oncle, prétendait exercer, comme lui, la suprématie
sur les rois et les peuples de la France occidentale et
méridionale et môme de l'Italie"'). Il avait à sa disposition toutes

,5) Savoir Eudès, Rudolfe, Gup et Rainulfe. — Ann. Vedasl. ad

aim. 888. ),Odo, rex Francorum, qui suo nolebant se subdi dominu-
tui terroribus sibi sociare feslinabal." {Ibid. p. 87.)

4C) Ann. metteuses ad anu. 888. Odonem
viruin strenuum cui praj ceteris form® pulebritudo et procerilas corporis
et viriuin sapicutiicquc maguiludo inerat.« (Rom/uet, VIII. (58.)

7) Vide Pupi, critica in Baron, ad anu. 888. No. t.

;,H) Lettre de Foulques, archcv. de Rheims, au roi Arnoul. (Ero-
duardi, hist. Rhernensis, ap. Bouquet, t. VIII. p. 158.)

'9) Ann. Vedastini, ad anu. 888. {Ibid. p. 8(i.)

su) „De laudibus Rerengurii, lib. I quid rel'crain

Rudulfus Oddu mei (Widonis) similes notique sodales ."

(tibi supra.')

5I) Ann. Euldens, conlili. altera, ad aim. 888. (Hvuqurt I. VIII. p. 5t.)
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les belliqueuses nations trausrliénanes") pour soutenir cette
prétention par les armes. Eudes, Rodolfe et Bérenger jugèrent
plus prudent de se concilier par une feinte soumission l'amitié
de ce redoutable concurrent que de soutenir contre lui une
lutte trop inégale ").

La reine Hermengarde qui au milieu de ce bouleversement

général s'était maintenue avec peine dans le gouvernement du

royaume de Provence"), jugea prudent de suivre l'exemple de

ces rois de nouvelle création. Au moi de Mai 890, elle se rendit

à la maison royale de Forchheim en Souabe, où le roi
Arnold accueillit l'illustre veuve avec tous les honneurs dûs à

l'héritière des empereurs d'Occident. Celle-ci offrit en revanche
de riches présents au roi de Germanie, qui non seulement con-
lirma la royauté de son fils Louis"), mais consentit, en outre,
ù envoyer des commissaires pour assister au couronnement de

ce jeune prince comme roi de Provence ").
Pendant ce temps Bernoin, archevêque de Vienne, s'était

rendu de la part de la reine régente à Rome1") pour faire con-

52) »Bajavariorum, Orientales Francos, Saxones, Duringos, Ala-
manos « Çubi supra.}

s3) Ann. Fuld. c. a: „Wormatiam Odo veniens ad regem .;
Ilodittfus ad urbem lladasponam, sponte sua ad regem pervenit.
Bereiiijarius oppido Tuientiuo régi se prcsentavit. (Ibidem,
p. 51-52.)

,l) Charte du comte Theutbert en faveur de Bernoin, archev. de

Vienne, de l'an 880 environ. — »Pro anima magnifica! regime
domina) meat Irmingardis filiique ejus Illudovico Domino et seniori meo."
(D'Acherii, spied, t. XII. p. 143.)

ss) Ami. Fuldenses ad aun. 890. »Mense mayo, apud Forschein;
ilii ad cuin (Arnulfum) (Ilia Ludovici Italici regis vidua Bosonis tyranni
magnis cum muncribus veniens, honorificc suscepta, ac ad propria re-
missa est.« (Bouquet, VIII. 51. —Mahillon. Aun. Bencd. t. III. p. 274.)

50) Concil. Valentinense, ann. 892. „Arnulfus per suos legatos
in omnibus comprobalur." (Bouquet, VIII. 315.)

") Ibidem. — Anno ab incarnat. 890. Ind. VIII: — »Bcrnoinus
Vicniiciisis Archiepiscopus pro generalibus lolius regni necessitati-
bus, sedem adieus aposlolicani .<( (ubi supra.}



14. Mémoires pour servir l'histoire

naître au pape Etienne V, la triste situation où se trouvait le

royaume depuis la mort de l'empereur Charles-le-Gros. Il
exposa au pontife romain que ce funeste événement et les
bouleversements qui l'avaient suivi, en retardant le couronnement
du Iiis de Boson adopté par l'empereur défunt, compromettait
journellement la tranquillité du pays, où l'absence d'un pouvoir
constitué assez fort pour reprimer la licence du peuple et
l'insubordination des seigneurs encourageait la rébellion et favorisait

en môme temps les entreprises des hordes payennes
auxquelles on ne pouvait opposer qu'une résistance insuffisante"8).

Effectivement, après avoir consolidé son pouvoir enNeustrie,
le roi Eudes s'était rendu maître de l'Aquitaine, et après avoir
contraint Rainulfe à le reconnaître comme son suzerain"9), il
s'était avancé vers le Rhûne cherchant à attirer dans son parti
les grands et le peuple de la Provence00). Mais il fut arrôlô
dans son dessein par les progrès des Normands, qui, remontant

le bassin de la Loire jusque dans l'Auvergne01), forcèrent
le roi des Français à tourner ses armes contre eux"). D'un
autre côté, les Sarrasins débarqués dans le golfe de Fréjus,
ravageaient les côtes de la Provence et menaçaient de réduire
ses riches campagnes en un vaste désert05).

sa) Ibidem. — « De perturbatione liujus regni rclulit, quo modo post
Karoli irnperatoris obitum, sine rege et principe existcns, valde undi-

que affliclarelur, non modo ab incolis, sed etiam a Paganis." (tibi supra.)
s9) Ami. Vetlastini ad uni). 889. — Apud D. Bouquet, t. VIII. p. 88.

60) Richerii histor. lib. I. cap. 7. „Odo rex, ex Provincia
Arclalenscs ac Arausicanos milites habuit." (Edit. Gnadet.

Paris 1845, t. I. p. 20.)
61) »Arvernicum pagum (rex) ingredilur

Hue jam hostes advenerant." (Ibidem, ubi supra.')
M) Suivant Richer, I. c. Eudès aurait ballu les Normands sur les

bords de l'Allier, en 889 ou 890; mais les autres historiens du môme

temps no parlent pas de cette bataille.
03) Concil. Valentinense, anno 890. „ Ex una parte Nordmanni

cuncta dévastantes, ex alia parte Sarraceni l'rovinciam depopulantcs,
terram in soliludiuem redigebant." (ubi supra.) — Luitprandi hist,
lib. I. cap. I.
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Emu par le tableau de ces calamités trop réelles, le pape
écrivit à tous les archevêques et évôques de la Gaule transalpine,
les exhortant à s'entendre afin de remédier à ces maux et ù

réunir tous leurs suffrages pour proclamer Louis, petit-fils de

l'empereur Louis, qu'il leur désigna expressément comme le
plus digne de ceindre la couronne de Provence, portée naguôres

par son aïeul de glorieuse mémoire"). Sur cette invitation
pressante du pape, l'archevêque Bernoin en qualité de primat
de la Gaule Viennoise, convoqua à Valence sur le Rhône une
assemblée générale de prélats où se trouvèrent les métropolitains

do Vienne, de Lyon, d'Arles et d'Embrum, accompagnés
des évêques leurs suffragants "). Bernoin fil à l'assemblée un
rapport circonstancié de sa mission à Rome, et donna lecture de

lalettre du pape qui enjoignait aux prélats de procéder à l'élection
de Louis, fils de Boson06). On examina ensuit es'il était réellement

dans l'intérêt de l'Eglise comme de l'Etat de choisir pour
roi ce jeune prince qui, sorti de race impériale, donnait de grandes

espérances par son naturel heureux et ses inclinations
bienfaisantes"). »On considéra que si son âge ne lui permettait pas
encore de repousser par lui-môme les attaques des barbares,
il était entouré de princes expérimentés et vaillants pour
y pourvoir à sa place, tels que l'illustre et excellent duc

64) Concil. Valentinense, anno 890. „D. Stephanus aposlolicus
tam verbis quam scriplis generatiter ad omnes Galliarum Cisalpinarum
tarn archiepiscopos quam et anlistitcs dircctis, suo sanctissimo commo-
nuit hortatu ut unanimes atque concordes omnes in Ludovico nepote
quondam Ludovici gloriosissimi imperatoris consentienles, hune super
populum Dei regem constituèrent, (tibi supra.)

cs) Ibidem. — „ Simul convenimus in civitatera Valentiam, Domnus
scilicet Aurelianus Lugdunensis sedis archiepiscopus ; Rostagnus urbis
Arelatensis archiepiscopus ; Arnaldus Ebrodunensis archiepiscopus ; Ber-
noinus Viennensis archiepiscopus cum aliis corapluribus coepis-
copis." 0ibi supra.)

cc) Ibidem. — „ Monita D. apostolici, cujus scripta praj manibus
hahchantur." — (tibi supra.)

°7) Ibidem. — M 111c'qui ex prosapia imperial! prodiens, bonai puer
indolis jam coalescebal.« (ubi supra.)
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Kicuahd son oncle el le prolecteur de son enfance0"), sans

compter sa mère, la reine Hermengarde, douce d'une sagesse
el d'une prudence incomparables00); leurs conseils, non plus

que ceux des évêques du royaume ne lui manqueront en aucune
occasion.«

L'assemblée de Valence considéra en outre que le prince
recommandé à son suffrage par le pape Etienne, avait été adopté

comme Iiis et investi de la dignité royale par l'empereur Cbar-

les-le-Gros, ainsi que par le roi Arnoul, son successeur
présomptif ù l'empire vacant, et que ce dernier, venait de donner
de rechef son adhésion solennelle à l'élection de ce prince par
l'entremise de ses envoyés l'évôque ltéoculfe et le comte Bôrald,
chargés de lui remettre le sceptre et les autres insignes de la

royauté70). En conséquence les prélats et les seigneurs réunis
en congrès (conventus), remplis de confiance dans ce concert
de volontés et dans les lumières du St. Siège, interprète visible
des desseins do la Providence, élurent d'une voix unanime le

prince Louis, fils nu Boson, pour leur roi et'résolurent do le

sacrer en lui communiquant l'onction royale").
Le sacre de ce jeune roi parait avoir réellement eu lieu à

la suite de celte assemblée au commencement du mois do

septembre de l'année 890 "),] aux acclamations d'un grand concours

,;s) Ibidem. — »Maxime inclyti Richardi Ducis cximiiquc principis
lulta juvamiue." Obi supra.')

B9) Ibidem. — „ Quin etiam I). Uirmengardis gloriosissimaï regime
iusita sibi auctissima atque profundissima a Deo prudeulia."

tibi supra.)
70) Ibid. — » cui Carolas imperator jam regiam concesse-

ral dignitatem, et Arnulfus qui successor ejus exlitit, per suum sccp-
trum, perque suos legalos lleoculfam episcopum, et Bertaldum comi-
tem fautorrogni, aulorque in omnibus esse comprobatur.« (ubi supra.)

71) Ibid. — » Ludovicum, excelleutissimi Hosonis regis (ilium ele-
gimus atque in regem ungcndum decrevimus. fubi supra.)

77) L'acte de l'élection de Louis au concile de Valenco, ne porto
point la date du mois et du jour où elle cul lieu. Mais seulement celle-
de l'année 890, avec l'indiclion VIII, celle 8e. iudiction expirant au
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de peuple accouru ties divers points du royaume dans la ville
de Valence pour assister à cette cérémonie").

11 faut convenir que l'inauguration d'un roi fut rarement
appuyée par des motifs plus légitimes et entourée de formes
plus solennelles et plus régulières que celle de Louis, surtout
si l'on compare les motifs allégués et le concours do toutes les
volontés qui y présida avec la manière sommaire dont les autres
princes contemporains furent intronisés sur les ruines de la
monarchie earlovingienne"). Quoiqu'il en soit, Louis, fils do

Boson, fut appelé (vocatus) au Irène par sa naissance tant du
côté paternel que du côté maternel, et élu (electus) par les

grands et le peuple de la Bourgogne allobrogique et de la
Provence qui en même temps proclamèrent de nouveau leur
indépendance nationale").

Avant l'élection de Valence, on avait daté les actes publics
»de la mort de lioson, Charles empereur régnant a). Quelques
historiens modernes en ont conclu, mal à propos, que Charles-
le-Gros avait été reconnu dans le Viennois en qualité de roi
de France ou de Neuslrie"), tandis que la formule ci-dessus

24 Sept., suivant le mode suivi par l'Eglise romaine; on peut en
induire que cette élection eut lieu dans les premiers jours de ce mois,
(vide Dölimers llet/esten).

n) — „Communi omnes in jam diclam civitatem advenientes
consensu, liane fieri decrovimus conscriptionom.« (ubi supra.')

n) Pendant que Oui/, duc de Spolète, recevait la couronne de
Neustrie de Geilon évèque de Langres, Gauthier archevêque de Sens

la donnait A Eudes, comte de Paris; ces divers concurrents no
s'appuyaient que sur des fractions plus ou moins faibles de la nation. (Ann.
Metteuses ad ann. 888. 1. c.)

7Ä) Ann. Metteuses ad ann. 888. „Post mortem [Kuroli Imperalo-
ris] régna in parles rcsolvuutur, et uuum quodquo do suis visceribus
regem sihi creari disponit." Ann. Fiildenses ad hune annum. » llludo-
vicus filius Bosonis Provinciam prout rex habere proposuit (sibi)."
(D. Bouquet t. VIII. p.,51—74.)

7fl) Voyez plus haut.
77) Enlr'jyilres Dun Plancher, bist, de Bourgogne, t. I. p. 105.

No. XXIV, qui prétend »que depuis la prise do Vienne (882) celle

Hint. Archiv VIII. ^
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suppose suivant nous que le trône de Provence était considéré

comme vacant et que le nom de Charles ne figurait dans ces

actes qu'à titre d'empereur d'occident. Mais à partir du

couronnement de Louis on data les chartes de l'année de son

élection'8), et il fut généralement reconnu comme roi dans tout le

royaume de Provence.

Les actes de l'assemblée des prélats et des grands tenue à

Valence en 890 n'étant parvenus jusqu'à nous que mutilés ou

incomplets'"), ne fournissent que des notions générales sur l'étendue

du royaume de Provence. Quatre métropolitains, savoir
les archevêques de Lyon, de Vienne, d'Embrun et d'Arles,
prirent part avec plusieurs évéques, leurs suffraganls80), à l'inauguration

du roi Louis d'où l'on devrait pouvoir conclure que son

royaume embrassait dans leur totalité tous les territoires
renfermés dans ces quatre provinces ecclésiastiques. Mais cette

conclusion serait trop absolue et môme inexacte. Les divers

états fondés presque simultanément sur les débris de la monarchie

carlienne8'), n'acquirent des limites lixes qu'après leur
consolidation ce qui n'eut lieu qu'au bout de quelques années

et au prix de transactions ou de luttes plus ou moins vives

entre les états limitrophes.

ville ainsi que le Viennois (le Dauphiné) étaient toujours restés à la

France ", ce qui est inexact comme on l'a démontré dans le mémoire

qui traite du règne de lloson.
78) »Actum Vienna; publico in mense februario anno in quo voca-

lus et eleclus est a nobilibus principibus regionis illius Ludovicus",
ludiclionc IX, (891 n. St.), apud D. Bouquet t. VIII. p. 51. No. (i). »Data

anno IV. vocalo atque eleclo Ludovico rege a principibus el magnati-
bus terrai." VI. Non. Decembris anno 893. (Vacherii spicil• t. XII.
p. 139.)

79) Il est dit dans lo corps de l'acte: »Omîtes liane regiam con-

scriptiunem, manibus propriis subscripsimus." (D. Bouquet. IX. p. 315

— 31G). Mais ces signatures manquent totalement.
so) » Cum aliis compluribus coepiscopis." (IbiilemJ.
81) Ou en compta cinq en-deçà des Alpes, — Germanie, Lorraine,

France, Bourgogne-Jurane et Provence, et mémo six eu comptant

l'Aquitaine qui forma un duché indépendant.
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Le développement du royaume de Provence se trouva
limité d'un côté par le duché d'Aquitaine au couchant, et de

l'autre par le nouveau royaume de Bourgogne-Jurane fondé parles

Ilodolliens. Au nord il se prolongeait des deux côtés de la
Saône dans la Bourgogne Eduenne, qui reconnaissait, en partie, la

suprématie des rois de la France Neustrienne et les bornes de

ces deux souverainetés rivales furent longtemps disputées et

restèrent indécises pendant près d'un sièle8').
Si l'on voulait s'en rapporter au diplôme de Louis daté de

l'année 892, par lequel il accorde à Aurélien, archevêque de

Lyon, la confirmation des privilèges et des biens temporels de

son église métropolitaine83), le jeune roi de Provence aurait eu
la prétention d'étendre sa souveraineté non seulement dans tout
le ressort du diocèse de Lyon8"), mais en outre dans les comtés

ou paqi de Mécon, de Chôlons, de Beaune, d'Autun et de

Semur en Brionnais, sur la rive droite de la Saône, et dans

les comtés de Port et de Scoding ou de St. Claude qui sont

sur la rive gauche88). Cette prétention était appuyée par
l'archevêque de Lyon, métropolitain des évéques de Chàlons, de

Langres et d'Autun. Mais elle échoua devant la puissance du

roi Eudes qui avait pris les devants et rangé ces évéques sous

82) (Voyez 1). Plancher, bist, de Bourgogne t. I. aux preuves
No. XVI, XVII e( XVIII.) et Frodoardi Chr. ad ann. 924. ap. 11. Bouquet.

t. VIII. p. 181.

83) Diplôme de Louis, roi de Provence, daté de Lyon, ann. 892.

(Ap. D. Bouquet, I. IX. p. 674.)

84) Le diocèse do Lyon comprenait avant 1742 : le Lyonnais proprement

dit, le Forez cl le Beaujolais en partie sur la rive droite de la

Saône, et sur la rive gauche le pays de Bombes,, la Bresse et une par-
lie du Buyey (Nantua) cl mémo du comté de Bourgogne; l'abbaye de

Gitjny étant située in territorio Lugdunensi cil 895. (Gaspard, hist, de

Giyny, p. 112.)

85) Voyez le diplôme.de Louis do 892, cité plus haut: — „Con-
cessimus ecclesi.-e bcalissimi stephani Lugdunensis ecclesias villas-
quo sitas in pago Lugdunensi, Scutiacensi, Briannensi, Augustudunensi,

Belnensi, Carillonensi, Portuensi, Bassiniacensi, etc. (ubi supra.)
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son autoritéLe duc Richard, lui-même, quoiqu'opposé à

l'agrandissement de la dynastie angevine, s'était vu contraint
de reconnaître la suprématie de cette nouvelle dynastie pour
conserver les comtés et les hénélices ecclésiastiques qu'il
possédait dans la Bourgogne Eduenne"'). Sa soumission à la

couronne de Neuslrie n'alla pas, cependant, jusqu'à forfaire à la

protection qu'il accordait au roi de Provence, et à trahir la

conüunce des peuples qui lui avaient déféré la co-régence du

royaume pendant la minorité du jeune monarque88).

Au printemps de l'année 890 lorsque Hermengarde, veuve

de Boson, traversa la Bourgogne pour se rendre à Forchheim

auprès du roi Arnoul8"), accompagnée de son Iiis Louis et d'une

suite nombreuse de seigneurs provençaux, elle séjourna dans

un lieu appelé Varennas, situé près de l'abhaye de Charlieu,
fondée jadis par Boson, dans le diocèse de Maçon"0). La reine
de Provence eut en ce lieu une entrevue avec le duc Richard,

son beau-frère, et elle y tint une cour plénièrc où Bernard son

vassal fut condamné à restituer à Bernon, abbé de Gigny, le

petit monastère de Baume qu'il s'était injustement approprié").

8G) Voyez plusieurs diplômes du roi Eudes des années 88t), 890, 891,

ap. Bouquet, t. IX. No. X, XI, XV, et XVIII. p. 448—456, et t'hist.

de Totirnus de Cnif/let. passim.

87) Richard, comte d'Autun, cl abbé laïque de Stc.-Colombe de

Sens, avait reconnu le roi Eudes, comme le prouve une charte de ce

roi donnée en faveur de ce monastère, „consentienle reoerentissimo
comité et abhate llichardo ® anno 891. (D. Bouquet, t. IX. p. 457), Mais

comme on le dira bientôt, il fut un des premiers à se déclarer ensuite

contre la dynastie angevine en faveur de Charlos-le-Simple. (Ibidem,
t. VIII. p. 00.)

88) Voyez plus haut l'assemblée do Valence auuo 890.

89) Vide supra Ü. Bouquet, t. VIII. p. 51.

B0) Voyez Gaspart, hist, de Gigny, p. 4—7. Il y a trois localités
de ce nom eu Bourgogne: Varennes-Sur-Dun en Charolais (dépt. de

l'Allier) ; Varennes-le-Grand entre ChAlons-sur-Saône et MAcon ; Va-
rennes-le-Sauveur près de Gigny (dépt. du Jura) qui dépendait alors

du Lyonnais).
01) Notice d'un jugement rendu par la reine Ilermcngardc assistée
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Ce document sert à montrer la bonne intelligence qui régnait
entre le duc Richard et sa belle-soeur, la reine de Provence.
C'est à ce prince qu'elle dut plus tard le recouvrement du comté
de Màcon, enlevé dix ans auparavant au roi Boson son mari

par les Iiis de Louis-le-Bégue"*).
Ce comté avait été réuni au marquisat d'Auvergne en

faveur de Bernard II, duc d'Aquitaine, dont nous avons rapporté
la mort tragique dans le mémoire précédent. Guillaume-le-

Pieux, Iiis et successeur de Bernard, fut dépouillé d'une partie
de ses honneurs et entr'aulres du comté de Màcon par le roi
Eudes pour avoir pris parti contre lui en faveur de Rainulfe,
duc d'Aquitaine"3). Raculfe, nommé comte de M .Icon, tint les

assises dans celte ville (en 889 environ) où l'on datait les actes

publics du régne du roi Eudes"").

Lorsque Charles-le-Simple eut été proclamé roi de Noustrie

par la faction opposée à la dynastie angevine (janv. 893), le duc

Richard fut un des premiers à se déclarer pour ce nouveau roi,
ù peine âgé de lk ans, qui s'était réfugié dans la Bourgogne

Eduenne; Eudes s'avança contre lui"") jusqu'à Chalons-sur-

Saéne, et remporta sur son compétiteur, près de cette ville,
une victoire qui força Charles à chercher un asyle hors du

royaume00). Le vainqueur se retira en Aquitaine en laissant au

duc Robert, son frère, le gouvernement de la Bourgogne infé-

de Uichardus, gloriosus cornes et cuncti principes Ludovici filii Bosonis,

actum Varennas. Indict. VIII. 1. c. anno 890. — (Bouquet, t. IX. p. 003.)

,J2) Anno 880. Voir 1). Bouquet. VIII. 35.

M) Guillaume s'étanl reconcilié avec Eudes, celui-ci lui rendit ses

honneurs sauf les comtés de Bourges et de Maçon. (Voyez l'art de

verif. les dates t. 11. p. 351), voir aussi B- Bout/net, I. VIII. p. 25,
90 et 02.

94) Cum residerct B- Baculfus, vocalus comes in civitate Matisco-

ii en si in Mallo publico (anno circa 889). Actum est hoc, régnante Odone

rege.
95) Eudes et Robert,-se trouvaient à Chàlons-sur-SaÛne le 28 Mai

893. (Bouquet, t. IX. p. 401.)

M) I). Bouquet, t. VIII. p. 73 et 90.
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rieure"). Pendant la longue lutte engagée entre ces deux
rivaux, on se servait en Bourgogne, particulièrement dans le
MAconnais, pour dater les chartes de la formule suivante:
»Deux rois savoir Eudes et Charles se disputant le royaume«1"').

Après la mort du premier (898), Richard, comte d'Autun,
fut rétabli dans le gouvernement du duché de Bourgogne par
Charles le-Simple, qui régna seul en Neustrie et en Aquitaine80).
Il usa de son crédit sur l'esprit du jeune roi pour faire restituer
à la couronne de Provence la ville et le comté de MAcon lequel
renfermait dans sa circonscription géographique plusieurs
enclaves dépendantes du comté limitrophe de Lyon'00). Quoiqu'il
en soit, le gouvernement du comté de MAcon fut donné A un
comte nommé Leutalde, qui tenait ses assises dans la ville
de MAcon en l'année 907 et datait les actes publics du règne
de Louis, roi de Provence'0'). Leutalde eut pour successeur
dans le comté de MAcon Guillaume-Ie-Jeune, neveu de Guil-
laume-le-Pieux duc d'Aquitaine "") et fondateur du célèbre mo-

97) Diplôme du roi Eudes donné en faveur d'Adalger, évôque
d'Autun, fratris nostri Bol/erti marchionis consilio. Sans date. (D. Bouquet

t. IX. p. 451S.) L'évôque Adalgcr, mourut vers la fin de l'an 893.

(Gall, christ, nova, t. IV. p. 30!).)

y8) D. Vlancher hist, do Bourgogne, t. I. aux preuves p. XIX.
No. 22.

y'J) Diplômes du roi Charles-le-Simple de l'année 900, donnés en
faveur des églises de St.-Martin et de St.-Nazaire d'Autun ad depreca-
tionem Riciunnis illnstris comitis et dilecti Marchionis nostri. (D.
Bouquet, t. IX. p. 485-480.)

lt)0) Diplôme do Louis, roi do Provence, eu date de Vienne de
l'an 900 : » res de comitatu Lugdunensi conjacentes in comitatu Matis-
conensi, villam Chevineas, v. Caprineas (Chovagny-Ia-Chivrière,
arrondisse«). et canton do MAcon). (Ap. D. Bouquet, t. IX. p. 080.)

J01) Actum Matiscono, ante I.eutai.diim Comité»! data die Sahato IV
nouas octobris, anno VII régnante Lunovico imperatore filio Bosoiiis.
(Art de vérif. les dates, t. IL p. 485.)

J02) Charte inédite du charlulairc do Cluny (côté B., p. 12. No. VIII)
de l'an 920. » Residente D. WiHeimo juniore, comité Matisconi, (ne-
posj quondam B. Willelmi senioris, présente V. Bernone Ahtiati

(f anno 927). ..." (Ex Schedis mss. D. P. de Rivas).
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naslôre de Cluny dans le Méconnais. II resle à expliquer
comment ce comté était rentré sous la domination directe des comtes

ou margraves d'Auvergne i05).

La reine llermengarde dont la prudence consommée ne

négligeait aucune occasion de procurer à son fils de nouveaux
appuis, avait habilement profité de la mésintelligence qui s'était
élevée entre Guillaume, duc d'Aquitaine, et lo roi Eudes10')

pour se réconcilier avec le premier et effacer les traces de
l'inimitié mortelle qui avait existé entre le roi, son mari, et le

margrave Bernard d'Auvergne, pére de Guillaume. Ingelberge, fille
aînée de Boson et d'Hermengarde, l'ut le gage de cette
réconciliation des deux familles. Elle épousa, vers l'an 897,
Guillaume, dit le Pieux,011). Le comté de Mitcon où ce dernier
possédait des domaines importants, et entr'autres, la terre de

Cluny'00), fut rendu au duc d'Aquitaine, qui donna à son neveu

Guillaume, fils de sa soeur Adelinde, le gouvernement de ce

comté'0'). En même temps, llaculfe, ci-devant comte de Mâ-

con sous le roi Eudes, fut rétabli dans son emploi civil avec
le titre de vicomte, ltaoul ayant été élu roi des Français par
les grands de la Bourgogne Eduenne (anno 923) s'empara de

Màcon'0R), dont il donna le gouvernement à Alberic de Nar-

103) Guillaumc-le-Jeunc (comte de MAcou) souscrivit la charte de

fondation de Cluny, datée da Bourges, anno 910, régnante Karolo rege.
(D. Bouquet, t. IX. p. 709—711.)

1<M) Guillaume, duc d'Aquitaine, s'était déclaré de nouveau contre
Eudes pour Charles-le-Simplo en 893. (D. Bouquet, t. VIII. p. 90.)

105) Charlo de Guillaume, duc d'Aquitaine, pour 1e monastère de

Mainsac de anno 912: „pro remedio animœ tneœ sed et Ludueici
(_orbij Imperaluris, et sororis ejus dileclai cunjugis meœ Ingilberijee.
(Mabillon ami. hened. t. III. p. 342). — Ingelberge souscrivit une charte
du duc Guillaume, son mari, en date de l'an 898. (I). Bouquet IX. 708.)

1M) Cluuy lui avait été donné par sa soeur ACra ou Eve en 893.

(D- Plancher, t. 1. pr. p. XIX.)
107) Guillaumc-lo-Jeuuc, duc d'Aquitaine, comte de Mâcon, mourut

le 16 décembre 92G.' (Art. de vérif. les dates, 111, p. 352.)
308) Voyez Frodoardi chron., ad annum 924. (Ap. V. Bouquet,

t. Vlll. p. 20.)
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bonne <°°), qui avait épousé la tille unique du vicomte Raculfe.
Alberie, père de Leulalde II, devint le premier comte héréditaire

de Mûcon"0).
L'union intime des deux dynasties de Provence et d'Aquitaine

jadis rivales était une oeuvre d'autant plus digne de la
sollicitude de la reine Ilcrmcngurdc que leurs états se
trouvaient limitrophes sur toute la zône de pays qui se prolonge
du nord au sud depuis Ambierle"') dans le Lyonnais jusqu'aux
bouches du Rhône. 11 résulte, en effet, des chartes émanées
de Louis, Iiis de Iloson, et des actes publics datés de son régne
que sa domination s'étendait à la droite du Rhône, sur le
Fore/."*) et le Vivarais"5), confinant à l'Auvergne et au Velay,
qui dépendaient du duché d'Aquitaine, ainsi que sur l'Usège,
que la rivière du (lard séparait de la marche de Rolhie ou
Septimanie ""). Quant aux actes qui démontrent la plénitude

]0°) Voyez le livre enchaîné de St. Vincent de Mâcou~et diverses
chartes A'Alberie, comte de Môcon des années 930 et 931, datées du
règne de Rudolfe, ou Raoul roi des Français, compétiteur de Charles-
le-Simple. (Guillaume, hist, des sires de Salins, t- I. pr. p. 2—5.)

JJ0) Ce qu'on vient de dire des comtes de Môcon peut servir à

rectifier la liste de ces comtes, rapportée d'une manière incomplète
par les écrivains bourguignons et les auteurs de. l'art de vérifier les
dates (t. II. p. 485.)

m) Diplôme de Louis, empereur et roi de Provence, en date de

Vienne, onno 902, „Quoniain Wittelmutt, inclylus dux et marchio no-
slram excellenliam postulavil quatenus fidclilius nostris B. et T. couce-
dercinus ahbaliam Amberta nominalem; de comitatu Luydunensi, in

payo Rhodanensi, (de Roanne, etc.). (7). Bouquet, I. IX. p. 681.)
112) Charte d'Alwalo, archevêque de Lyon pour l'abbaye de Sa-

viyny en Forez. Data anno VI. Ludovici Imperatoris, i. v.. anno »07.

(Mabillon, aim. bened. t. III. p. 304.)

"3) D. Vaissette, bist, de Langued. t. 11. p. 28. Le Haut-Viva-
rais (payas ou vicaria Annonacensis) dépendait du diocèse de Vienne.

(Charvet, bist, de Vienne).
J1') Diplôme de Louis, roi de Provence, pour l'évéché (l'Usez (Ilectin;)

de l'an 896, (apud I). Bouquet, t. IX. p. 678). Donation faite ô

l'abbaye de Cluny datée d'Usée, l'an XVI. du règne do Rouis, (arcli.
de Cluny). '
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du pouvoir exercé par Louis, dit l'Aveugle, sur la totalité du

Lyonnais, du Dauphiné et de la Provence, c'est-à-dire dans les

villes et les territoires ecclésiastiques (paqi) ou civils (comita-
lus) renfermés entre le Rhône, les Alpes et la mer1"), ils sont

assez nombreux et trop connus pour qu'il soit nécessaire de les

rapporter ici4").
Il est moins facile de déterminer les limites de l'état formé

par les Bosonides du côte du Nord-Est, dans les Alpes savoisien-

nes, où il confinait au petit royaume fondé par Rudolfe 1. dans

la Transjurane. Les rapports entre les souverains de ces deux

nouveaux états limitrophes créés presqu'en môme temps, ne
paraissent pas avoir été d'une nature tout-à-fait pacifique au moins
dans les commencements de leur existence. L'archevêque de

Taranlaise ne se trouve point parmi les métropolitains qui
siégèrent à l'assemblée de Valence en 89044'). Par contre l'évôque
de Maurienne, Guillaume L, assista en 898 au sàcre de Rainfroi,
archevêque de Vienne, auquel le roi Louis présida lui même

entouré des prélats et des dignitaires de ses états,,s). Il faut

en conclure que la Maurienne ainsi que la vallée de Suze en

Piémont dépendaient du royaume de Provence pour le civil
comme pour le spirituel. D'ailleurs on sait que les grandes

1,s) II laut y comprendre les territoires situés sur la rive droite du

Rhône, qui dépendaient des évéchès de Vienne do Valence, d'Avignon
et d'Arles. — (Voyez Gull. Christ, nor., t. 1. et J). Vaissette 1. c. t. II.
p. 49.)

nr.) Voyez D. Bouquet, t. IX. Diplomata Ludovici, regis Provincial,

p. 074 à 088. Nous citerons seulement la charte de ce monarque
en faveur d'isaac, cvèque de Grenoble, de Pan 894 auquel il continue
toutes les possessions de son église situées „in pugo Viennensi vel Lug-
dunensi iilipie inVrooincia sen in quibuscumque locis regni noslri." (Ibid.
p. 075.)

ll7) Tenirand qui siégea au synode de Mantaille en 879 était mort
en 885 (Gall. Christ. XII.) cl les actes d'Ainmizo I. son successeur

ne sont pas connus.
)IS) Sàcre tic Rainfroi archev. de Vienne. — „ Willelmus St. itlaii-

rianensis ecclesia; Ep. — jubenle Ludovico glorioso rege, ot Sc-
niorc nico .(< (Chorier Etal polit, t. II. p. 227—283.)
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vallées des Àlpes Cottiennes restèrent constamment lidèles à la

dynastie de Boson"0). Quant à l'évéché de Genève, on se

rappelle les démêlés auxquels l'élection d'Optandus avait donné

lieu entre les adversaires et les partisans de Boson, soit entre

le pape Jean VIII et Otramne, archevêque de Vienne,
métropolitain de l'Eglise de Genève"0), déniélés où il s'agissait
réellement de savoir si la ville et le diocèse de ce nom feraient

partie du royaume do Provence ou resteraient à la ïrans-
jurane"'). Les chartes nous apprennent que la cité de Genève

et les districts qui bordent les rives méridionales du Léman

jusqu'aux Usses'"), faisaient partie des états do ltodolfe I. en

891 et plus tard. Le Genevois (pagus Genevensis) était alors

gouverné par un comte Manassôs dont les chartes sont datées

des années du règne de ce nouveau roi de Bourgogne'").
Cependant la partie du diocèse de Genève qui occupe la vallée

d'Annecy, depuis les Bornes jusqu'au col de Tamiè, était

revendiquée par la couronne de Provence, de môme que la
Savoie propre qui appartenait à l'évéché de Grenoble'"1).

Le Lyonnais (pagus Lugduncnsis), appartenant au royaume
de Provence, s'étendait au IX0. et X°. siècles sur une grande partie

des cantons de la Ilaute-Bourgogne, renfermés entre le

1W) La dernière charte connue du roi Boson fut donnée en faveur

d'Asmond, évôquc de Maurienne et de Suzc. (D. Bouquet, t. IX. p. 672.)

120) propter dissensionem Hosonis (regis) voyez les lettres de ce

pape dans la coll. générale des Conciles (Edit. Coleti), t. XI. col. 196

et 205.)
121) a l'époque de ces démélés, la Trausjurane était gouvernée par

le comte ltodolfe au nom de l'empereur Charles-lc-Gros.
122) Torrent qui prend sa source dans les Hontes, qui coule de

l'est à l'ouest passe sous le pont de Fraugy et tombe dans le lthùne

au dessus de Seissel.

i") Donation faite à l'cglisc de Lausanne par le comte Manassès de

la terre de Montigui près d'Evian en Genevois (villa Mustiniaco in paya
Genevensi). Act. Lausanna; anno 111, régnante I), nostra Hudulfo rege

qui confirma celle donation, anno 899 ou 903. Zapf, monuni. anecd.

hist. Germau, p, 25. No. III. — Ibidem, p. 45.

12'«) Voyez Uesson, Hist. Ecclesiast, do Savoie, p. 309.
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lthône, la Saône, la Seille et le mont Jura"6). Les archevêques

de Lyon étaient les supérieurs spirituels et temporels des

abbayes de St.-Claude dans le Jura"0), de Nantua, d'Ambro-

uay et de St.-ltambert en Bugey, ainsi que des territoires
immédiats de ces abbayes"7). Le bas Bugey ou le diocèse de

Belley (pagus v. comitatvs Belliccnsis), dépendait pour le spirituel

de l'archevêque métropolitain de Besançon"8). Il s'étendait

à l'orient sur la rive gauche du Rhône dans quelques cantons

do la Savoie et du Viennois""). Au nord il confinait au

pays des Equestres (paçjus Equcstricus) ou de Gex, dépendant
de la Transjurane "°). Le comté de Belley avait déjà appartenu

au royaume de Provence, formé sous le roi Charles-le-
Jeune, auquel son père Lolhaire avait cédé ce territoire avec
la Tarantaise en 858'"')* " fit partie des provinces dont

l'empereur Charles-le-Gros, laissa le gouvernement à son neveu

Louis, fils de Boson, qui possédait ce comté en 892"').

125) Voyez la carte géogr. de la province ecclés. de Lyou, Gallia
Christ. Nova, t. IV. Louhans, Giijny et St. Claude étaient in paya
Luydanensi. L'étendue du diocèse de Lyon est restée la même
jusqu'au 18«. siècle.

12l0 Gall. Christ, nova, t. IV. p. 24-7. Charte datée de l'an VIII
du règne de Louis, roi de Provence, anno 897. (Ibidem.}

127) Gall. Christ, t. IV. p. 217, 254- et 270. Charte d'Aurélien,
arcliev. de Lyon pour Nantua, de l'an 891. (Mabillon, Ann. Beuedict.
t. III. p. 690.)

m) Dnnod, bist, de l'église de Besançon t. I. p. 2. — Guichenon,
bist, de Bresse et de Bugey, II part. p. 20.

J29) Guichenon, bist, de Bresse pr. p. 180.

13°) Ce payas Transjurain comprenait le pays de Gex, (dépt. de

l'Ain) et le district de Nyon, (canton de Vaud en Suisse) qui lui est

contigu.
J3J) Ann. Ile/lin. ad hune annum: (1). Bouquet, t. VIII. p. 73).

Diplôme de Charles-le-Jeune, en faveur de Rémi, arcliev. de Lyon de

l'an 861. „Eidem praisuli coucedimus in comitatu Hellicensi, in

diversis locis. (.Ibidem, t. VIII. p. 398.)
132) Diplôme de Louis, roi de Provence, pour l'archev. de Lyon,

de l'an 892: „ Cicitm Ambariacum ati/ue Iieliacum." (D. Bouquet, t. IX.
p. 674.)
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Les contrées dont on vient de parler donnèrent lieu à plus
d'un conflit entre les souverains des deux nouveaux états
limitrophes. Il parait qu'après avoir pris le litre de roi en 888,
Itodolfe I. profitant du désordre général qui suivit la mort de

Charles-le-Gros, avait d'ahord cherché à étendre sa domination
d'un côté dans la Savoie et de l'autre sur le revers occidental
du mont Jura"'). Il fut secondé dans celte entreprise par
Théodoric, archevêque de Besançon, qui après avoir pris part à

l'élection de Boson au synode de Manlaille, s'était plus tard
déclaré pour Itodolfe qui l'avait fait archichancelier du nouveau

royaume de Bourgogne-Jurane""). Il est probable que l'évôque
de Belley suivit le môme parti que son métropolitain m).
Certains actes du temps prouvent qu'au commencement de son règne
Itodolfe 1. fut reconnu comme souverain dans la Haute-Bourgogne""),

où il lit quelques donations aux églises"7).
La guerre ayant bientôt éclaté entre ce nouveau roi de

Bourgogne et Arnoul, successeur de CharJes-le-tiros, qui
prétendait réduire le premier à la condition de roi vassal, le prince
allemand pénétra en armes dans la Transjurane et contraignit
Itodolfe à abandonner ses conquêtes pour chercher un refuge
dans les hautes montagnes"8).

133) A„n. Metteuses, ail ami. 888, ap. I). Bouquet, t. VIII. p. 08,

134) Voyez le diplôme de Itodolfe I. en date du mois de juin 988.

(1). Bouquet, t. IX. p. 091.)
135) Le siège de Belley était alors occupé par Adalbaldus, (voyez

Guichenon, I.e. p. 20.)
13C) Charte du prêtre Pltarulfus donnée » pro anima Uudul/i reyis ",

actum Vesuntica civilate, publice, III nouas Februarii, anno V. rey-
nante Domino Rodulfo rege, (l)uiiod, bist, du comté de Bourgogne,
I II. p. 592.)

137) Ce fut alors qu'il lit 5 l'abbé Demon une première donation
de la Celle de Baume dont il est parlé dans la charte de la reine ller-
mengarde en date de Varenne, auno 890, rapportée plus haut et dans

la bulle du pape Formose en laveur de tîigny de l'an 895, donation

que Itodolfe réitéra en 904, après avoir recouvré le pays où ce
monastère était situé. (Gaspard, bist, de tiigny, p. 621 023, 024.)

13a) Beyinonis Citron, ad ann. 894, apud Pert%, Monum. German.
I. 1. ]). 000.
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La reine Hennengarde voulut profiter de l'écliéc éprouvé

par ce voisin entreprenant pour prendre sur lui une revanche.

Elle se rendit au mois de juin de la môme année à Laures-

heim"°), au-delà du Ithin, où le roi Arnoul se reposait de sa

dernière campagne, et en obtint, pour son Iiis Louis, la
cession de quelques cités avec leurs territoires qu'il venait de

reprendre à Itodolfe. Ces villes sont, selon toute apparence,
celles de Genève et de Belley, auxquelles il faut peut-être ajouter

Moutiers en Taranlaise. L'historien contemporain qui parle
de ce second voyage de la reine de Provence à la cour d'Ar-
lioul, ajoute que la cession de ces villes fut vaine et resta sans

effet, parceque Louis no put jamais parvenir à les arracher des

mains de ceux qui tenaient le parti de Kodolfe "°) ; ce qui
parait exact par rapport à Genève et à la Tarenlaise qui
continuèrent à faire partie de la Transjurane Mais en ce qui
concerne le comté de Belley et les territoires voisins du Jura,
ils furent réunis de nouveau au royaume de Provence. Adal-

bald, évéque do Belley, assista à l'assemblée des prélats et des

grands de ce royaume réunis à Vienne en 898 par le roi Louis,

pour donner un successeur à l'archevêque Bernoin dans la

personne de Bainfroi'"). Dans ce document, souscrit par les

prélats, l'évéque de Belley se dit sujet du roi de Provence"").
Ge roi était également reconnu comme souverain dans les

territoires de St.-Claude et de Nantua en Bugey m).

139) Ueginonis Chrou. ad ann. 894. » Cum ad Laurisheim,
isdcm CArnulfitsprinceps venisset, Lndovico fdio Bosonis maire Uir-
minyarde intervcnicnto, quasdam civitales cum adjacentibus pagis, quas
Rodulfns tenebal, (ledit." (l'ertz, 1. c.) *

I'l°) Ibidem. — » Sed hoc ei in vacuum cessit, quia cas nulla modo
de potestatc Rodulfi eripcre prasvaluil."

M1) Diplôme de Bodolfe I. confirmant les donations faites dans le

comté de Genève par le comte Manassès. Dat. anno XII. mense maji,
I. e. anno 899. Zapf, îbon. t. I. p. 45.

,/|2) Voir Chorier, étal polit, du Dauphiné, t. 11. p. 227 et suivants.

v'i) Ibidem. — » Adalbaldus, ecclcsiai Bellicensis (episcopus) roganle
Ludovico glorioso rege seniore meo, subscripsi."

lw) Charte de Bernard, abbé de St.-Claude datée anno VIII. Lu-
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Au surplus, les commencements du règne de Rodolfe I., comme
celui de Boson ne furent qu'une lutte opiniâtre qu'il soutint avec
plus ou moins de bonheur contre l'empereur Arnoul et son iils
naturel Zwentibold, créé roi de Lotharingie"5). Après leur
mort4"5), les irruptions des hordes sarrasines qui se cantonnèrent
dans les montagnes du Dauphiné, de la Provence et de la
Savoie4"'), suspendirent, de ce côté, toutes les contestations
élevées entre les deux états limitrophes et engagèrent leurs souverains

respectifs à s'unir au contraire pour résister aux déprédations

de ces pirates redoutés.

Louis, fils de Boson, ainsi que la plupart des souverains
de ces temps reculés, prenait simplement le litre de roi, rox,
sans désignation du royaume sur lequel il régnait"8). Cependant

dans un diplôme daté do Lyon de l'année 892, son
chancelier le qualifie de »roi de Bouiiuogniî et de Pkoviînce«
La première qualification se rapporte au Lyonnais et aux
territoires de la Bourgogne cis-Jurane renfermés entre le Rhône et
la Saône, qui dépendaient de celte province ecclésiastique 450).

La seconde comprenait le Dauphiné et la Provence, formant le

dovici regis. Item de Bertrand, abhée de Nantua, anno 891. — (G'nil.
Christ, t. IV. p. 246 et 217.)

v,s) Ann. Mettenses, ad ann. 888. »Omnibus diebus vitas suas Ar-
nulfus et Zwenliboldus, filius ejus, ltodulfum, perseculfsunt." D.
Bouquet, t. VIII. p. 68.)

L'empereur Arnoul mourut le 8 décembre 899, et Zwentibold
suivit sou père dans la tombe le 13 août de l'année suivante.
(Böhmer's Heyesta tiarolingor.)

-1''7) On lit déjà dans les actes du concile de Valence, anno 890.

»Sarraceni Vrovinciam depupulantes(D. Bouquet, t. IX, p. 315.)

148) Voyez V. Bouquet, t. IX. p. 674.

Ma) Diplôme de Louis : » Actum Lugduni anno 892 régnante domino
n08tro Ludovico in Burgundia seu Vrovincia. (Ibidem, p. 675.) Dans

la basse latinité la conjonction seu est souvent copulative ou équivalante

au mot et. (Voy. Ducange, Gloss.)

150) Voyez la cliron. de Régi/ton: »Boso a Vrovincia egreditur,
Burgundiam occupare nililur, et Lugdunum ingressus ab ejus-
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royaume de ce nom, érigé en faveur de Charles, (ils cadet de

l'empereur Lothaire. Les auteurs contemporains qui donnent
à Louis le titre de roi de Provence"') se servent de l'expression

de roi de Bourgogne-Jurane en parlant de Rodolfe"').
On a remarqué que Louis, fils de Boson, était encore

enfant lorsqu'il fut élu et couronné à Valence en 890"5). C'est

pour cela que les prélats et les grands du royaume le laissèrent

sous la tutelle du duc Richard son oncle paternel et de la

reine Ilermengarde, qui, comme on l'a vu, gouvernait l'état
sous le nom de son Iiis""). Aurélicn, archevêque de Lyon, fut
chargé sous le titre d'instituteur (didascalus) de former le coeur
et l'esprit du jeune prince, et il parait qu'il s'acquitta de cette

tâche de manière à se concilier en môme temps l'aflection de

son élève et la reconnaissance du pays""). Aprè^ la mort d'Au-

rélien, décédé en 895, cet emploi fut rempli par l'archevêque
Alwalon, son successeur au siège métropolitain de Lyon"").
Par compensation, les hautes fonctions d'archichancelier du

royaume furent successivement occupées par les archevêques

dein urbis melropolilano in regem super Burgundiai regnum inuugilur.«
(Pert%, monum. germ., t. I. ss. p. 590.)

15)) Chron. Virdunensis: » Successit (Bosoni in regno Provincial)
Ludovicus tilius ejus. (D. Bouquet, t. VIII. p. 280). Cet Etat porte le
même nom de regnum Provincial, dans un Diplôme de l'empereur
Charles-le-Gros de l'an 887. (Chifflet, hist. deTouruus, p. 259). Une

bulle du pape Calixte II de 1119 qualifie Boson et son fils do reges
VienniB. (Dacherii, spicileg. t. VI. p. 27.)

152) „Rodulfus rex Jurensis.« Frodoardi Chron. Virdunensis, apud
I). Bouquet, t. VIII. p. 190—290.)

153) Conventtts Valentin. » bonai indolis puer Ludovicus, filius
Bosonis." (Ibidem, t. IX. p. 315.)

tS4) Chron. Virdunensis ad anu. 89t. „Successit in regno Provincial

Ludovicus, adbuc juvenis, auctoritale Papa) Stepliane sub tutoribus
Richardo Duce et regina (Ilcrmcugarda). (Ibidem, t. VIII. 280.)

JSS) Diploma Ludovici regis d.d. anno 892, „pro sincerissirao Aurelian!

Didascali uoslri obsequio.« (D. Bouquet, t. IX. p. 674.)
1äö) Gall. Christ, nova, t. IV. p. 08.
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de Vienne, Bernoin, llainfroi et Alexandre"'), et cette grande
charge augmenta l'ascendant que leur donnaient déjà dans le

gouvernement de l'Etat les dignités de primat et de vicaire du

St.-Siôge dans la Gaule Cisalpine dont ces prélats avaient été
revêtus par les papes "").

Les institutions politiques ainsi que les anciennes divisions
territoriales établies sous les Carlovingiens survécurent pendant
assez longtemps au démembrement de leur empire. Le seul

changement qui mérite d'être signalé dans le mode d'administration

des royaumes fondés sur ce démembrement concerne
le nombre des divisions civiles (pogi) et dynastiques (comilu-
tus)""); les districts fort étendus (puiji majores) ou très-peuplés
embrassant tout le territoire d'un diocèse, furent divisés en

plusieurs districts ou comtés (pugi minores), qui ne comprirent
qu'une portion do ce territoire'00). Néanmoins ces districts
continuèrent à être administrés par des comtes (comités) on des

vicomtes (vice-comites) amovibles, investis des pouvoirs civils
et militaires à la fois"').

En fondant de nouveaux états sur les ruines de l'empire
de Charlemagne, les rois de nouvelle race sentirent la convenance

d'augmenter le nombre de leurs vassaux et en même temps de

diminuer le pouvoir de ceux ci qui portait ombrage à la

couronne. Telle est la cause principale du morcellement des

territoires civils ou dynastiques fort étendus. Dans le royaume de

la Bourgogne-Viennoise, ce morcellement parait remonter déjà
au règne de Charles-le-.Teune, roi de Provence, c'est-à-dire au

1S7) Voy. ï). Bouquet, t. IX. p. 073 et scqu.
15S) Le charlulaire de l'Eglise de Vienne dit de Bernoin: » Vicarius

erat Domini Papa; per totum Gallium(Cliorter I.e. t. I. p. 240.)
JM) La Gaule toute entière l'ut divisée en comtés sous l'administration

des Francs (voyez Guirard, do l'Institut; Division territoriale de

la Gaule sous les Francs, p. 54). Ce remarquable traité nous dispense
de toute explication ultérieure sur le sujet qui nous occupe en ce

moment.
iGO) ibidem, p. 53.

ai') Ibidem, p. 73.
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milieu du IX. siècle4"). A celte époque, le grand comté de

Vienne, embrassant en entier le diocèse de ce nom, fut
partagé en deux territoires dynastiques ou comtés, savoir le comté
de Vienne (comilatus Viennensis), comprenant le Viennois
occidental avec la métropole de Vienne, et le comté de Tullins
(comitalus Tolianensis), ou Viennois oriental4"). Le territoire
de l'évôchô de Grenoble fut également divisé en deux districts
administratifs; le pagus Salmoriacensism) détaché du comté de

Grenoble forma un nouveau comté (comitalus Salmoriacensis).
Ce pagus et ce comté avaient pris leur dénomination d'un bourg
jadis considérable nommé Salmoirenc ou Sermorens, dont il
ne reste que l'église située près de la ville actuelle de Voiron4").
Certains districts dépendants du comté de Vienne, tels que la
viguerie d'Annonay, et les cantons do Quintenas, de Bourg-
Argenlal (Ilaut-Vivarais), et d'autres également situés sur la
rive droite du Rhône4"), étaient administrés par les vicomtes
do Vienne, dont l'institution remonte au plus tard, à l'époque
où le duc Boson, père do Louis, roi de Provence, gouvernait
le Viennois pour le roi Charles-le-Chauve, son beau-frère41").

1C2) Ce prince, fils cadet de l'empereur Lotkaire, mourut en 8G3

après avoir régné environ 8 ans.

163) Dans un diplôme de Temper. Lotliaire de Tan 843, ce district
est appelé simplement pagus Tolianensis (D. Bouquet, t. VIII. p. 379).
Plus lard en 856, il porto le titre de comitatus Tolianensis in pago Vien-
nensi, dans le diplôme confirmatif du roi Charles, fils du môme empereur.

(Ibidem. p. 397.)

10O In Gratianopolilano episcopalu et in pago Salmoriacensi etc.
(Charte de Tau 840 au Cartulaire de St. llugues, mss. No. VIL)

1GS) Le lieu est appelé Salmoringam villain} dans une charte du
règne de l'empereur Lothaire, (Cartul. de l'Egl. de Vienne, fol. 40).
En 8G5, il était devenu le chef-lieu d'un comté particulier appelé
comitatus Salmoriacensis. — (D. Bouquet, t. VIII. p. 409.)

1GG) Les cantons do St.-Pierre-de-Boeuf, do Maclas, do Cltavan-
nay do St.-Ferréol ou St°.-Colombe, de Briguais enclavés dans le
Lyonnais.

1G7) Charte de l'Eglise de Vienne do Tan 876 environ, où figuro

Hist. Archiv Mil. 3
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La subdivision des anciens comtés carlovingiens en

gouvernements de moindre étendue ne parait pas cependant avoir

été poussée plus loin sous la domination des Bosonides. A cette

époque le royaume de Provence comprenait trente-un diocèses ou

territoires épiscopaux'08), Le nombre des territoires dynastiques

portant dans les chartes contemporaines le titre de comitatus,

comté, n'est toutefois que de vingt-cinq1"), ce qui semble
contraire à ce que nous avons dit plus haut. Mais d'un autre côté,

certains comtés dont l'existence ne saurait guère être mise en

doute""), ne sont pas nommés, comme tels, dans les

documents qui nous ont été conservés; d'un autre côté on trouve

que le souverain de l'Etat confiait parfois à un seul comte le

gouvernement de plusieurs comtés à la fois"'). Dans ce dernier

cas quelques districts de moindre étendue perdirent le titre
de comitatus et tombèrent au rang de simples pagi ou vigueries.

Le royaume de Louis, fils de Boson, renfermait une
centaine au moins de ces territoires civils nommés pagi"1),
qu'administraient des officiers inférieurs subordonnés aux comtes.

Dans ce nombre n'étaient point compris les fiscs ou grands
domaines royaux, ni les terres bénéficiaires affranchies (immunes)
do la juridiction des comtes"3).

On n'y comprenait pas non plus certaines contrées incultes

Krleius Vice-comes, illustris Bosonis (Viennensis) comitis. (D'Ache-

rii spicil. t. XII. p. 154.)
1G8) Non compris les évêchés de Mâcon et de Genève dont la

possession était contestée par les états limitrophes.
îG'j) Voyez le tableau des comtés dynastiques dressé par Mr. Gué-

rard dans l'ouvrage cité plus haut. p. 150 et suiv.
170) par cx.. Arles porté dans la liste des duchés par Mr. Guérard,

n'est pas mis dans celle des comtés.
171) „ niilo, cornes Aptensis, Glannacensis et Senacensis comitaluum "

anno 853. (Gall. Christ, nov. t. I. Tnstr. p. 74.)
a72) Le tableau do ces pagi avec leurs subdivisions se trouve dans

l'ouvrage do Mr. Guérard, cité plus haut. p. 144 et suiv.
173) Tel était le territoire de la Ville-Urbane (Immunitas villœ Ur-

banaf) près do Lyon. (Dipl. de Louis, roi de Provence do 802, apud
Ü. Vouquet, IX. 074) et d'autres moids connus.
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laissées en dehors de l'administration publique ou domaniale,
et ne formant pas de juridictions particulières""). De môme que
dans tous les états comprenant des plaines et de hautes
montagnes, le royaume de Bourgogne et de Provence renfermait
au 10. siècle un grand nombre de régions désertes et abandonnées

où la culture et la civilisation ne pénétrèrent que beaucoup

plus tard"').
Il n'entrait pas dans notre plan de tracer la topographie

des divers pays formant le royaume des Bosonides. Nous avons
dû nous borner à donner ici des indications générales puisées
aux sources les plus authentiques et les plus connues du IX.
et X. siècles. Mais nous dirons quelques mots des dignitaires
et des grands vassaux de la couronne de Provence qui eurent
la principale part au gouvernement do> l'Etat sous le règne de

Louis, quelques-uns de ces personnages ayant conquis dans
l'état un pouvoir dont il importe de faire connaître l'origine.

On a parlé dans le mémoire précédent d'un comte Lorrain
nommé Thibaut, qui était venu chercher un refuge dans les
étals du roi Boson, son proche parent"0). Thibaut parait avoir
gouverné pendant quelques années le duché d'Arles"7), et être
mort avant l'an 890, après avoir été marié deux fois. Sa pre-

i7i) Voyez Guêrard, I.e. p. 73.
175) Tels étaient alors l'Ile de Camargue; les plaines de la Cran,

ainsi (juc la plupart des terres appelées adjacentes et bausenques, dans
la Basse Provence. Les vallées de Barcelonette, de Sault, (vallis
Saltusj, et deSt.-Jale (Hodoneusis) dans la Haute-Provence: Le Champ-
saur, l'Oisans, le Trière, le Vercurs et la Malesine dans le Haul-Dau-
pliiné : Les solitudes de la grande Chartreuse (eremus Charthusiœj et
de VEntremont dans le Grèsiraudan. Les Bauges (_eremus, vel saltus
Bogarumj dans la Haute-Savoie et plusieurs autres cantons de moindre

étendue. (Voyez II. Bouche, hist, da Provence et Aymar Rivallii
de Allobrogibus; édition Alf. de Tcrrebasse, Vienna) 1844) passim.

17G) Theobald ou Thibaud était fils de llugbert, duc do la Traus-
jurane, oncle maternel do Boson. (Voy. Bouquet, t. VIII. p. 81.)

*77) Les modernes donnent à Thibaut lo titre do Comte d'Arles ou
de Provence, mais sans en apporter aucune preuve. (Bouche, hist, de

Provence t. I. p. 733.)
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mière femme est inconnue; il en eut plusieurs enfants, et entre

autres Boson, comte d'Avignon, et plus tard marquis de

Toscane4'8). La seconde femme de Thibaut fut Berthe, fille du roi
Lothaire et de Waldrade, non moins célèbre dans les fastes

du 10. siècle que sa mère dans ceux du 9. Elle lui donna

Hugues, successivement comte de Vienne, duc de Provence et

roi d'Italie<7°). Après la mort du comte Thibaut, Berthe s'était

remariée à Adalbert II, surnommé le Riche, margrave de

Toscane480), auquel son père le duc Adalbert I avait légué ses

prétentions sur certains districts de la Provence que le roi Boson

lui avait enlevés481). Hugues fils de Thibaut et de Berthe

de Lorraine parait déjà avec le titre de comte (comes) dans

les actes de l'élection de l'archevêque ltainfroi en 89848'). Ce

prince qui était issu par sa mère du sang royal des Carliens

et qui bientôt fut appelé à de plus hautes destinées, fera le

sujet d'un mémoire particulier qui devra prendre place à la

suite de celui-ci 485).

Dans la première période du règne de Louis, le comte

Theutbert qui assistait à l'assemblée de Varennes parait
avoir eu la principale part à la confiance du jeune roi de

178) Boson est appelé frater ex eodem pâtre de Hagues roi d'Italie,

remarque qui montre qu'ils n'étaient pas nés de la môme mère.

(Liutprand, hist. lib. III. cap. 13. Bouquet, t. VIII. p. 143.)

m) Hugues nomine Theobaldus son père et Berthe sa mère dans

une charte de l'an 024 environ. — (D. Bouquet, t. IX. p. 689.)

18°) Liutpraudi, hist. lib. IL cap. 10. ibid. p. .135.

asi) Voyez la lettre du pape Jean VIII à Boson. (Ibidem, t. IX.
p. 180). Le mariage du margrave Adalbert avec une parente do Louis,

roi de Provence avait probablement le recouvrement do ces domaines

pour objet.
182) S. Ugo Comes. Il était certainement comte de Vienne puisqu'il

souscrivit seul entre tous les comtes, et on tôle des autres

laïques les actes de celte élection. (Ap. Chorier. Et. polit, t. II. p. 232.)

On en rapportera d'ailleurs d'autres preuves.
ii83) y0jr j0 mûino, No. 5.
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de Provence et de la régente sa mère ; il la devait à son
dévouement sans bornes pour le roi Boson, et à l'énergie avec

laquelle il avait soutenu les droits de son fils'84). Après avoir

gouverné pendant près de quinze ans le comté de Viennois, il
céda ce gouvernement au comte Hugues et reçut en échange
celui du comté d'Apt188), pt successivement ceux d'Avignon'88)
et de Marseille qu'il administrait à la fois'87). Il décéda vers
l'an 910 après avoir donné à l'église de St.-Maurice de

Vienne la terre de Mantaille qu'il tenait de la munificence du

roi Boson. L'archevêque Bernoin lui en laissa la jouissance
viagère et y ajouta celle des terres de Genissieux et d'Epaone
ou d'Albon qui appartenaient à son église'88), en réservant à

18'') Donation faite à l'Eglise de Vienne et à l'archev. Bernoin du

bourg de Mantaille anno 89G environ. » Ego Theutbertus
comes villam Mantulam [quam] gloriosissimns rex Boso piissimus
senior meus praaceplo magnitudinis suas mihi quondam contulerat ad

possidendum « pro anima regis Bosonis, ac inclyto) uxoris ejus
magnifica: reginaj domino: meaa Irmingardis, prxstantissimoque filio
ejus, Uludovico, domino et seniori mco mihi quoque et uxori mea;

pradictam villam a rectoribus Ecclesia: Vicunensis possideri volo, se-
clusis heredihus meis.<( (.D'Acherii spicil. t. XII. p. 143.)

185) Dipl. de Louis-l'Aveugle, empereur et roi de Provence, de l'an
890 : » Fidelis uoster Teutbertus, illuslris comes, ipsius comilatus (ap-
tensis«). (». Bouquet, t. IX. p. 670.)

18(i) Item pour l'Eglise d'Uséanno 903. »Teutbertus, comes et

Valo, vir strenuus postulaverunt.... curtem Fretus in comilalu Avi-
nionensi." (Ibidem, p. 682.)

187) Item pour St.-Victor de Marseille, anno 904, »Teutbertus
cornes postulaverat Fiscum Pinuvi in comitalu Massiliensi cum terra
comitali." (Ibid. p. 682.)

188) Charte de l'archev. de Vienne Bernoin mort le 21 janv. 898:

Bernuinus St. Viennensis ecclesia: archiep quia nobilissimo
comité Teutberto ego jure honcficiario (eidom) villam Mantulam con-
dono; et iusuper aliam villam ecclesias nostra: nomino Ebaonem sive
Tortiliœnums insuper etiam Geniciacum villam quamdiu ipse
comes Teutbertus et uxor ejus carne vixerinl. (Ap. D'Acherii spicil.
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celle-ci un cens annuel et à charge par le bénéficier de relever

les églises do ces localités qui avaient été ruinées pendant
les dernières guerres.

Parmi les dignitaires laïques du royaume de Provence qui
figurent dans les chartes de Louis, nous pouvons encore citer
Adalelme, comte de Valence et son fils Boson m), Bertmund, comte
d'Usez, et les comtes Liutfrid, Vigo, Ratterius et Ragenard dont
la plupart assistaient déjà à l'assemblée de Varennes en 88910°).

D'autres seront mentionnés en temps et lieu dans le mémoire
concernant le duc Ilugues. Quoique l'hérédité des bénéfices
et même celle des offices existât déjà en fait, cependant ils
étaient encore révocables en droit, et plutôt viagers que successifs.
Le possesseur d'un bénéfice concédé par la couronne ne pouvait

le transmettre à ses héritiers ou en disposer autrement
qu'en vertu d'une concession nouvelle et expresse du souverain.
Ainsi par exemple Louis, roi de Provence, confirmant au comte
Adalelme et à la comtesse Rotlinde, sa femme, les prérogatives

et les biens dont ils jouissaient par concession des rois
Charles et Boson ses prédécesseurs leur accorda par un
nouveau diplôme daté de l'an 903, la faculté d'en disposer librement

comme do leurs biens propres ""). On lobserve d'ailleurs

que la distinction entre les concessions royales faites à titre
bénéficiaire (jure bcneficiario), et à titre successif subsistait en-

t. XII. p. MO). Ces localités sont situées dans les cantons de Moras et
do Romans, départ, do la Drôme.

189) Ou de Die. Il intervint avec son fils Boson dans une restitution

faite à l'Eglise de Valence en 912 par le duc Hugues et le comte
Boson, frère de ce dernier. (Chorier, Etat, polit, t. II. p. 142—147.)

M°) D. Bouquet, t. IX. p. GG3.

191) Dipl do Louis emper. et roi de Provence, en faveur du comte
Adalelme de l'an 903. » Gratissimo fidcli nostro Adalelmo comili et
nobilissimao ejus conjugi llotlindi omnia pracepla quai diva)
memorial Karolus sou et piissimus rex gcuilor noster Boso et nos in di-
versis locis concessiinus et liceat ois ad libitum, daro,
vendere, vel hœredibus suis relinquere.« (Extrait du Carlulairo do
St. Maurice do Vienne, f°. 78 par J. P. de Rivas. 1742).
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core dans toute sa force. C'est ainsi que le môme souverain
voulant récompenser la fidélité deBérillon, vicomte devienne,
proche parent de Hugues, comte de cette ville"1), en gratifiant
le premier des terres fiscales de Chavannay et de Ponsas

situées au dessous de Vienne sur la rive droite du Rhône,
dit expressément que cette concession est faite à titre
héréditaire (jure hereditaria) m). Quant aux offices, c'est-à-dire aux
pouvoirs locaux (honores) attribués aux ducs comtes et autres

dignitaires de la couronne l'histoire du IX. et X. siècle montre
qu'ils étaient encore révocables, si ce n'est à l'égard du rang
que ces titres dynastiques conféraient aux titulaires dans l'Elàt,
au moins en ce qui concerne l'exercice des pouvoirs et des

fonctions publiques qui y étaient ordinairement attachés"").
Avec le 10. siècle s'ouvrit pour le jeune roi de Provence

une nouvelle période de haute fortune, bientôt suivie de cruels

revers. Depuis la mort de l'empereur Cliarles-le-Gros, l'Italie
n'avait pas cessé pendant douze ans d'être déchirée par
plusieurs compétiteurs qui, les armes à la main, se disputaient
la couronne impériale et royale dans la péninsule ""). Bérenger,
duc do Frioul, petit-fils par sa mère Gisèle, de l'empereur
Louis-le-l)ébonnaire, et Guido, duc de Spolèle, son rival,
s'étaient l'un et l'autre fait proclamer rois d'Italie à Pavie, pres-

m) Bèrillon avait épousé Ermengarde, parente de Hugues.

M3) Diplôme de Louis III, empereur, en date de Vienne, XV.
Kalend. Maii (17 avril) ann. D. incarn. DCCCCII. (902): »De rebus

fisci nostri, villas Pontianam et Cabannacum in pago Viennensi

irrcvocabili fideli nostro Ueriluni vice comiti largilionc nostra conce-
deremus jure hereditaria absque alicujus repetitione vol
contradictione.« (Cartül de Vienne, f. 77, 78. — Charvet, I.e. p. 240,

241). Co diplôme est de l'année 903, car il faut lire ann. tertio
imperii, au lieu de et jam imperii qui n'a aucun sens,

191) Voyez Richei;i historia (Edit, de Paris, in-8°. 1845. lib. I.
cap. 34. lib. II. cap. 39. lib. III. c. 13—14. et l'introd, de Mr. Guadet,

p. 59-01.)
195) Voyez Muratori, ann. d'Ilal. ad annos 8§8, 889. Leo, hist.

d'Ital. (Hambourg 1829. lib. III. cap. 1.)
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que dans la môme année"8). Le dernier, ainsi que son fils
Lambert, encore enfant, avaient môme reçu la couronne impériale

à Ilome des mains des papes Etienne V et Formose"7).
Arnoul, roi de Germanie, que Bérenger avait appelé en Italie

pour combattre Guido, aprôs avoir réduit l'un à la qualité de

roi vassal et dépouillé l'autre de sa couronne, s'était emparé
de Rome et du trône impérial aprôs la mort de Guido"8). Lambert

que ce dernier avait associé à l'empire se rompit le col à

la chasse, aprôs avoir régné deux ans sous la tutôle de

l'impératrice Agiltrude, sa mère"0). Enfin l'empereur Arnoul, lui-
môme, qui depuis son couronnement à Rome n'avait fait que

languir en Allemagne, succomba le 8 décembre 899 à la cruelle
maladie dont il était atteint depuis trois ans"0).

Bérenger se vit ainsi pendant quelque temps sans concurrent

au trône d'Italie, mais ce repos ne fut pas long. Comme

le dit l'historien Liulprand de Pavie, les grands de l'Italie qui
tout en se révoltant contre la domination étrangère, ne supportaient

qu'avec une jalouse impatience l'élévation de ceux qui
naguère étaient leurs égaux, avaient, depuis la mort de Lambert,

fait des démarches secrètes et réitérées auprès de Louis
roi de Provence"1), pour le presser de passer les Alpes et de

inG) Le premier au mois de janvier 888 et le second au mois de

février de l'année suivante. (Ibidem.)
107) Muratori ann. ad ann. 891 et 892.

Ma) L'empereur Guido mourut en 894. Arnoul fut couronné empereur

à Rome en avril 896. (Ibidem. ad hos annus.)

3M) Lambert, fils de Guido, périt en 898 sans avoir été marié.

[Ibidem).
20°) Ann. Fuldenses ad ann. 900. — Ann. Berlin, ad ann. 899. —

Ap. D. Bouquet, VIII. p. 59—70, —Arnoul ne Iaisail qu'un fils en bas

âge Louis, dit l'enfant, qui mourut le 20 août 911. (Böhmers lleijest.
Caroline), p. 109.)

Z01) lleejino, in clironico ad ann. 890 et 898, ap. Pertz, t. I. p. G07,

008. — Le savant Muratori (ad bus annus) relève les erreurs do Ré-

giuon qui confond les invitations faites i\ Louis, fils do Boson, avec la

Yenuo de celui-ci en Italie : on doit supposer qu'un intervalle plus ou
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se réunir à eux pour chasser Bérenger du trône de Lombardie
où il ne se maintenait que parla violence""). Ils faisaient
entendre à ce jeune roi qu'étant petit-fils par sa mère Hermengarde

de l'empereur Louis II, leur dernier souverain légitime,
personne n'avait à la couronne impériale et royale d'Italie des

droits plus prochains et plus réels que lui'05).
A la tête du parti opposé à Bérenger se trouvait en

premier lieu Adalbert, son propre gendre, époux de sa fille ainée
Gisèle*011). Ce seigneur, fils d'Anscaire, frère puiné de

l'empereur Guido, était gouverneur (marchio) des marches d'Ivrée
et de Turin"") et maître par conséquent des passages des

Alpes communiquants avec le royaume de Provence — Adalbert II,
dit le riche, (dives) duc ou margrave de Toscane, marié à la
célèbre Berthe de Lorraine, proche parente de la dynastie
provençale""), se réunit bientôt aux mécontents »qui voulaient

moins long s'écoula avant que Louis fût en mesure d'opérer une
descente dans la péninsule.

m) Liutprandi hist. lib. II. cap. 10: „Ilalienses pene omnes Ludo-
vicum (filiuin Bosouis) nuntiis diroclis invitant ut ad se venial, rcgnum-
quc Berengario aufcrat, sibi obtineat.« (D. Bouquet, t. VIII. p. 135.)

203) Muratori, ann. ad ann. 809.— C'est ce que démontre d'ailleurs

le tableau suivant.
Louis-lo-Débonnaire, Empcr.

1. lit. Lotliaire 1. Emper. 2. lit. Gisèle.

Louis II. Emper. et roi d'Italie. Bérenger I. duc de Frioul et puis roi
Hermengarde. d'Italie.

Louis roi de Provence.

2<M) Liutprandi hist. lib. II- cap. 30. (tibi supra.')

505) Diplôme de Louis III (empereur) en date de Verceil, 1. mai
902. „Adalbertus marchio, filins quondam Anscharii.« Atonum. hist,

patr. Torino, t. I. Carlar. p. 103. — Terraneo (pars II. p. 208) suppose

que le père d'Adalbcrl 'est la môme personne que le marquis Anscaire,
frère de Guido.

20G) Liutprandi hist. lib. II. cap. 10. (ubi supra, p. 36). „Berthe
fdle de Lothaire II était par conséquent cousine germaine d'IIermen-
gardo, mère de Louis, roi de Provence,«^
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toujours avoir deux maîtres pour les dominer l'un par l'autre a"7).
L'adhésion du margrave de Toscane ouvrait à Louis les ports
de l'Elrurie et la route maritime de Provence au coeur de l'Italie.

On doit supposer en outre que la cour pontificale de

Rome, n'était pas étrangère au plan formé par les princes
laïques contre Bérenger'08).

Les papes considéraient l'empire comme vacant et dataient
leurs bulles des années écoulées depuis la mort de l'empereur
Lambert109).

Des intérêts majeurs quoique d'un ordre privé, venaient

appuyer de tout leur poids les sollicitations des margraves et

des seigneurs italiens. L'impératrice Engilberge, mère d'Her-

mengardo et aïeule de Louis, roi de Provence, était morte dans

l'abbaye de St.-Sixte do Plaisance vers l'an 890s<0), laissant à

la reine douairière de Provence, le gouvernement de cette riche

abbaye qu'elle avait fondée et dotée de biens immenses, situés

dans diverses contrées de la Haute-Italie"*). Par son testament,

Engilberge avait institué sa fille unique Ilermengarde, héritière
universelle de toutes ses propriétés en Italie'"), et la faculté
d'en disposer librement lui avait été garantie par tous les sou-

Z07) Liutprandi hist. lib. I. cap. 10. »Semper Italienses geminis
uli dominis volunl, quatcnus alterum alterius terrore coerceant.« {D.
Bouquet, t. VIII. p. 133.)

208) Voyez Muratori, ann. d'llal. ad ann. 900 el 901.

Z09) Bulle du pape Benoit IV. datée »anno secundo post obitum

Lamberti imperatoris Augusti. Indict. III. i. e. auno 900. {Lübbe

concil, ed. Coleti. t. XI. col. 711—713.)

zl°) Un document de l'an 890 rapporté par Muratori {Anliq. Ital.
Dissert. VII. t. I. P* 376.) nous apprend que la reiue Ilermengarde avait,
déjà à cette dato, succédé à sa mère comme abbesse, (non professe)
do ce monastère.

211) En 874 (Muratori, Ann. ad liunc annum); nous en avons fait
mention dans le mémoire précédent.

212) Testament de l'impératrice Angilberga, datée de son abbaye
de St.-Julia de Brescia, mars 877. »Si Ermengarda, uuica mea filia,
religiosa veste inducrit, ipsa provisionem ciusdcm loci (_S. Sixti in

PlacentuQ mea vice susccpit etc. {Muratori, ann. d'ital. ad hune ann.)
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verains qui s'étaient succédé dans la péninsule jusqu'à Béren-

ger inclusivement"5). Il s'agissait donc pour Louis de conquérir

une couronne portée par son aïeul et, en môme temps, de

recueillir l'opulent héritage de sa mère. L'entreprise se

présentait sous un jour d'autant plus favorable qu'elle ne compromettait

en rien la sûreté du royaume de Provence, borné à

l'ouest par les étals de Guillaume-le-Pieux, duc d'Aquitaine,
beau frère de Louis, au nord, par le duché de Bourgogne où

dominait son oncle, le duc Ilichard-le-Justicier. Du côté do

la Transjurane il avait pour voisin le roi Rodolfe I. avec
lequel il venait de contracter une alliance dont on parlera tout-
à-l'heure et qui, d'ailleurs, était l'adversaire déclaré do Bérenger

"').
Dans ces entrefaites les Hongrois avaient profilé d'une

guerre entre les Allemands et les pouples slaves de la Moravie

pour fondre par le Frioul sur la Vénélie'"). Le roi Bérenger
marcha au devant d'eux avec une puissante armée, les arrêta
sur les bords de la Brenta et leur livra le 24 Septembre 899

une bataille meurtrière dans laquelle il fut battu et où l'armée
chrétienne fut détruite ou dispersée par les infidèles, qui se

répandirent comme un fléau dévastateur dans les riches plaines
de la Lombardie"0). Cette défaite fit perdre à Béronger la
confiance des populations lombardes qui rejetèrent sur lui tous
les malheurs de l'invasion hongroise, et le rendit de plus en

plus odieux aux princes de l'Italie qui tous, ou presque tous,

213) Diplôme du roi Bérenger I. de l'an 888. (Muratori, antiq liai.
t. VI. p. 345.)

214) Rodolfe I. avait fourni à Guido des gens do guerre pour
combattre Bérenger d'abord et ensuite Arnoul. (Muratori, anu. d'ital. ad

anu. 889 et 894.)
215) Muratori ann. ,ad ann. 899.

2lu) Liutprandi Antapod. lib. IL cap. 13, 14 et 15, ap. Perlz, ss.

t. III. p. 290—291. — Muratori, ann. d'Ilal. ad anu. 899. — Voir aussi

St. Marc, hist. d'Italie qui prouve que celle bataille fut livrée à la
date ci-dessus et non pas l'année suivante comme le disent les Annalistes

de Fulde.
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appelèrent le roi de Provence comme un libérateur'"). Alors
Louis n'hésita plus; il convoqua autour de lui ses fidèles, et

leur fit connaître les invitations réitérées des prélats et des

seigneurs transalpins qui le pressaient de faire valoir ses

droits au trône d'Ausonie"8). Il leur montra les Alpes dégarnies

de neiges dont les défilés leur ouvraient un passage rapide
dans les plaines luxuriantes de l'Italie si voisines de leurs propres

campagnes"0), Bérenger abandonné des siens, fuyant à

l'approche do son armée et les dépouilles do cet ennemi vaincu

devenant la récompense des vainqueurs"0). Les guerriers

provençaux répondirent par acclamation à la voix de leur jeune
roi en promettant de le suivre partout où il voudrait les

conduire.

Louis ayant rassemblé ses gens de guerre, passa le mont

Genièvre au mois d'août ou de septembre de l'an 900'"), et

s'avança d'abord jusqu'à Suze qui faisait partie de ses états. La

ville de Turin démantelée depuis trois ans par les ordres de l'évéque

217) Liutprandi Antapod. lib. II. cap. 36. (1. c. p. 295). „Rex Be-

rcngarius gravis est visus. Unde factum est ut cousullo Adalberlo (Tus-

corum) marchione, ceteri Ilalicnsos principes, propter Uludovicum, ut

advcniret, transmittcrcnt." (Muratori Ann. ad ann. 899—901.)

21S) Carmen panegyr. lib. IV.
„Ilic (Ludovicus) dudum Ausonium cupidus regnasse per arvum;
Sed vetuit fortuna "

(D. Bouquet, I. VIII. p. 125). Le panégyriste parait confondre ici Louis

avec Boson son père qui avait rdgué dans l'Ausonie, comme duc de

I'avie ou vice-roi d'Italie.
219) Carmen panegyr. Berengarii. lib. IV. » Modo quia (Ludovicus)

nunlia volis Accipil, extemplo sociis ad lecla vocalis Regia, inquit....
este parali, Pradulcesque pclamus agros, nam rare vocamur Viciuo
Italia) " (ubi supra.')

220) Ibidem. » vires bue forte superbas Dum tulero, pro-
priis discedet (Berengarius) ductor ab oris." (ubi supra-)

22J) On a un diplôme de ce prince daté de Vienne de l'an DCCCC

de l'Incarnation s (prise du 25 mars) avec l'indictiun II. (finissant an 24

de septembre) le mois et le jour ne sont pas indiqués. (D. Bouquet,
t. IX. p. 680.)
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pour punir les habitants d'une rébellion"') ne pouvait arrêter

la marche des Provençaux qui arrivèrent aux portes de Pavie

sans avoir rencontré aucune résislanco sérieuse. Bérenger,

qui le 8 de juillet, siégeait encore en souverain dans cette

capitale du royaume d'Italie"5) n'avait point attendu l'ennemi, et

soit qu'il se sentit trop inférieur en forces pour courir la chance

d'une bataille, soit, comme le prétend son panégyriste

anonyme, qu'il fût réellement atteint d'une fièvre quarte'"1), il
s'était précipitamment retiré jusqu'à Vérone'").

Louis de Provence fil son entrée à Pavie dans les premiers

jours du mois d'octobre'"), au milieu d'un grand concours

d'évèques, de princes, de comtes et d'autres personnes de

toute condition qui à l'unanimité l'élurent et lé proclamèrent
roi d'Italie'"). Parmi les grands qui assistèrent à cette
cérémonie imposante, on remarque d'abord le riche margrave de

Toscane Adalbert II; ensuite le gouverneur de la Lombardie,

Sigefroi comte du sacré palais, et plusieurs autres grands

seigneurs"8). Les écrivains du temps s'accordent à dire que presque

tous les princes Italiens abandonnèrent le parti de Béren-

222) Muratori ann. ad ann. 897.

223) Diplôme de Bérenger I. daté Papia Civitate, octavo Idus Jiilii,
Ind. terlia, anno ejusdem regni decimo tertio, qui correspond à l'an
990 et non à 901, comino le porte par erreur la copie. (Vidimus du

mois de mars anno 901. Ind. IV. Ilist. patria. momum. t. I. p. 89.)

22') Carmen pantgyr. Berengarii. lib. IV. »Nee (Berengarius) pote-
rat tendere bellum, Hoslibus quarlanam patiens.« (Ibidem,

p. 125—120.)

22ä) Liutprandi Anlapod. lib. II. cap. 37. - Perl«, monum. germ,

ss. t. 111. p. 295.)
220) Diplôme de Louis, roi de Provence, daté de Pavie du 12

octobre 900, l'an premier do son règne en Italie. (Muratori, antiq.

Ital. 1.1. p. 581.)
227) Môme diplôme: »Venieulibus vobis Papiam in sacro Palatio,

ibique eleclione, el omnipotentis Dei dispensalione, in nobis, ab omnibus

episcopis, marchionibus, comitibus cunctisque item majoris inferio-

ri8que persona) ordinibus facto etc. (Ibidem.)
22s) Ibidem.
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ger pour suivre la fortune du jeune roi de Provence"0), dont

la vaillante armée pouvait préserver le royaume d'une nouvelle

attaque des Hongrois et qui par sa magnilicence et sa générosité

leur présageait un régne plus doux et plus prospère"0).
De Pavie Louis vint à Plaisance, où il contirma à l'évô-

que de Reggio les possessions et les privilèges de son église"').
Après avoir rallié sous ses enseignes les guerriers lombards et

toscans"'), le nouveau roi d'Italie marcha directement sur
Vérone où son compétiteur s'était enfermé"3). Les chroniqueurs
du nord, souvent mal informés des événements qui
s'accomplissaient dans le midi, parlent de plusieurs sanglants combats

(plurima conçjrcssioncs) livrés entre Louis et Bérenger, où ce

dernier aurait été battu et mis en fuite par le premier""). Mais

les historiens de l'Italie disent simplement que Bérenger, chassé

de Vérone, se réfugia en Bavière, abandonnant le royaume ù

son heureux rival"3).

22!l) Liutprandi Antapod. lib. II. cap. 37: »Videns Berengarius
quod Illudovieus tarn ab Italicnsium, quam a Tuscorum susciperetur

principibus, Veronam profectus est.» (Pertz, 1. c.)

23°) Interea Ludovicus ovat, regnumque faligal Fastibus, ac sibi
met blaudilur honores. Hoste velul neclo, spoliis potialur opimis.

(Carm. panegyr. 1. c.)
231) Diplôme de Louis III, roi d'Italie et de Provence, en faveur

de l'évéque do Ueggio y, Data pridie Kalend. Novembris (31 octobre)
a. d. 000. Ind. IV. aun. Ludovici regis, in Italia 1°., actum Placen-
tias.<( CMuratori ann. ad hune annum.)

232) Liutpr. Antap. lib. II. cap. 37. » Illudovieus oura (Berengarium)
cum Ilaliensibus persequi non désistons .« (Vertu, 1. c.)

233) Btrenger était encore à Vérone le 20 octobre 000. (Muratori
ann. ad. bunc annum.)

234) Ileginon. chron. ad ann. 898 (sed male): — „Inter Ludovicum
et Berengarium in Italia pluriraas congressioues fiuut ; uovissimo
Ludovicus Berengarium fugal, etc. (up. Pertz, l. c. t. I. p. 008). Nous

suivrons ici la chronologie de l'exact et savant Muratori (ann. d'Ital.
ann 900 et suiv.) qui observe que les historiens de l'Italie no font

aucune mention des batailles dont parle Iléginou.
235) Liutprandi Antap. lib. II. — »Verona ilium (Berengarium) ex-
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Pendant cette expédition, le pape Jean IX, qui naguère
avait entretenu avec le roi Bérenger des rapports plus ou moins

intimes"0), était mort, et le siège pontifical se trouva vacant13').
Cet événement suspendit la marche triomphante de Louis vers
Rome: il s'était déjà avancé jusqu'à Bologne"8), où il dut
attendre l'issue du conclave réuni pour élire un nouveau pontife.
Le choix du sacré collège tomba sur un romain de race noble

qui prit le nom de Benoit IV, et qui s'en montra digne par ses

vertus et son savoir130). Aucun engagement antérieur no liait
la politique du nouveau pape en ce qui regardait l'élection du

futur empereur, et en plaçant la couronne impériale sur le jeune
front du roi Louis afin de réunir dans les mômes mains toutes
les forces de la Provence et de l'Italie, ce pontife se proposait
sans doute d'assurer à la péninsule des moyens plus énergiques

pour résister aux attaques des Hongrois et des Sarrasins qui
devenaient de jour en.jour plus redoutables"0).

Louis fit son entrée à Rome vers la lin de janvier ou au

commencement du mois suivant"'). Il y reçut l'onction sacrée

pulil, totumque sibi regnum viriliter subjugavit." (Pertz, 1. c.

t. III.)
23G) Epist. Johannis pap te IX. d. d. anno 899. (Concil. coll. t. IX.

p. 689.)
237) Le 30 novembre 900 suivant l'Arl de vérifier les dates, in-fol.

p. 268.

23s) Diplôme de Louis III. Actum Bolonia XIX. Kai. februarii
(19 janvier), anno Inc. D. 900. (901 n. si Indict. IV. anno 1°. régnante
Bludovico gloriosissimo rege in Italia. (Muratori, antiq. Ital. t. II.
p. 205.)

23fl) Suivant les auteurs de l'Art de vérif. les dates, Benoit IV fut
élu au mois de décembre de l'an 900. (Ibid- p. 269.)

2W) Voyez Muratorii Ann. d'ltal. ad aim. 901. — Les Sarrasins

établis sur le Garigliauo près de Gaëte no cessaient de menacer Rome;
ils avaient tout récemment ravagé les côtes do Gènes et s'étaient déjà

répandus dans la Provence.
241) » Venienlibus nobis Romam ad sanctissimum et coangelicum

palrem nostrum D. Beuediclum Papam, etc." (Muratori. Antiq. d'ital.
1.1. p. 49.)
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et la couronne impériale des mains du pape Benoit IV, au
milieu de février en l'an 901 (n. st.). L'époque de son couronnement

est attestée par un document promulgué à la même date

dans le palais impérial du Vatican où le nouvel élu porte les

titres d'EMPEiiEun et d'AuGusTE1"1). Aussitôt qu'il eut été

revêtu de la dignité impériale, Louis, suivant les traces de ses

prédécesseurs nouvellement promus à cette dignité, prit
immédiatement possession du pouvoir suprême, en faisant, dans Rome

même, plusieurs actes publics d'autorité, siégeant sur son
tribunal à la droite du pape, entouré des évôques, des grands et
du peuple assemblés à cet effet devant les portes du sacré

palais"5).

L'empereur se trouvait encore à Rome le 2 mars"4), mais

il en repartit bientôt après pour revenir à Pavie où il était de

retour le 11 du même mois"5). En traversant la Toscane, Louis
s'était arrêté à Lucques, résidence ordinaire de Berthe, sa pa-

242) Jugement rendu par Louis III empereur et roi d'Italie a Rome:

y, Anno primo Imperii V. Ludovici, mense fehruario, Ind. IV. Dum

D. Ludovicus S. Imperator Augustus a regali dignitate Romam ad summum

imperialis culminis apicem per. S. ac II. sutnmi Pontijicis et
universalis Papœ. D. Denedicti deœteram advenisset ; atque cum eodem.

Rev. pâtre cum ss. Romanis sen Italicis episcopis atque regni sui duci-
bus et comitibus ceterisque principibus etc. in palalio, quod est funda-
tum juxta basilica D. pétri principle apostolorum, pariter cum eodem

summo Pontifice in judicio residisset, e<c.<( [Muratori, ann. d'Ital. ad

ann. 901.)

2M) Vide supra, et ejusdem Ludovici III. diploma, d. d. Roma, VI
Idus Martii (2 Mars) Anno D. 901. Indict. IV. Anno D. Ludovici Im-
peratoris Augusti primo. — »Le sceau attaché à ce diplôme représente
le buste de l'empereur vêtu de la pourpre romaine, autour duquel on

lit": Hludovicus Giu: Di: IsiPBa: Auq: [Muratori. Ant. Ital. t. I.
p. 49.)

2W) Vide supra.
2,s) Diplôme de Louis III empereur en faveur do l'abbaye des

nonnes de St.-Théodale de Pavie. Dat. V. Idus Martii, anno D.IIlu-
dovici Imperatoris primo, per Indict. IV. (90t. u. st.) actum l'apiœ pa~

latio. (Muratori, Antiq. Ital. 1.1. p. 305.)
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rente, femme du riche margrave Adalbert II, sur lequel elle
exerçait un pouvoir presque absolu"0). L'empereur fut reçu
par les deux époux avec une pompe et une magnificence qui
convenait plutôt à la cour d'un souverain qu'à celle d'un vassal.

»Cet Adalbert (dit-il) devrait plutôt s'appeler roi que
»margrave, il ne lui manque que ce titre pour être mon
»égal«"7). Ces paroles imprudentes, prononcées par l'empereur
dans l'intimité de sa cour, parvinrent aux oreilles de Berthe
et froissèrent son orgueil de princesse Carlienne. Elle en
conserva un ressentiment qui eut une influence funeste sur la
destinée de Louis en particulier, et de l'Italie en général"8).
Cependant elle dissimula son dépit et le margrave Adalbert,
son mari, suivit l'empereur à Pavie"0).

De son côté Louis ne crut pas prudent d'augmenter le pouvoir

du margrave de Toscane en lui conférant de nouvelles
dignités. La faveur du nouvel empereur se porta principalement
sur le comte Sigefroi, gouverneur de Milan, qu'il créa comte
palatin ou majordome du sacré palais"0). Cette dignité était
la seconde do l'état, et l'autorité de celui qui en était investi

2iG) y0yez Liutprand hist. lib. II. cap. iO. ap. D. Bouquet t. VIII.
p. 135—13C. Cet écrivain qui suivant la remarque de Muratori no dit
pas un mol du couronnement do l'empereur à Rome, fait voyager
l'empereur de Pavie à Lucques et de Lucques à Vérone, ce qui est au
moins invraisemblable. Il est plus naturel d'admettre qu'il se détourna
de sa roule pour visiter Lucques en revenaut de Rome.

2|7) Liutprandi, I.e. »llic rex potius quam marchio poterat ap-
»pellari: in nullo quippe mihi ost inferior nisi solum modo nomine.(<
(Ap. D. Bouquet, t. VII. p. 136.)

2i8) Liutprandi, I. c. » Quod Bertha, ut oral mulier non incallida,
audiens, non solum virum suum sed eliam cajteros Italia) principes

ei (Ludovici) infidèles eflecil.« (Ibidem)
2d) Voyez le diplôme de Louis daté do Pavie li mars: »Adalbcr-

tus, inclylus marchio, etc. ; nostri dileclissimi consiliarii.... adeun-
tes.(( (ubi supra.)

250) Siyefredus comes palatii et comes comitatus Mediolanensis anno
imperii D. Ludovici III Indict. V, mense septembr. Actum Mediolano.
(Muratori, Ant. liai. 1.1. p. 717.)

Hint. Archiv VIII. 4
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s'étendait non seulement sur le royaume de Lombardie, mais

en outre dans les marches de Trévise et de Frioul et dans les

duchés de Spolèle et de Toscane1"'). C'est pourquoi le margrave
Adalbert qui convoitait peut-être celle grande charge, ne
pardonna pas à l'empereur de l'avoir conférée à un autre qu'à
lui5"). La charge non moins importante d'archichancelier du

royaume et de l'empire fut également donnée à un prélat
italien, savoir à Léotard, évéque de Côme5"3).

Plusieurs seigneurs provençaux avaient accompagné au-delà
des Alpes leur jeune roi, soit comme chefs militaires des troupes

provençales, soit comme conseillers du souverain. Les

chartes du temps nomment particulièrement les comtes Adalelme,

Leufroy, ltatier et Adulte5"). Néanmoins il ne parait pas que
l'empereur Louis ait suivi l'exemple, assez commun dans ces

temps-là, d'enrichir les étrangers qui l'avaient suivi en Italie

au préjudice des nationaux5"®). Ce fut en Provence qu'il
assigna à ses fidèles les recompenses que méritaient leurs
services5®"). Maître de toute l'Italie où il se voyait universellement

reconnu comme roi et comme empereur, il pensa n'avoir plus
d'ennemis à combattre, licencia les milices lombardes et ren-

251) Ibidem, p. 354.

252) Leo, hist. d'Ilal. t. I. p. 393, qui prétend que l'empereur Louis
donna au comto Sigefroi le gouvernement de la marche de Vérone et
du Frioul; mais Muratori n'en dit rien.

253) Voir le diplôme du 11 mars 901, cité plus haut. Arnulf clerc

pu prélat provençal, était son chancelier ordinaire.
254) Adalelmus cornes, Raterius Cornes et dilectis consiliariis nostris.

[Muratori, Ant. Hal. t. I. p. 583). — » Luilfredus inclylus comes, et

Arlulftts comes, nostri dileclissimi fideles. (Ibidem, t. II. p. 207.)
ess) Le panégyriste anonyme de Uérenger accuse Louis d'avoir

dépouillé les habitants des cités pour enrichir ses soldats. (Carmen
panegyr. Hb. IV. I. c. p• 12(f). Mais rien no prouve la vérité de celte
assertion.

2äG) Diplôme do l'empereur Louis III roi de Provence, par lequel „

il accorde au comte Adalelme l'hérédité des bénéfices qu'il tenait do

lui cl du roi Iloson, son père. Daté de Vienne du mois de Juin 903 de

la troisième année do son empire. (Carlui. de Vienne, f°, 78.)
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voya dans leurs foyers les guerriers provençaux"7). Leur longue

absence avait sans doute encouragé les entreprises
audacieuses des Maures ou Sarrasins d'Espagne. Ces pirates, débarqués

depuis quelque temps dans le golfe de Sl.-Tropôs,
s'étaient retrancbés dans les ravins de la Garde-Frainet, d'où ils

répandaient la terreur dans toutes les contrées environnantes"8).
Les comtes Hugues de Vienne et Teutbert d'Avignon avaient

été chargés, pendant l'absence de leur souverain, du gouvernement

et de la défense du royaume de Provence. Mais au lieu
de réunir les forces qui leur restaient pour contenir ces bordes

pillardes et les empêcher de recevoir des renforts de leurs cor-
réligionnaires"8), ces deux chefs rivaux se disputaient le pouvoir

les armes à la main et appelaient tour à tour ù leur aide

les bandes payennes pour s'exclure mutuellement"0). Ainsi tandis

que Louis triomphait en Italie, la Provence se trouvait livrée

au double fléau de la guerre civile et des déprédations des

Sarrasins: c'était plus qu'il n'en fallait pour engager l'empereur

à hâter son retour dans ses domaines paternels.
Après avoir reçu la couronne impériale à Rome, Louis,

257) Reyinon. Citron. »Ludovicus cernens nullum sibi resislere
aut posse, aut audere, ultra quam oportebal de securitale prxsumens

absoluto exercilu « (Ap. Pertz, ss. t. I. p. 610). Reginon
résume ici sous l'an 905 tout ce qui s'était passé en Italie depuis l'an 900.

Z58) Liutprand. Antapod. lib. II. cap. 43. „ Saraceni qui Fbaxinetum
inhabitabant, post labefaclionem Provincialium, etc.(( (Pertz, ss. f. Ill-
p. 890.)

2SQ) Ibidem, lib. I. cap. 1—4. (1. c. p. 275.) Les incursions des

Sarrasins en Provence et sur les côtes de Ligurie auraient déjà
commencé en 891 cnv. et continué dés lors avec plus ou moins de succès
dans les premières années du 10. siècle. Les villes de Albenga, de

St.-Remo, de Nice, d'Antibes et de Frejus furent saccagées, (anno
900—910). — On assure môme que ces pirates étendirent leurs courses

jusqu'à la cité d'Arles. (Gio/fredi Alpi Marit, p. 285 — 286 et 291.)
2U0) Liutprandi Antap. lib. I. cap. 4. „ Interea Provincialium, quaj

illis gens erat viciuior, invidia coepit inter sese dissidere. Sed quia pars
partem satis sibi facere non pöterant, hos Saracerios in auxilium
rogal. (Ap. Pertz, 1. c. p. 275.)
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comme on l'a vu, était revenu à Pavie au mois de mars (a0. 901)

et avait fixé le siège ordinaire de son gouvernement dans

celle ancienne capitale des rois Lombards"1). Pendant près de

dixhuit mois que dura son premier séjour dans la péninsule,

il visita les principales villes et les provinces du

royaume"'), et partout sa présence fut marquée par de grandes

libéralités faites aux églises et aux monastères, et par la

restitution des biens dont ces établissement religieux avaient

été dépouillés par les factions qui, depuis un quart de siècle,

s'étaient disputé le pouvoir dans les provinces""). Ces

largesses se faisaient aux dépends des domaipes du fisc royal
dans des proportions souvent excessives, et principalement en

faveur des évéqucs"").
La péninsule parait avoir joui comparativement d'une grande

tranquillité pendant cette période brillante, quoique trop courte,
du règne de Louis. Mais ce calme apparent par ^lequel on

cherchait à inspirer à l'empereur une fausse sécurité, masquait
de perfides complots dont les effets ne tardèrent pas à éclater

au grand jour. Bérenger réfugié en Bavière auprès de Louis IV,
dit l'Enfant, roi de Germanie"5), son parent, entretenait des

intelligences avec Adalbert, margrave d'Ivrée, qui s'était

secrètement réconcilié avec son beau-père, lequel n'ayant pas

201) Voyez Böhmer, Begesta Karolor. p. 138,

202) Liutprandi Antap. lib. II. cap. 38. » Hludovicus circnm-

circa vidcrcl Ilaliam.« (1. c.) On a un diplôme de lui daté de Verceil,

X Kalend. Juiiii (23 mai) a. d. 901. Ind. IV. anno primo imperante

Ludovico imperatore in Italia. (Ughelli liai, sacra, t. IV. p. 422.)

203) Voir les diplômes de Louis III, empereur et roi d'Italie, dans

les collections de Muralori, d'Ughelli et autres aux endroits cités par
Mr. Böhmer, regesta Karolorum, p. 137—139.

204) Diplôme do Louis III empereur, dat. XIV Julii (alii Junii)

anno 901. Ind. IV. anno imperii Ludovici Imper, in Italia primo ; act.

Ticini, par lequel il concède à l'évéque d'Asti 3 fiscs royaux situés

entre la Stura et le Tanaro, comprenant plus de 130 milles jugera de

terres cultivables. (Bist. Patr. Monum. t. I. Cartar. col. 100.)

205) Reginon Chron. » Berengarius qui in Bajoaria exula-

bat. ..<l (Ap. Pert», !• c. p. 610.)
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d'enfant mâle pouvait léguer à son gendre ou aux fils de

celui-ci, si ce n'est la couronne d'Italie"11), au moins son duché
de Frioul. Adalbert d'Ivréo servit à Bérenger d'intermédiaire

pour négocier son rappel d'un côté avec Sigcfroi, comte de

Milan et majordome de l'empereur"7), et de l'autre avec le

margrave de Toscane, ou plutôt avec Berthe, femme de ce dernier

qui acheva d'ébranler la fidélité douteuse de son mari.
La défection de ce prince non moins avide que puissant"8),
ne pouvait manquer d'entraîner celle des autres grands vassaux
du royaume"0), qui ne supportaient qu'avec impatience qu'un

empereur jeune, actif, et victorieux posât des limites à leur
autorité. Ils espéraient au contraire jouir d'une indépendance
absolue sous un roi fugitif et réduit pour rentrer dans ses états

à subir toutes les conditions qu'il leur plàirait de lui imposer170).

2GG) Bérenger II, fils d'Adelbert d'Ivréo et do Gisèle fille ainée de

Berenger I, parvint effectivement au trône d'Italie en 950. Çtturatori
Ann. ad hune aim.)

2G7) La défection du comte Sigefroi est prouvée par un plaict qu'il
présida ù Plaisance au mois de janvier, indict. ,VI. (anno 903) sous

les yeux du roi Bérenger lui-môme qui lui conserva la charge do préfet

du palais et le fit comte de Plaisance. {Muratori, An t. liai. t. I.
p. 307.)

2G8) Ibidem. »Fecerat sibi Berengarius, plurimis conlatis muneri-

bus, Adalbertum, Tuscorum prapolcntissimum marchioucm, sibi fide-
lem etc.« (1. c.)

2G9) Liutprandi Antap. lib. II. cap. 39. »Bertha non
solum virum suum ab ejus fidelitate amovit, verum eliam caderos Italia)

principes ei (Ludovico) effccit infidèles.« (1. c.) Nous suivons en

général l'ordre adopté par Muratori pour la chronologie des faits
confusément rapportés par Liutprand.

27°) On a doux chartes de Bérenger de l'an 901, l'une de Pavie du

8 juillet, l'autre de Vérone du 23 août. Le savant Muratori (Ann. ad

an». 9ot) a fait voir que la première était réellement de l'an 900.

Quant à la seconde datée do Vérone, nous ferons remarquer que l'ar-
chichancelier Vitalis qui souscrivit la charte (ap Murât. Ant. Hal. t. II.
p. 741, occupait celle charge en 897 ('Ibid. p. 97.J et était déjà
remplacé en 900 par l'évôquo Ardingus. (Vghelli, Ital. sacr. V. 725.j qui
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C'est ainsi qu'ail milieu de son triomphe et d'une paix
trompeuse Louis se trouvait, sans s'en douter, enveloppé d'ennemis

qui conjuraient sa perle, et qui le tenaient déjà comme

prisonnier dans sa capitale, lorsque Bérenger hien informé par
ses partisans du succès de leurs trames secrètes parut de

nouveau en Italie, vers la lin de juin de l'an 902 à la tôle d'une

armée de mercenaires recrutés dans la Bavière et les étals

limitrophes "'). Dans cette situation critique autant que
périlleuse, le jeune empereur, trahi à son tour comme Bérenger
l'avait été deux ans auparavant, dût, comme celui-ci, abandonner

le trône d'Italie à son concurrent.
L'historien Liutprand raconte que l'empereur Louis,

apprenant que Bérenger s'avançait contre lui avec des forces

supérieures, et n'ayant lui-même à lui opposer qu'un petit
nombre de guerriers fidèles, se vit contraint pour obtenir
la liberté de se retirer en Provence, de capituler et do

promettre par serment à son ennemi de ne jamais revenir en

Italie"1). Quoiqu'une telle 'promesse, faite dans de pareilles
circonstances, n'ait rien qui choque la vraisemblance,
néanmoins on ne doit l'admettre qu'avec réserve puisque le seul

garant que nous ayons de ce récit convient lui-même qu'il n'en

parle que par oui-dire1").
Louis dominait encore pleinement à Pavie le douze de mai

remplissait encore ces fondions en 010. (Muratori, Ant. t. II. p. Ü45).
On en conclut que Bérenger ne rentra point en Italie pendant l'année 901.

27J) Réginou chron. „ (Berengarius) qui in Bajoaria exulabal
conlraclis undique copiis ." (tibi supra-')

272) Liutprandi Antapod, lib. II. cap. 35. „ Cum Ludovicus Beren-
gario sibi obviam venicnti magnas adesse copias, sibi vero cernerel
parvas, jure jurando ei hoc (errore compulsus promisil, ut si se tune
dimilloret aniplius in Kalium non vcnirel.«

273) Liutprand dit qu'il a écrit les trois premiers livres de son
histoire » a gravissimis viris audita.« (Pert* munit, in Luitpr. opera.
Ibid p. 2G5). I,e panégyriste anonyme de Bérenger faisant allusion à

cette première déconfiture de Louis de Provence ne parle pas de celle
promesse, iJ dit simplement: vetuil fortuna, la fortune lui fut contraire.
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de l'année 902m). On conservait même dans les archives
épiscopales de Luques un document de cette année qui fait
voir que le 29 du même mois,"l) il était encore reconnu comme
souverain dans cette cité principale du duché de Toscane. D'un
autre côté il est certain que dés avant le 17 juillet de la môme

année, Bérenger était rentré dans la cité royale de Pavie, d'où
il data plusieurs diplômes qui montrent qu'il avait déjà repris
possession du royaume d'Italie1").

Le titre d'Empereur des Romains qui élevait le titulaire
au-dessus de tous les rois de l'occident1"), n'était point
nécessairement lié à la possession du royaume d'Italie. Louis, III0
du nom n'était pas le premier qui, dépossédé de ce royaume,
eût continué de porter la couronne impériale et d'être reconnu
comme empereur par les peuples de l'occident178).

Que sa retraite ait eu lieu à la suite d'un compromis ou
d'une bataille perdue, son retour en Provence n'en fut pas
moins un bienfait pour cette contrée troublée par des discordes

2 7'9 Diploma Ludovici Imperat. dat. IV idus maii fi2 mai) anno
DK DCCCCIl. Ind. V. Anno imperii ejus in Italiall. Actum Papicc.

(Ughelli, Ital. sacr. t. IV. p. 58G.)

27s) Muratori CAnnal. ad hunc annum) cite une charte datée de

Lucques, IV. Kaiend. Junii (29 mai) anno secundo imperii Ludovici.
Ind. F. anno 902.) 1

276) Dipl. Berengarii regis, d. d. XVI. Kal. Augusti. a. d. incarn.
DCCCCII, retjni Berengarii piissimi regis XV. Actum palatio Tici-
nensi, quod est caput regni nostri in Dei nom• féliciter, amen. (.Mu¬

ratori, Ant. Ital. t. I. p. 779.)
277) Lettre du pape Jean VIII à Louis roi de Bavière de l'an 879.

y, Si sumpseritis romanum Imperium, omnia vobis régna subjecta existent."'

(D. Bouquet, t. VIII. p. 185, epist. 42.)
278) Ainsi, par ex., quoique l'empereur Arnoul ait daté quelques-

unes do ses chartes de son règne en Italie, il ne parait pas qu'il ait
été élu ou proclamé roi d'Italie, soit après, soit avant son couronnement

à Rome en 896. Bérenger et Lambert s'étaient partagé la
possession réelle du royaume et le premier avait été obligé do faire
hommage de sa couronne à l'empereur Arnoul. (Muratori ad ann. 894 et 896.

— II. Leo hist. d'Ital. (en allem. 1.1. p. 290.)



5G Mémoires pour servir à l'histoire

intestines et désolée par les pirateries des Maures ou Sarrasins

qui se maintenaient dans leurs repaires inaccessibles de la Garde-

Frainet"0). Le premier effet salutaire de la présence de Louis
dans ses états fut de rétablir l'ordre dans les provinces et do

ramener la concorde entre les grands vassaux dont les
divisions causaient la ruine du pays. Il y réussit, comme il
parait par plusieurs documents de la mémo année et des deux
suivantes, où l'on voit ces mêmes vassaux réunis de fait et
d'intention autour de la personne de leur jeune souverain'80).

Vers la fin de l'automne qui suivit son retour en

Provence, l'empereur Louis reçut à Vienne Guillaume, duc d'Aquitaine

et margrave d'Auvergne, son beau-frère, accompagné do

la princesse Ingclberge sa soeur, mariée au duc*8'). La
présence à la cour de Vienne de ce prince si renommé par sa

puissance et sa haute piété, atteste que l'échec que Louis
venait d'éprouver en Italie, n'avait point altéré ses bons rapports
avec les étals voisins58'). Il se pourrait que cette réunion des

deux familles souveraines de Provence et d'Aquitaine eût eu

lieu à l'occasion du mariage du jeune empereur dont on parlera

en son lieu, et qui parait dater de la môme époque
environ.

27:)) Citron. Novaliciense, lib. IV. cap. 2G. anno 900 ad 906, apud

Perlz, ss. t. VII. p. 108.

2S0) Diplôme de Louis III, empereur et roi do Provence, donné

en faveur du comte Adalelme A la prière des comte« Hugues, Luilfrid
et Teulbert et des archevêques Bostaing et Itainfroi, ses fidèles, y, Datum

Vienna;, VIII. Idus Junii anno d. DCCCCIII. Ind VI. anno tertio

imperanle D. llludovico gloriosissimo imperalore auyusto in Dei
nomine féliciter. (Ex Chart. Eccl. Viennensi, f°. 78 inter Schedul. D.I.
It. de Itivas.)

2al) Diploma Ludovici III. Imperal. Dat. Vienna;, III Idus Novem-
bi ts, A.. D. DCCCC11• Ind. V, anno II tmperante D. I.ttdox'tco Intper.
»Quoniam Wii.lei.sius inclytus dux el marchio nostram adieus cxccl-
lcnliam.« (D. Bouquet, t. IX. p. 681.)

2S2) Le diplôme ci-dessus contient la donation de l'abbaye d'Am-
hierle dans le comté de Lyon près du bourg de Roanne à Bernard et
Teulbert sur la demande du duc Guillaume. Cabi supra.")
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Diverses chartes datées de Lyon, de Vienne et d'Arles,
montrent que depuis le mois de juillet de l'année 902 jusqu'à
la tin du mois d'octobre 904S8a), l'qmpercur Louis séjourna dans

ses domaines paternels en deçà des Alpes sans faire aucune
tentative pour rentrer en Italie *"). Mais la suite des événements

fait voir que loin de renoncer à ses prétentions, il
s'occupa au contraire à faire des préparatifs pour saisir le moment
favorable de reconquérir ce royaume: l'inconstance des

seigneurs Italiens lui avait fait perdre ce pays, la môme versatilité

pouvait d'un moment à l'autre les ramener à son parti18").
Dans ces entrefaites Bérenger cherchait à affermir sa

puissance dans la Haute-Italie par des moyens qui devaient tôt ou
tard lui aliéner de nouveau la confiance des peuples. Pour
contenir dans la soumission les magnats qui avaient favorisé

son retour, il avait eu recours à la terreur qu'inspirait aux
Italiens le voisinage des Hongrois qui ravageaient le Frioul188).

283) Voyez divers dipl. de Louis III empereur et roi do Provence

publiés par D. Bouquet, t. VIII. p. 415—416, No. 1 et 2. (attribués

mal-à-propos à Louis II, ayeul de celui-ci) et t. IX, p. 681 à 682.

No. 10, 11 et 12, et les diplômes inédits du môme cités ci-devant.

28') Muratori Ann. aux ann. 903 et 904.

285) On doit toujours avoir devant les yeux les paroles de Liut-
prand: » semper Italienses geminis uti dominis volant." (Hist. 1. I. c. 10).

(Antap. lib. I. cap. 32). C'est la clef de toute l'histoire do l'Italie au
X° siècle.

28G) Liutpr. hist lib. II. cap. II. Antap. c. 42. » Ilungariorum in-
terea rabies per Ilaliam nullis resistentibus, dilatalur.« (Apud
Pertz, s. s. t. III. p. 296). — Muratori met cette seconde expédition des

Hongrois sous l'an 906 (Ann. d'Ital. ad hune annum). C. a. d.
postérieurement à la catastrophe do Vérone. Mais le mot intehea dont se

sert Liutprand dans le passage ci-dessus montro que l'irruption des

Hongrois dont il parle ici est antérieure à celle catastrophe arrivée au
mois de Juillet 905 et différente de la première irruption de l'année 899

ou 900 qu'il avait déjà rapportée dans les chap. 4 et 5 du livre II. de

son hist. D'ailleurs les Annales Beneventani placent la seconde invasion

hongroise sous l'an 904 et les annales d'Einsiedleti sous l'an 901 et
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Au lieu de les repousser au-delà des frontières du royaume, il
pactisa avec les barbares qui profitèrent de cette alliance
coupable pour pousser de nouveau leurs brigandages jusques à

Modône et Reggio *8'). Bérenger chercha vainement à se

réhabiliter dans l'opinion de ses sujets en faisant de grandes

largesses aux églises et aux monastères qui avaient le plus souffert

des dernières incursions des Hongrois*88). Le margrave de

Toscane et les seigneurs qui subissaient son ascendant, alarmés

de l'accroissement de puissance du roi Bérenger, et

craignant pour la conservation de la leur'83), se décidèrent à profiter

du mécontentement soulevé par la politique oppressive de

celui-ci, pour relever le parti de l'empereur et le rappeler en

Italie'80).
Le pape Christophe et son successeur immédiat Serge III.

dataient leurs bulles des années de l'empire de Louis de Pro-

l'obcœcationem de Louis do Provence sous l'année suivante. {Pertz,
1. c. p. 175 et 140.)

287) Ibidem. » Verum quia Bercngarius firmiter suos milites fidcles
habere non poterat, amicos sibi Ilungarios fecerat.

288) Diplémes du roi Bérenger I en faveur de l'évéque do Reggio
du 4 janv. 904. (Muratori, Aut. Ital. t. VI. p. 199); de l'évôquo de

Modène du 1 juillet de la même année, {Vghelli, It. sacr. t. II. p. 102).

Il semble évident que les désastres dont il est parlé dans ces chartes
dataient seulement de l'année précédente (903), car s'ils eussent eu lieu
pendant l'irruption hongroise do l'an 900, ces prélats se seraient adressés

à l'empereur Louis dominant alors en Italie, pour en obtenir des

indemnités et ils n'auraient pas attendu pour cela le retour du roi
Bérenger.

2S9) Liutprand. hist. lib. II. cap. 10. Antapod. cap. 35. » Hludo-
vicus expulsas (cap. 30) modica vero temporis transcursa inter-
capodino, rex Berengarius Adalberlo gravis est visus.(<( Verte, I. c.

p. 295.)
2D0) Ibidem. — „Unde factum est, ul consullo Adalberlo marchionc,

celeri Italienscs principes propter eundem Illudovicum, ut advenerit,
transmitterent. « — Liutprand parle ici de la seconde campagne do

Louis puisqu'il mentionne les promesses vraies ou supposées que celui

ci aurait faites à Bérenger avant de repasser en Provence eu 902.
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vence"') dont iljparait qu'ils appuyaient le parti, avec l'archevêque

André de Milan, les évêques de Côme, et de Plaisance

ainsi que l'archevêque dellavenne"'). La princesse Berthe de

Toscane, et son (ils du premier lit, Hugues, comte de Vienne,

furent les intermédiaires de la correspondance secrète que les

mécontents de l'Italie entretinrent pendant cet intervalle avec

l'empereur"®), qui sans doute suivait avec toute l'ardeur do

son âge et de son ambition les progrès de la nouvelle trame

ourdie en sa faveur dans la péninsule"4).
Après avoir rassemblé en deçà des Alpes une armée

nombreuse et aguerrie, Louis de Provence franchit pour la deuxième

fois cette barrière à la fin de l'automne de l'an 904 ou au

commencement du printemps de l'année suivante""), et occupa sans

résistance les principales villes du Piémont et de la Lombardie,

2ai) Bulla Christopliori Papaî. Dat. Roma. Ind. VII. (anno 904.

Muratori) VII Kai. Januarii imperante domino nostro piissimo Augusto

Ludovico, a Deo coronalo Imperalore sanctissimo. (Concil. Coll. ed.

Coleli, t. XI. col. 721, cum Indict. XL). — Muratori (Ant. liai. t. I.
p. 781) cite une charte datée de Ravennc de la 2» année du pontificat
du pape Serge III et de la 5' do l'empire de Louis, du mois de

juillet 905.

292) Muratori. Ant. Ital. Dissert. XIV. t. I. p. 781 et 782, qui à

la page 773, cite un placitum de l'archevêque de Milan, daté anno

Imperii D. Ludovici. Impcral. V. mcnse Julii. Ind. VIII. (anno 905.)

293) Jjiutprand. hist. lib. II. cap. 10. Antapod. cap. 36. 1. c. » Cui

Bertha conjux sua (Adalherti Marchionis), regis {tunc comitis Uugonis)

mater, non modicc fomilem minislrabat.l<

2Ibidem. » Illudovicus cupiditale regnandi, jurisjurandi obli-
tus .<( (1. c.)

29s) Muratori Ann. d'llal., ad hunc ann. Louis était encore «à Vienne

le 31 octobre de l'an p04. [D. Bouquet, t. VIII. p. 4-15.) et dès lors

ou ne trouve aucun acte émané do ce souvorain qui puisse décider la

question do savoir s'il passa les Alpes à la fiu de celte année ou

seulement au commencement de l'année suivnnte. D'un autre côté une charte
de l'évèque d'Asti datée du règne de lJércugcr indiquerait que celui-ci
dominait encore dans le Piémont au mois do mars 905. (Ilisl. Pair.
Monum. Chart, t. 1. p. 111.



CO Mémoires pour servir à l'histoire

telles que Pavie, Milan, Côme et Plaisance"0). La garde de

la cité de Milan fut confiée avec le titre de missus ou de légal
impérial à Rainfroi, archevêque de Vienne, qui avait suivi son

souverain, laissant le gouvernement do son archevêché à Ros-

taing, son coadjuleur"7). L'évêque Isaac de Grenoble, le
comte Adalelme dont on a parlé et d'autres seigneurs provençaux

accompagnaient également l'empereur"8) dans cette
nouvelle expédition qui s'annonçait sous les plus heureux auspices

pour lui. Louis s'était arrêté à Pavie oïi il se trouvait encore
le 4 juin100), attendant peut-être que les vassaux et les gens
de guerre du margrave Adalbert de Toscane eussent rejoint sa

propre armée pour poursuivre les premiers succès obtenus sur
son compétiteur. On ne peut admettre, comme l'a dit l'historien

Luilprand, que l'empereur qui campait à Pavie, se soit
rendu de là à Lucques pour se diriger ensuite sur Vérone 300),

parcourant ainsi les deux côtés d'un vaste triangle, au lieu de

29r>) Voyez Muratori. Ant. Ital. Dissert. 14., t. I. p. 782.

297) Ibidem, p. 773. »Raginfredus missus D. Imperatoris,
mentionné ici parait être le môme personnage que Ragamfredus, arclicv.
de Vienne qualifié de sacri VaUtlii nostri iwtariurum summus en l'année

903. (Citarvet. Egl. do Vienne, p. 241. No a.)
298) Diplôme de Louis III, donné à Pavie le 4 juin 905 en

présence de »Isaac Oratianopolit. episcopus et Adalelmus inclytus eûmes
nostri conciliarii.« (Muratori, 1. c. p. 785.)

299) Diplome de l'empereur Louis 111, par lequel il donne à

l'abbaye de S. II. Theodata de Pavie, une propriété située dans le territoire

de Marengo (près d'Alexandrie). Dal. pridie nouas juntas anno 905.
Ind. VIII, anno V. Imper. D. Ludovico Impe.ratore in Italia. Actum
Vapim. (Ap. Muratori. Ant. liai. t. I. p. 785.)

300) Liulprandi. —Antapod. 1. II. c. 38 cl 39. »Hludovicus
exiens Vapia, proficiscitur Lucam, unde Tuscia rediens Veronam
pcrgcrcl.« (Pert», L c. p. 295). — Muratori Ann. ad ann. 904, a déjà
fait remarquer que Liutprand auquel on est d'ailleurs si redevable
pour l'hist. de l'Ilal. au X« siècle, l'a cependant fort embrouillée

pour les temps qui précédèrent sa naissance, et qu'il est nécessaire

de recourir aux chartes pour rectifier l'ordre des faits qu'il
rapporte.
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suivre la route qui conduit directement de la première à la
dernière de ces villes lombardes. 11 faut donc s'en tenir à ce que
dit le panégyriste anonyme de Bérenger qui fait entendre que
ce dernier n'opposa qu'une faible résistance à la marche
victorieuse de son adversaire sur Vérone30(), par ce qu'il se trouvait

malade d'une lièvre quarte301).

Quoi qu'il en soit, à l'approche de l'armée ennemie, Bérenger

s'était retiré de sa personne dans les montagnes du Viccn-
tin, vers les sources de la Brenla 303), laissant à ses lieutenants
le soin de défendre Vérone. Le roi s'élant mis lui-môme à

l'écart301), Louis s'avança rapidement avec son armée au
travers de la Lonibardie et arriva devant Vérone vers la lin du
mois de juin.

Celte antique cité illustrée par le séjour du grand Théo-
doric et des rois Lombards est traversée par l'Adige qui la partage

en deux portions inégales, communiquant cntr'ellcs par
un magnitique pont en marbre. La portion s.ituée du côté du

nord sur la rive gauche du lleuve est d'un accès difficile et

formait comme une citadelle, couronnée elle-même par une
ancienne basilique dédiée à l'apôtre St.-Pierre 303). La ville
basse située sur la rive droite ouvrit ses portes aux assiégeants,

jugeant toute défense impossible; le capitaine Jean Braccacurla

qui commandait pour le roi Bérenger dans la ville haute se

301) Carmen panegyr. lib. IV. ap. D. Bouquet, t. VIII. p. 126. »In-
faustus Veronal etiam contendit ad arcem."-

30Z) Ibidem. Quarlauam palieus, nec tendere bellum (poterat) hosli-
bus. OnpraJ •

303) Diplôme du roi Bérenger daté in valle Pruviniano (Koviana)

en date du 26 mai 905 portant donation de la Villa Canciagum (Asiago,
chef-lieu do\sepl communes dans le Vicenlin, alors dépendant de la

marche do Vérone). QMuratori, Ant. Ital. t. I. p. 1017J

304) Réginon. ehr. „Anno D. Incarn. 905. Illudovicus, filius Boso-

nis Bereugarium (ilerum) de Italia expulit. (Pertz, t. I. p. 610.)

305) Liutprandi. — Antapud. lib. II. c. 40. {Perlz, 1. c. p. 295.)
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laissa corrompre et livra la citadelle ù l'empereur 800), qui fixa

sa résidence dans ce caslel élevé où l'air était plus pur et d'où

son regard dominait sur toute l'étendue des vastes plaines du

Véronais80').
Le triomphe de Louis paraissait complet 808), et le hruit

s'était répandu que son rival avait succombé à la maladie dont

on le disait atteint 800). Entièrement rassuré par ce faux bruit,
il disloqua son armée dans les campagnes environnantes, et ne

s'occupa plus que de la distribution des dépouilles enlevées à

son ennemi mort ou fugitif. Les capitaines se relâchèrent do

leur surveillance et les portes de Vérone restèrent ouvertes

comme en temps de paix810). Cependant Bérenger qui, pour
mieux assurer sa fuite, avait lui-même fait répandre le bruit
de sa mort8"), entretenait des relations clandestines avec l'évé-

que Adelhard qui lui était resté dévoué, ainsi que beaucoup
d'habitants de la ville habitués au gouvernement ferme mais

bienfaisant de leur ancien maître8"). Pendant qu'il entretenait

l'empereur dans une sécurité trompeuse, le perfide prélat con-

3o6) Ce capitaine nommé Johannes Curtum Fémorale ou Rracca-

curta, en français Cuurteheuse, fut plus tard puni de sa félonie par
Bérenger qui le fil mourir et confisqua ses biens qu'il donna au
monastère de St.-Zénon de Vérone. (Muratori, Ann. d'Haï, ad ann. 005.)

3°7) Liutprandi, ubi supra: »Ulli propter ecclesia) amœuitalem loci-

que munilionem Illudovicus manebal.«

308) Ibidem. — „Illudovicus Veronam degerel, nihil hesi-

tans, nihilque mali suspicans « (ubi supra.) Reyinon chron. anno 005.

— „Ludovicus cernons nullum sibi rcsislero aul posse aut auderc, ultra

quam oportebat ue sccurilate prasumens." (l'ertz, t. I. p. 010.)

3W) Carmen paneijyr. lib. IV. „Suslulit Ipsum fama Berengarium
lethi discrimina passum.« (Portz, t. IV. p. 207.)

310) Carmen paneijyr. ubi supra. Reyinon. ehr.: »Hludovicus ea qua)
pacis et quielis sunt coepit cogilare. — Absoluto itaque exercitu, cum
perpaucis Veronam (castrum) ingressus est, adhortante Adalhardo,
prœfale urbis cpiscopo.« (ubi supra.)

3") Carmen panegxjr. ubi supra.
332) Reyinon Chr. I.e. „Cives qui parlibus ejus favebant."
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certait secrètement avec Bérenger les moyens de surprendre
Louis dans la citadelle5").

Guéri de sa fièvre par l'aii; pur des montagnes, le rusé

Bérenger quitta furtivement sa retraite et accompagné d'une

troupe hardie et bien armée de partisans, il s'approcha, à

l'insu de Louis, des murs de Vérone dont les conjurés lui
ouvrirent les portes5") dans la nuit du 20 au 21 du mois de

juillet5").
L'empereur fut réveillé au point du jonr par le retentissement

des clameurs et des trépignements d'une masse de gens

qui traversaient le pont de l'Adige pour surprendre la
citadelle5"). Frappé d'étonnement Louis s'enquit aussitôt de la

cause de ce grand mouvement qu'il prit pour une insurrection

populaire. On venait à peino de l'informer de l'imminence du

danger que déjà l'ennemi se précipitait dans le castel, Ct

l'empereur n'eut que le temps de chercher un asile dans le
sanctuaire inviolable de la basilique de St.-Pierre517). Cependant
l'un des coujurés connaissait sa retraite et il voulut sauver la

3)3) Cependant Reginon n'accuse pas formellement l'évôque Adel-
hard et dit: »Cives hoc Berenyario cum festinatione notum fecerunt."
(tibi supra). Mais plus haut il fait entendre que l'évôque avait tendu

un piège à l'empereur en l'engageant à ue conserver autour de lui
qu'une garde très-peu nombreuse, cum perpaucis Veronam inyressus est,

adhortante Adalardo Episcopo. (supra.)

314) Reginon. Chron. ad hune aun. — » Illo (Berengarius) nil mora-
tus exaclis undique copiis, Veronam pervenit. Si quidem cives qui

partibus ejus favebant, portas civitatis ei aperientes (ubi supra).
Liutprandi, I.e. » Berengarius noclu civitatem ingrcssus.l( tubi supra.)

315) Reginon dit: »In mense augusto hrce nuntialio régi facta est«

(1. c.) Mais Muratori (Ann. ad hune ann.~) fait voir que la surprise do

Vérone eut lieu XII Iùtlend. Augusti, soit le 21 juillet 905.

31ß) Liutprandi hist, l. c. »Berengarius clam IUudovico suis

cum mililibus poutem pertransiens in ipso aurore crepusculo hune

usque adveuil.(< (ubi supra.')

317) Ibidem. — »Hludovicus qui clamoro slrepiluque oxcilalus, scisci-

lalusque quid esset, in ccclcsiam fugil.«
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vie au malheureux prince5'8); mais craignant qu'il ne fût
découvert et massacré par les satellites du roi qui le cherchaient

partout, il crut prévenir cet attentat sacrilège en faisant un appel

à la clémence de Bérenger5"). Il se présenta devant lui
et rappelant à sa mémoire ces paroles de l'Evangöliste (Luc VI. 30.)
a soyez miséricordieux comme votre père est miséricordieux, etc.«,
il lui avoua qu'il connaissait la retraite de l'empereur, et le

supplia de respecter la vie de son prisonnier510). »Crois tua,
lui répondit le roi en faisant, allusion a sa parenté avec

Louis, «que je sois assez insensé pour répandre le sang il-
» lustre qui coule dans mes propres veines«51'). Sur cette

assurance équivoque, Louis de Provence fut amené devant

Bérenger, qui, sans pitié pour la jeunesse de sa victime et

pour le caractère sacré que l'onction impériale avait imprimé
sur son auguste front, ordonna qu'on lui crevât les yeux et lui
accorda ensuite la liberté de se retirer en Provence5"). C'est

ainsi, dit un annaliste contemporain, que Louis fut privé par
une trahison et une surprise, non seulement d'un royaume,
mais encore de la vue, à la fleur do son âge et au milieu du

318) Ibidem. » nullus eum, praeter Berengarii mililum unum,
ubi esset, agnovil, qui misericordia motus, noluithunc prodere, sed celarc."

319) Ibidem: »Timens vero isdem, ne ab aliis repertus proderelur
vitaque multaretur, Berengarium adit, eumque ita conveuit."

32ü) Ibidem.
321) Carmen panegyr. lib IV. 1. c. » criraina capto ne con-

ferte viro (Ludovico), generis quia sanguine pollcl etc."
322) Nous avons puisé les détails de la catastrophe do Vérone dans

le panégyrique de Bérenger, lib. IV. et dans l'histoire de Liutprand,
(lib. II. cap. 11.) qui présentent quelques variantes peu importantes.
Aiusi le panégyriste anonyme prétend que l'attentat qui priva Louis
de la vue eut lieu à l'insu de Bérenger ; par coutro Liutprand dit que
le roi donna l'ordre exprès : » Voulus sibi auferre nun solum jubeu,
sed compello.« Ce qui est confirmé par Reginun (ad hune aim.) eu ces
termes: » Berengariiis (Ludovicum) dolu cepit et captitm lumini-
bus privavit.« (Pertx, l. c.). — Sigonius (de regn. Ital. lib. VI.) ajoute
que Bérenger força Louis à abdiquer la couronne d'Italie: c'est
possible, mais les écrivains originaux n'en disent rien.
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plus brillant succès, tandis que Bérenger dont l'ambilion avait
depuis quelques années ensanglanté le sol de l'Italie, et éprouvé
plusieurs défaites, remonta inopinément sur son trône par un
attentat dont la barbarie ternit à jamais la gloire de son

triomphe définitif"3).
L'infortuné Louis rendu aux soins de quelques-uns de ses

plus fidèles serviteurs, fut incontinent ramené en Provence malgré

l'étal de souffrances cruelles où le plongeait le traitement
qui venait de lui être infligé3").

En apprenant la catastrophe de Vérone, l'armée provençale

s'était débandée et avait pris au travers des montagnes
diverses routes pour regagner ses foyers. Elle fut poursuivie
et décimée au passage des Alpes par Jes troupes d'Adalbert,
margrave d'Ivrée3"). La triste mission d'achever la défaite de

cette armée rompue à laquelle il venait, trois mois auparavant,
de frayer le chemin de l'Italie, lui avait sans doute été donuée

par le roi, son beau-père. Quoiqu'il en soit, il parait que le
triomphe de Bérenger ne fut pas immédiatement suivi de la
soumission de l'Italie, car ce prince se tint pendant
longtemps sur les bords du lac de Garda3"), et ne s'approcha de

Pavie que vers la mi-juin de l'année suivante3"). L'impuis-

323) Vide Reyinon Chron. ad ann. 905. (Ap. Pert«, t. I. p. Cil.)
32/|) Son retour eu Provence est attesté par un diplôme daté do

Vienne, VII. Kal. Novembris anno V. Imperii <1. n. Lttdovici Auyusti,
c. a. d. du 26 octobre 905. (cl non pas 90G, comme le disent Charvet
1. c. p. 216, ni 904 comme le portent les reyestes de M. Böhmer). Ap.
I). Bouquet, t. VIII. p. 416. qui l'attribue mal à propos à l'empereur

Louis II.
325) Carmen paneyyr. lib. IV. „Nuntius at poslquam sociorum ala-

bilur aures (Ludovicuin), lumino cassum, fugiunt inopcs, passimquo
recedunt Nec removero viros cessât..... forlis Adalberlus qui
Appcnninicolas (Penninicolas) turmas elicit." O'bi supra.))

32°) Voyez divers diplômes de Bérenger datés do Tulles et de Pe-
schièra sur le lac de Garde du 31 juillet au 3 août 905. (Muratori
Ann. d'Ital. ad hune ann.)

327) Diplôme do Bérenger daté d'Olonna près de Pavie du mois do

Hint. Archiv Vlll. h
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sauce où il avait réduit Louis de Provence, n'empêcha pas les

princes italiens de lui susciter plus tard de nouveaux concurrents

qu'il ne put vaincre qu'en appelant à son aide les bandes

féroces des Hongrois auxquelles il ouvrit de nouveau les portes

de l'Italie558), crime de lèse-nation qui fut promptement

vengé par la mort tragique de ce vieux monarque assassiné par
l'un des siens à Vérone, dans les mêmes lieux, où dix-neuf

ans auparavant il avait condamné son concurrent vaincu et

prisonnier à être privé de la lumière du jour"").
Après le couronnement de Louis comme roi de Provence

en 890, la reine Ilermengarde, veuve de Boson, s'était retirée

en Italie, soit pour gouverner les domaines immenses qu'elle
venait d'hériter de l'impératrice Engilberge t5°), soit pour achever

dans une pieuse retraite une vie remplie de vicissitudes et

de fatigues, en prenant le voile dans l'abbaye de St.-Sixte ou

de la Résurrection fondée dans la ville de Plaisance par son

auguste mère. Sa retraite dans ce monastère fut marquée par
le don qu'IIermengarde lui fit des vastes domaines qui ont formé

depuis la principauté de Guastalla dans le territoire de Reggio.

Celte donation est datée de Plaisance môme le 30 novembre 89035<),

juin 906. (Muratori. Ant. Ital. t. III. p. 7.) et non pas 905, comme

l'indique Mr. Böhmer. (Regest• ICarol. p. 120.)

32s) Voyez Muratori Ami. d'Ital. ad ann. 922, 924.

32!>) Ibidem ad ann. 924. — Bércnger mourut assassiné dans l'église
de Vérone au mois do mars de celte année par un do ses familiers
nommé Flambert, en même temps que les Hongrois saccageaient la

cité de Pavic.
33°) Par son testament l'impératrice Engilberge avait ordonné que

»si Ermengarda unica mca fdia religiosa veste indueril ipsa provisionem.

cjusdem loci (s. Sixli et Fabiani xenodochii infra urbis Placenlina:) mea

vice suscipiat pariler cum abbatissa, qua; lune fueril.... gerat.
Post ipsius aulern Ermengarda; transition, (ilia ejus si fuerit in ipso

rnonasterio, (décodante abbatissa qua; pro tempore fuerit) ipsa succédai

et similiter do aliis qua; de ipsa linea filia; mea; fieri volunius.

(Ex Cfimpii hist. Placcntiua lib. VII. Muratori Ann. ad aun. 877.)

331) Donation faite au monastère do St'-Sixte de Plaisance do la

terre royale do Guastalla par »Irmengarda, deo devota, filia bone me-
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sous le règne de Guido, roi, puis empereur d'Italie, avec lequel
elle parait avoir vécu en bons termes.

Le destin lui refusa la joie de voir la couronne de Charlemagne

ceindre le front juvénile de son fils, mais par contre

il lui épargna la douleur d'être témoin de ses désastres, et de

la catastrophe qui, à la lleur de son ûge, plongea ce malheureux

prince dans l'obscurité du tombeau. La veuve de Boson, fille
et mère des empereurs d'occidents, devenue simple religieuse
à Plaisance3"), était décédée depuis peu de temps lorsque
Louis de Provence effectua sa première conquête de l'Italie,
au mois de septembre 900. C'est ce qui semble résulter d'un

diplôme de ce monarque daté de Bologne du 19 janvier de

l'année suivante 333) par lequel il confirma à l'abbaye de la

Insurrection de Plaisance le don de la seigneurie de Guastalla,

fait naguère par sa mère Ilermengarde à ce monastère.

L'empereur ayant été forcé en 902 d'abandonner l'Italie et de

repasser en Provence, recueillit pieusement les restes mortels de

morie Lodovici Iinpcraloris, qui professa sum vivere ex naliono mea

lege salica raonasterio S. S. Sisti et Fabiani qui fundatum est intra civi-
tate Placentia quas quidem augusla Angilberga, olim Imperalrix, geni-

trix mea, a fuudamenlo edificavit. Data pridie Kalend. Vecembr,

(30 nov.) anno D. Guidonis regis tertio, Indict. XI. idest anno Chr.

DCCCCXC. Actum Placentia. (Ap. Muratori. Ant. Ital. t. I. p. 307).

La 3. année du règne de Guido est prise depuis son couronnement à

Langres en 888.

332) Quoique propriétaire de celle abbaye à titre de bénéfice,

Ilermengarde ne se qualifiait point d'abbesse, mais simplement deo devota

ou religieuse ; l'abbesse professe ou canonique, vivant alors, se nommait

Scamburga ou Adalburga. (ubi supra.)

333) Dipl. LudovicL regis, Actum Bulonia XIV. Kalend Februarii,

ann. Incarn. D. DCCCC. Ind. IV. anno primo regni (sui) in Italia:
pro anima Avi uoslri Illudovici et aviee nostra Angilbergœ et

genitricis (Irmengard®) nostra;.«- (Apud Muratori, Ant. liai. t. II. 205).

Ce diplôme ayant été concédé à la prière de l'énètjue de Concordia et

nou à celle d'IIermengarde, c'est une indice que celle-ci ne vivait plus

lors môme que la charte ci-dessus ne l'exprime pas positivement.
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sa mère, les ramena à Vienne et les lit placer dans la cathédrale
de St.-Maurice, à côté de ceux du roi Boson, son père5").

Louis, auquel les contemporains donnent, depuis le désastre

de Vérone, le surnom d'Orbus, ou l'Aveugle, ayant été ramené
à Vienne par l'archevêque Bainfroi, l'évéque Isaac de Grenoble

et le comte Adalelme, ses conseillers les plus intimes et les

plus fidèles, fixa dans cette antique et forte cité sa résidence

ordinaire 555). Grâce à sa jeunesse et à la force de sa constitution,

l'infortuné-monarque se rétablit assez promptement du

cruel supplice que ses ennemis lui avaient fait souffrir. I)ôs le

mois d'octobre de la môme année, il put reprendre la direction

générale des affaires de son royaume 550).

Le respect traditionnel des peuples pour le sang de Charlemagne

et pour le caractère auguste que le pontife romain lui
avait imprimé en donnant à Louis l'onction et la couronne
impériale, ainsi que leur sympathie pour dos infortunes non méritées,

lui conservèrent pendant toute la durée de sa vie le titre
et. la dignité d'empereur557), quoique celte dignité ne fût devenue

pour lui que le vain simulacre d'une puissance déchue.

33/') Diplôme de Louis III, empereur, daté de Vienne, 26 oct. 005,

restituant la terre de Fours, (villa Fornis} à l'église do St.-Maurice
de Vienne, „pro levantine et memoria 'genitorum nostrorum, quorum

corpora in eadem maire ecclesia fore noscunlur iiumata.« (D. Bouquet,
t. VIII. p. 416.)

33S) Frodoardi Citron, ad ann. 931. (Apud D. Bouquet, t. VIII.
p. 186.)

33°) Voyez le diplôme de Louis daté do Vienne, 26 octobre 005.

(suprj Les auteurs de l'art de vérifier les dales t. II. p. 428 pensent

»que Louis ne fut pas tellement privé de la vue qu'il ne pût encore

tracer quelques lettres, se fondant sur ce qu'on a plusieurs diplômes
de cet empereur de date postérieure, portant ces mots: »manu propria
subtus firmavimus.« (Bouquet, t. IX. p. 086;. Mais on sait que les

souverains se servaient eu guise do signature, d'une espèce de griffe
portant un monogramme, appliqué au bas de la charte; ce qui n'exigeait

nullement l'usage de la vue. L'un des derniers diplômes de Louis

se termine comme suit: — »Et monogrammate proprii nominis

sultter firmavimus.« — (Bouquet, 1. c. p. 687.)

337) Voyez les diplômes et chartes de Louis III empereur, dans
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Pendant plus de dix années, la cour de Rome elle-même
refusa de défaire son propre ouvrage et de combler les voeux
ardents du roi Bérenger qui aspirait à la couronne impériale
d'occident"8). Mais enfin le pape Jean X. qui occupait alors

la chaire de St.-Pierre, réduit ainsi que le peuple de Rome à

la plus grande pauvreté par les dévastations des Maures établis

sur le Gorigliano, dut céder à la nécessité en ofTrant la

couronne impériale à Bérenger pour obtenir de lui qu'il délivrât
le patrimoine de St.-Pierre do la présence des pirates"8). Le
roi s'étanl effectivement rendu à Rome à la töte d'une grosse

armée, y reçut des mains du pape l'épéo et la couronne de

Charlemagne le jour de pâques de l'an 916"°).
Le régne de Louis, soit comme empereur, soit comme roi

de Provence, se divise en deux périodes fort distinctes. La
première qui fut marquée par d'éclatants triomphes suivis de cruels

revers commence à l'élection de Valence et se prolonge jusqu'à
la catastrophe de Vérone en 905. Pendant la seconde période
qui s'étend jusques à sa mort, ce monarque conserva tous les

attributs de la puissance royale; mais son état de cécité absolue

l'obligea de déléguer l'exercice de son autorité aux principaux

dignitaires do sa couronne. Celte autorité fut d'abord

partagée entre Hugues, comte de Vienne, son proche parent,
et le comte Theutbert, qui gouvernait les marches d'Avignon
et de Provence"'), et dont nous avons parlé. Après la mort

D. Bouquet, t. IX. p. 674 et suiv. — On trouve au chartulaire do

l'abbaye de Savigny en Lyonnais une charte, sous le No. 24 do l'archevêque

Ilalivalo do Lyon, souscrite par les évôques Franco de Genève,

Valo d'Autun, Gerald do Maçon, et Agritius de Langrcs datée anno 907,

anno VII. Imperii D. Ludovici Imperatoris Augusti. (Bibl. publ. de

Lyon.')
33S) Muratori, Ann. d'Ital. ad ann. 910. Le panégyriste do Bérenger

dit que celui-ci n'avait pas voulu employer la force pour obtenir du

pape la couronne impériale.
33!)) Carm. panogyr. lib. IV. (ap. Vertu, 1. c.)
3'°) Muratori ann. ad ann. 916. — (Ibidem.)
3''') Dipl. do Louis III, empereur et roi do Provence pour l'église

d'Avignon de l'an 909: »Adeunles sereuilalem nostra eximiaî potes-
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do ce dernier (vers l'an 910) Hugues demeura seul dépositaire
du gouvernement effectif de l'Etat sous le nom de Louis-l'Aveugle,
qui le créa Duc et Mauquis et lui confia le commandement

général de la Provence et la défense du royaume5'").
Le prince so montra digne de l'autorité dont la confiance

de son souverain l'avait revêtu, en maintenant les sujets du

royaume dans l'obéissance et en refoulant sans relâche les hordes

sarrasines dans leurs retraites du golfe de Grimaudm). Il
est vrai qu'on lui reproche, non sans quelque fondement, d'avoir
laissé subsister sur le sol de la Provence cette colonie de pirates,

dont le nombre grossissait de jour en jour5'"). Contenus

de ce côté, ceux-ci se jetèrent avec d'autant plus de furie sur
le Piémont et dans les Hautes-Alpes, où ils commirent d'affreux

ravages'"). On suppose que le but de cette tactique était
d'accroître son pouvoir en se rendant de plus en plusinéçessaire
dans l'Etat.

Hugues, comte ou duc des Provençaux, comme l'appelle
un historien contemporain gouverna effectivement le royaume,
sans rencontrer d'émule jusqu'à l'année 926, où il fut à son

tour appelé à occuper le trône d'Italies"7). Mais en s'éloi-

gnant de la Provence pour aller prendre possession de la cou-

tatis, quidam spectabilis vir el propinqups poster, Hugo comes, atqqe
eliam Tiieutiseiitus (comes) fidelis noster, etc.« (Ap. D. Bouquet,
I. IX. p. 08b)

3''2) Dipl. de Louis III pour les églises d'Avignon cl de Valence
de l'an 911 — 912. »ad deprccalionem inclyli Bucis el Marclfionis noslri
Hugonis.a (Ibidem, p. 085.)

3''3) Voyez 11. Bouche, bist, de Provence, 1.1. p. 784.

3''4) Liutprandi his I. lib. II. cap. il et 12 ad ann. 900—913. (Perte,
1. c. ss. t. III. p. 290.)

3i5) Ibidem. — Chron. Novaliciense, lib. V. ap. Perte, ss. t. VII.
p. 110 et suiv. — Giu/fredi Alpi Maril, 1. c. p. 285—286.

3',e) Liutprandi hist. lib. III. cap. 3. »Hugo Polentissimus et sa-
picntissimus Provincialium Comes.« (Perte, ss. t. Ill, p. 305.)

347) Ibidem. — Frodoardi Chron. ad ann. 920.
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rönne qui lui était offerte, il laissa son frère, le comte Boson,

en possession du crédit dont lui-même avait joui auprès de

Louis-l'Aveugle, ainsi que de l'autorité qu'il avait exercée pendant

plus de 20 ans dans le royaume"18). On a lieu dépenser
cependant que l'empereur avait fait une espèce d'accommodement

avec le duc Hugues et le comte Boson, ses cousins issus

de germains, et qu'en leur abandonnant le gouvernement de la
Provence, il s'était réservé celui du Viennois et du Lyonnais,
au moins en ce qui concerne la disposition des domaines de la

couronne "").
Les historiens modernes sont fort partagés sur l'époque

de la mort de l'empereur Louis-l'Aveugle. Les uns pensent

que sa vie ne se prolongea pas au-delà do l'an 92k ""°), tandis

que d'autres soutiennent qu'il vivait encore en l'année 93k'sl).
Ces deux dates paraissent toutefois également erronées. Il est

vrai qu'aucun historien contemporain, aucun monument funèbre,
ni aucun nécrologue à nous connu, ne mentionne le décès do

ce souverain qui termina sa carrière dans la retraite et l'inaction
forcée où l'avaient réduit sa cécité et sa mauvaise fortune. Il
est certain qu'il vivait encore à la date du 26 août 928"").

318) Diplômes de Louis III. Empereur et roi de Provence, anno
911 et 920. »Hugo dux et gloriosus comes, nec non Boso (comes) fra-
ter suus.<( (Ap. Bouquet, t. IX. p. 085). »Boso vcnerabilis cornes

noslerque propinquus." (Ibid. p. 680.)
3'|U) Ou remarque, par exemple, que l'Empereur dispose do

certains biens situés dans ces deux provinces sans l'intervention du duc
Hugues ou de Boson. (D. Bouquet, t. IX. p. C87—688, No. XX—XXI.)

35°) Bouche, hist, do Provence, 1.1. p. 783. — D. Vaissette, hist,
do Languedoc, t. II. p. 532.

351) Bail. Christ, nov. ed. t. I. p. G42. Payi Crit. ad ann. 911. No. G.

Il est vrai qu'on trouve dans le charlul. do Savigny (cité plus haut)
une charte sous le No. 14. daléo de la XXIX. autu'e de l'empire de

Louis. Mais dans cette charte ainsi que dans celles que rapporte le Gall.
Christ, on a compté probablement los années de sou règne depuis
l'an 890, date de son élection à Valence, et non pas depuis son
couronnement à Borne en 901.

352) Charvet. (hist, de l'église de Vienne p. 251) cite deux chartes
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D'autre part, on a deux chartes de Hugues, roi d'Italie, dont
l'une est datée de Vienne du 12 novembre de l'an 928""), et
l'autre de Valence du 28 du môme mois et de la mémo année'").
Or l'histoire nous apprend que le retour soudain do ce roi d'Italie,

n'avait pas d'autre but que de s'emparer du royaume de

Provence, au préjudice de l'héritier naturel de ce royaume"8).
Ces documents prouvent donc que Louis-l'Aveugle mourut entre
le 26 août et le 12 novembre et selon toute apparence dans
le courant du mois de septembre de l'année 928"11). Il était
encore dans toute la force de l'ûge viril et ne pouvait pas avoir
atteint la cinquantaine, puis que le roi Boson son père n'avait
épousé la princesse Ilermengarde, sa mère, qu'en l'année 877.
On a remarqué d'ailleurs que Louis n'était probablement pas
encore né à l'époque de la prise de Vienne en 882"'). La mort
prématurée de cet empereur fut sans doute bûlée par ses
malheurs et par les soucis que devait lui causer l'avenir précaire
du prince Charles, son Iiis et son successeur éventuel au trône
do Provence, dont le sort n'était point encore assuré et qu'il
laissait privé do tout appui naturel et entouré d'ennemis qui
convoitaient son héritage'88).

On a parlé du mariage de l'empereur Louis qui parait avoir

du chnrtul. de l'Eglise de Si-Maurice datées du VII des Kaleud. de
septembre de la 28. année de l'empire de Louis.

353) Charte de Hugues, roi d'Italie, data Vienna-, pridie Idus no-
vembris ann. I). Inc. »28. (Ap. V. Bouquet, I. IX. p. 690.)

3>') Charte du mémo en faveur du monastère de llomans-sur-Isère.
Dal. VII. Kai. decembris anno D. Inc. 928 regni d. Buyouts regis tertio
(in Italia) Indict, prima. Actum Valcnlia. (Charlul. de Sl.-Pierre do
Homans. f. 38.)

335) Frodoardi citron ad ann. 928. (Ap. D. Bouquet, t. VIII. p. 186.)
3ji:) On doit supposer qu'il s'écoula un laps do temps de quelques

semaines entre la mort de Louis et l'arrivée à Vienne du roi Hugues,
qui se trouvait en Italie lorsqu'il en recul la nouvelle.

3;>') Voyez le mémoire précédent.
3;,s) Les intrigues qui écartèrent ce jeune prince du trône seront

développées dans le mémoire suivant.
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eil lieu dans l'intervalle des deux expéditions de ce monarque
on Italie, c'est-à-dire entre les années 902 et 90533n). Sur la
foi d'un écrivain anglais du 13. siècle, on a prétendu qu'il avait

épousé une Bile d'Edouard l'Ancien, roi d'Angleterre, nommée

Jujine,co), soeur d'Odgive ou Edgive, femme de Charles-le-

Simple""). Mais cette alliance n'est fondée que sur une
confusion de noms, comme l'a démontré un savant bénédictin du

siècle passé3"). Suivant un acte du chartulaire de l'Eglise de

Sl.-Maurice de Vienne, de l'an 914, la femme de Louis-l'Avouglo
se nommait slïdila, Adelelli ou Adélaïde""). Si cette princesso
n'est pas mentionnée plus souvent dans les diplômes de l'empereur,

son mari, c'est apparemment parce que les événements

avaient empéclié qu'elle ne fût couronnée comme reine et bien
moins encore comme impératrice '"). Il s'agit maintenant de

découvrir à quelle famille cette reine appartenait, et pour cela

nous sommes obligés d'anticiper de quelques années sur la

génération suivante.

Conrad-le-Pacilique, fils et successeur de Rodolphe II, qui
réunit le royaume de Provence à celui de Bourgogne-Jurane,
donne dans plusieurs chartes non suspectes le titre de con-

353) C'est aussi l'opinion de Charvet, 1. c. p. 251.

MO) Chorier qui, le premier, a fait cette supposition (Hist, gêner,

du Dauphinè, 1.1, p. 718), dit que celte princesse auglaise fut mariée à

Louis en 923 ou 921 et ajoute qu'elle fut la mère du prince Charles,
lequel à celte même date avait déjà atteint l'àgo de majorité; cet
anachronisme suffit pour réfuter l'erreur de cet historien.

3C1) Willelmus Malmesbur, hist. lib. II. cap. 8. „Tertiam sortilus
est Lndovicus Aquilanorum princeps, de genere Caroli magni supersles."

•W2) Adila ou Adèle, troisième tille d'Edouard dont parle le chroniqueur

anglais, épousa réellement Ebuhts ou Ehles, comte de Poitiers
et duc d'Aquitaine (voy. 1). Vaisselte, bist, de Languedoc, t. I. p. 728.)

3C3) Charte du chartul. de Sl.-Maurice de Vienne, f°. 79, mentionnée

par Charvet, l. c. p. 850.

30') Le IX. et le X. siècles nous montrent plusieurs femmes légitimes

de souverains qui ne furent point couronnées quoiqu'elles portassent
le titre de reine: on citera comme exemple Adelaide, seconde femme
de Louis-le-Bêgue, et mère do Charles-le-Simple.
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sanguineus ou cousin germain au prince Charles surnommé
Constantin, fils de l'empereur Louis-l'Aveugle 808). Cette proche

parenté ne pouvait venir que du côté maternel, vu qu'aucun
lien de consanguinité n'existait à ce degré entre Louis-l'Aveuglo
et Rodolfe II. père de Conrad, qui d'ailleurs avait pour mère

la célèbre Berthe de Souabe 800). On doit admettre par conséquent

que la mère du prince Charles était lille de Itodolfe I.,
roi de Bourgogne-Jurane, et soeur de Bodolfe II8").

Cette alliance était d'autant plus naturelle que, les deux

royaumes de Provence et de Bourgogne étant limitrophes, elle

devenait le gage de la paix et de l'union entre les deux états

et leurs souverains, comme le mariage d'Ingelherge, soeur do

Louis avec le duc Guillaume-le-Pieux, l'était devenu entre la

Provence et l'Aquitaine. D'autres circonstances viennent à l'appui

dos probabilités de cette alliance matrimoniale. Le nom

d'Adelelh ou Adélaïde était fort usité et devint môme célèbre

dans la dynastie rodolfienne 808). L'Empereur Louis, père du

prince Charles, eut un second fils auquel on donna au baptême
le nom de Bodolfe, son aïeul maternel801'). Ainsi, jusqu'à preuve

3Gä) Diplôme de Conrad, roi de Bourgogne-Jurane, en date do

l'an 943. » Nolum sit quod Carolas Consanguineus noster, etc."

(Ap. I). Bouquet, t. IX. p. 09G). Item du même roi portant: »Karolus
cornes consanguineus noster etc." Dat. XV. Kai. Junii anno ab Jncarn.

D. DCCCCXLIII. Anno VI. régnante D. Conrailo piissimo rege (sic

indict, prima). (Extrait de l'original aux archives de l'abbaye de Cluny.

Coll. dipl. de J. P. de Bivaz, No. 51.)
3GC) Voyez le testament de la reine Berthe de l'an 902, dans D.

Bouquet, t. IX. p. G67.

3G7) Rodolfe I.
.—i s» -
Bodolfe II. Adélaïde épouse de Louis

| l'Aveugle, empereur.
I | V« mm ^ tS*

Conrad le Pacifique. Charles prince do Vienne.
3G8) Ainsi l'on trouve Adélaïde, soour de ltodolfo I, femme de ïli-

cliard-le-Justicier, duc do Bourgogne; puis la célèbre Adelaide, tille
de Bodolfe II, et femme do l'empereur Othon-lc-Grand.

3G3) Testament d'Adélaïde, veuve du duc Richard-le-Justicier de
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contraire, nous admettrons que la femme de Louis-l'Aveugle,
mère de Charles-Constantin et de Rodolfe, était propre tille
de Rodolfe I, roi de Bourgogne ïransjurane.

On a lieu de croire que cette reine survécut à l'empereur,

son époux, et qu'après la mort de celui-ci en 928, les

persécutions de Hugues, roi d'Italie, qui s'était rendu maître du

royaume de Provence, l'obligèrent, ainsi que Rodolfe, son fils

puîné, à se réfugier auprès de la comtesse Adélaïde, veuve du

duc Richard, sa tante maternelle et dont le mari était en

même temps grand-oncle paternel de son fils 870). Parmi les

membres des deux familles qui souscrivirent le testament de

celte comtesse daté do l'an 920, on voit paraître une fille
de Rodolfe I, nièce de la testatrice, nommée Judilha8"),
nom qui rappelle celui d'Àdeleth donné à la femme de Louis

dans le charlulaire de Vienne où l'on pourrait bien avoir mis

un nom pour l'autre. Ce qui appuie celte conjecture, c'est

qu'immédiatement après avoir mentionné cette princesse, la

charte nomme Rodolfe, Iiis puîné de Louis"") qui ne survécut

pas longtemps à l'empereur son père.
Indépendamment de ces deux Iiis appelés Charles et

Rodolfe, dont on vient de parler, l'empereur Louis parait en avoir

l'an 929, souscrit par (Bouquet, t. IX. p. G93). Rodülfus filius Ludo-

vici Jmperatoris. Or au X. siècle il n'y eut qu'un seul empereur de ce

nom, savoir Louis fils de Boson.

37°) Voici le tableau de cette double parenté.
Conrad Comte de Paris. N. N. CmaterO

Rodolfe 1. roi 888. Adelaide Richard duc de Bourgogno. Boson roi 879.

Adélaïde épouse de Louis 111. Louis 111 lîmpcreur.

==xz=r:Charles Constantin. Rodolfe.

371) Testament d'Adélaïde, tibi supra. »S. Judithas filiœ Rodulfi
repis

372) Ibidem. — M S. Iludiilß filii Ludovici Jmperatoris,<( Dès lors il
n'est plus parlé do ce jeune prince dans l'histoire.
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eu un troisième nommé Geilinus ou Geilin 575), qu'on retrouve

au milieu du X°. siècle comme comte de Valence et de Die5").
Le haut rang que ces rejetons de la dynastie des Bosonides,

occupèrent sous le gouvernement des Rodoltiens, semble une

nouvelle preuve de l'étroite alliance contractée entre ces deux

familles souveraines. On ignore du reste si Louis eut des filles,
et l'histoire ainsi que les documents contemporains ne
fournissent que très-peu de renseignements sur la famille et sur la

dernière période de la vie de ce souverain.

Louis-l'Aveugle fut en bulle, comme son père, à l'envie et à

la jalousie de ses concurrents. Le meilleur éloge que l'on puisse

faire de c'est de remarquer que ses ennemis eux-mêmes no

disent point de mal de lui, à l'exception cependant du

panégyriste anonyme de Bérenger qui fait entendre »que les moeurs
du roi des Provençaux n'étaient pas irréprochables a!,s) ; mais

Liulprand qui d'ailleurs fait un tableau si scandaleux de la

corruption et des vices de son temps, ne reproche à Louis que
les défauts inhérents à la fougue de son ôge, à savoir trop de

témérité et de présomption dans ses entreprises et trop peu de

prévoyance dans leur exécution57"). Il était encore dans tout
l'éclat de la jeunesse et de sa mêle beauté, quand il entreprit

pour la seconde fois la conquête de l'Italie. On assure
qu'intimidés par le feu de son regard et la force athlétique de ses

373) Dipléme de Conrad-lc-Pacifique de l'an 943, cité plus haut,
souscrit par Geilin. »Geilinus filius Ludovici presens fuit•" (D.
Bouquet, t. IX. p. 696, qui a lu Gunicus). D'autres ont lu Gimiu. (Schei-
(lins Orig- Guelficœ, t. II. p. 128). (Selon Mr. de Rivas l'original
porterait Ainricus.)

37/') Dipléme du même de l'an 950, ou plutôt 976. (Ap. D.
Bouquet, t. IX. p. 697.)

37Ä) Carm. panegyr. Bcrengarii, lib. IV. » Moribus tem-
nendus I.udovicus cra(.(< (D. Bouquet, t. VIII. p. 125 et note b). Le
témoignage de co poëtc, adulateur de son rival, est fort suspect.

37t;) Liutprandi hist. lib. IL cap. 11. ». Nihil hœsilans, nihil-
que rnali suspicans.<( (i. c. p. 136.)
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membres, ses bourreaux impitoyables furent obligés de le lier"')
pour lui infliger le supplice qui devait le priver à jamais de

voir la lumière du soleil. Tous les actes de Louis-l'Aveugle, doué

par la nature d'un heureux caractère portent l'empreinte de sa

générosité, de sa piété envers les églises et d'une justice égale

envers les faibles comme à l'égard des plus puissants "") seigneurs du

royaume. Aucune des chartes de ce prince ne renferme des

indices d'un esprit soupçonneux ou tyranuique. La plupart
concernent des donations gratuites ou des restitutions de

possessions injustement enlevées à leurs légitimes propriétaires"80).
Mais dans la seconde période de son règne, sa bonté dégéuôre

en faiblesse; il laisse prendre aux Hugonides, ses parents, un

ascendant qui devient fatal à sa postérité, comme on l'expliquera
dans le mémoire suivant.

k.

CHARLES CONSTANTIN

PRINCE DE VIENNE.

Charles, fils ainé de l'empereur Louis-l'Aveugle, roi de

Provence, nèquit selon toute apparence en 904 ou 905'). Flo-

377) Carmen panegyr. lib. IV. » pulchros adimaut oculos."

(I. c. p- 120.)

37s) „ Bonie inilolis.« (concil, Valentinense, 1. c.)

379) Ainsi par exemple il porta en faveur do l'Egliso do Valence

en 912 un jugement remarquable contre le comte Hugues, duc et mar-

ijuis de Provence, son proche parent. {Charier. Etat polit, t. II. p. 142.)

580) Yije Bouquet, t. IX. p. 074 et suiv.

J) Charvet, 1. c. p. 252 croit que Louis ne se maria qu'après sou

îveuglement et que son lits Charles uAquil seulement en 90G. Mais

lès l'ail 923 ou 92i, ce jeune prince partagea l'autorité avec l'empereur
ion père, ce qui suppose qu'il avait au moins 18 ans. Cliorier, hist,

lènêralc du Daupliiiié 1.1, p. 716, ayant supposé le mariage de Louis-
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doard et les historiens qui l'ont suivi, donnent à ce prince le

surnom de Constanlinus'), quoique ce surnom ne se rencontre
dans aucune charte qui le concerne. On suppose qu'il lui fut

imposé par ces chroniqueurs pour le distinguer des autres princes

français du môme nom, qui vécurent comme lui dans le

X°. siècle3), à moins que ce prénom ne soit une allusion à son

origine royale, et aux prétentions que celte origine pouvait
faire naître en lui. Les espérances les plus brillantes et les

plus légitimes entourèrent son berceau qu'ombrageaient plusieurs

couronnes, et qu'enveloppaient les plis du manteau impérial.
Mais non seulement Charles ne succéda point à son père sur
le trône fondé par le roi Boson, son aïeul, il se vit encore frustré,

au profit des ennemis de sa race, des vastes domaines héréditaires

qui auraient dû lui appartenir en Italie, du chef de sa

grand'-mère la reine Ilermengarde"), et en outre, dépouillé par
un parent non moins avide que puissant d'une partie de son

patrimoine dans le royaume de Provence.

l'Aveugle avec Egino d'Angleterre qui no pouvait avoir eu lieu que

vers l'an 323 ou 924, est obligé de retarder la naissance de Charles-

Constantin jusqu'en 924 ou 925. Mais on va voir, que ce jeune prince
était déjà comte do Vienne à cette dernière date, et nous avons prouvé

que l'empereur Louis, son père, était déjà marié en 914.

z) Frodoardi Chron. ad ann. 931: »Kaiiolus Constanti.nus Ludo-
vici Orbi filins•<i (D. Bouquet, t. VIII. p. 18G.)

3) Charles-le-Simple, mort en 929, Charles de Lorraine, fils puîné

de Louis-d'Oulre-mcr, né en 953.

'<) Après que Louis l'Aveugle eut été forcé d'abandonner l'Italie à

son rival, Bérenger s'empara des possessions do l'impératrice Eugil-
bergo et de sa fille la reine Ilormengardo, au mépris des garanties

qu'il avait données à la première depuis son couronnement comme roi
d'Italie. (Muratori. Ant. Hal. t. VI. p. 345). Il disposa entr'aulres
des abbayes de S. Julia de Brescia et de SI -Sixte de Plaisance en

faveur de Berthe sa seconde fille. (Voyez diplômes de l'empereur
Bereuter du 12 mai 916. (B'ùhmer's liegest. Karul. No. 1354, et la charte

de confirmation de Ilodolfe II, roi d'Italie de l'an 924. (Muratori. Ant.
Ital. t. II. p. 41.)
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Lorsque ce jeune prince eut atteint l'âge de 18 ou 19 ans,

l'empereur son père lui donna part au gouvernement du royaume,
autant que le lui permit l'ambition jalouse du duc Hugues et de

sa famille"). Celui-ci ayant ètè appelé en 920 au trône d'Italie,
Louis se trouva plus libre d'agir suivant ses inclinations paternelles

et investit solennellement son fils Charles du titre et du

gouvernement de la ville et du comté de Vienne. C'est ce que

prouve clairement un diplôme de cet empereur en date do

Vienne du 25 novembre de l'an 927, par lequel ce souverain

restitua à l'église de St.-Maurice de Vienne, soit à l'archevêque

Sobon, coadjuleur d'Alexandre, la terre de Cirisin, dans le

comté de Vienne"), laquelle avait été, mal-à-propos, réunie

au domaine bénéficiaire des comtes de Viennois » in co-

milali usu redactama, restitution qui eut lieu avec le consentement

du prince Charles en qualité de comte de Viennois7).
Divers actes d'une date postérieure qui concernent ce prince

ou qui émanent de lui-même, nous font voir que l'apanage qui
lui avait été constitué par l'empereur, son père, comprenait,
outre la ville de Vienne et le comté de ce nom, plusieurs
territoires dépendants des comtés limitrophes de Tulins et de Sal-

morenc, situés en partie dans le diocèse de Grenoble. On doit

se rappeler que les documents en question ne mentionnent que

s) Diplôme inédit do l'empereur Louis III en faveur d'un nommé

Bonus (ou Bonettus), 6on vasâal, octroyé à la recommandation de son

fils Charles, »aflcctissimus filius noster Kauolus« noslram suppliciter
cxpcliil cxcellenliam, etc. Actum Vienne publice, a. d. incarnalionis

DCCCCXX1V, ,nonas Junii. Imperii D. noslri Ludovici anno XXIII.
(Ex autograpUo in Archiv. Cluniacensibus die.23 nov. 1762. — (s.) J P.

de llivas.)
u) Cirisin, près de Sl.-Symphorien d'Ozon, (arrondissent de Vienne-

Nord Isère.)
7) Diplôme de l'empereur Louis III portant restitution à l'église do

Vienne de la terre de Cuiisiacum villam du couseulemenl de „dilectus
filius noster Karolus comes." Datum Vienne publice. VIII. Kalcnd.
Januarii (25 nov.) anno XXVII. Imperii D. llludovici Augusli (i. e.

anno 927). (Cbartul. de Vienne, coté A. f°. 76 ex D. J. P. de Rivas,

Charvet, 1. c. p. 251. fragments.)
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les minimes portions des domaines qui en furent détachés

au profit des églises et des monastères8); mais, comme de

raison, ces documents ne disent rien des vastes possessions
territoriales qui continuèrent à faire partie de l'apanage du prince
Charles. Les historiens du X°. siècle, qui, rarement du reste

et comme en passant, font mention de ce fils de Louis-l'Aveugle,
lui donnent le litre de Viennœ princeps ou prince de Vienne,
soit à cause de son extraction royale8), soit en raison de

l'étendue de ses domaines patrimoniaux'0).
On a vu qu'en apprenant la mort de l'Empereur Louis-

l'Aveugle (anno 928), le roi Hugues était revenu précipitamment

en Provence pour s'emparer du royaume, et pour en

écarter le prince Charles, héritier naturel du trône occupé par
son père et par son aïeul"). Depuis plusieurs années, Hugues,
comme duc des Provençaux, et les principaux membres de sa

famille s'étaient emparés, sous le nom de Louis, de tous les

pouvoirs de l'Etat. Boson avait remplacé son frère, devenu roi
d'Italie, dans le gouvernement delà Provence proprement dite,
et le siège archiépiscopal d'Arles, était occupé par Manassôs,

son neveu"). Ralburne, cousin do Hugues, avait succédé à son

8) A savoir d'un côté les territoires de Ternay, de Communay et
de Cirisin vers le Rhône, et de l'autre ceux de St.-Genis, sur le Guyer,
au nord, do Chatonnay, de la Côte St.-André et de Iiressieu au sud;
lesquels se trouvaient répartis d. les trois divisions dynastiques du

Viennois (Département actuel de l'Isère) (Art de vérif. les dates, t. II.
p. 429.)

9) Frodoardi Chron. ad ann. 951 (apud D. Bouquet, I. VIII. p. 207)

„Kaholus Conslantinus Vienna; civitatis phinceps ex regio

genere nalus." (Richert liist. lib. II. cap. 98. Ed. Guadet, t. I. p. 270.)
10) Ce prince, dans les actes de donation aux églises, répète souvent

que ces dons ont fait partie de son palrimuiue »alio dum meum."
ÇArch. de Cluny.)

11) Vide Frodoardi Chr. ad ann. 028). » Heriberlus comes

proficiscitur in Burgundiam obviant Uuyoni Italiat régi.« (Ap. D.
Bouquet, t. VIII. p. 180.)

JS) Gallia Christ, nov. cd. t. I. p. 548. Il avait succédé vers l'an 913

il l'archevêque Roslainy dont on a parlé.
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père Bérillon, comme vicomte de Vienne. Enfin Sobbon, second

fils de ce dernier"), grand-prévôt de l'église de Vienne, venait
d'être nommé par le crédit des llugonides coadjuteur de

l'archevêque Alexandre, que son grand Age empêchait de prendre
part au gouvernement de l'église et de l'état, et de soutenir
efficacement les prétentions légitimes du fils de son souverain

bien-aimé'").
Ces circonstances trop peu remarquées par quelques historiens

modernes "), expliquent la nécessité où se trouva le prince
Charles de céder à la puissance du roi Hugues et à l'ascendant
exercé dans toutes les parties du royaume de Provence par les

créatures de ce dernier. Dépouillé de son patrimoine et

expulsé de Vienne par ceux qui, par reconnaissance, devaient se

montrer les protecteurs de sa jeunesse, Charles-Constantin
chercha un asyle et un appui auprès de Raoul, roi des Français,
fils de son grand-oncle, le duc Richard-le-Justicier").

Diverses complications politiques empêchèrent Raoul de

prendre, pour le moment, la défense de son neveu contre le

roi Hugues. Celui-ci avait mis dans ses intérêts Herbert, comte
de Vermandois, en lui donnant pour son fils Eudes, la principauté

do Vienne qu'il venait d'enlever ù Charles-Constantin").

t3) Bdluze, bist. d'Auvergne, t. II. p. 478.

Vl) Charvet, bist, de l'Eglise deVienne p. 248—251. —L'archevêque

Alexandre fut le dernier archichancelier do Louis-l'Aveugle dans

le royaume do Provence.
1S) Elles répondent aux savants auteurs de l'art île vérifier les

dates, (t. II. p. 429) qui s'étonnent du peu de sympathie manifesté par
les Provençaux pour le fds de Louis-l'Aveugle.

t0) Frères utérins
Boson roi de Provence, Richard duc de Bourgogne,

I I

Louis-l'Aveugle, Empereur. Raoul, roi de France, anno 923.
I

Charles-Constantin, prince de Vienne.
1?) Frodoardi Citron, ad aun. 928. „Hugo rex (Italiai) habeus

colloquium cum ltodulfo (Francorum rege) dédit Ueriherto comiti
provinciam Viennensem, vice filii sui Odonis." (D. Bouquet, t. VIII.
p. 180.)

Ui.t. Arclliv VIII. '»
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Le comte do Vermandois tenait dans ses mains le sort de Char-

les-le-Simple, compétiteur de Raoul au trône de Neustrie et il
venait do faire sa paix avec ce dernier'8) qui n'osa pas risquer
une nouvelle rupture, en s'opposant au don que le roi Hugues
venait de faire à Herbert. Au surplus, celle cession resta sans

effet; Eudes de Vermandois ne posséda point le comté do

Vienne, qui resta, pendant deux ou trois ans, entre les mains

de l'usurpateur ou plutôt de l'archevêque et des vicomtes de

Vienne qui avaient reconnu Hugues comme leur souverain'0).
En attendant Charles-Constantin âgé alors de 24 ou 25jans,

jaloux de signaler sa force et son courage, accompagna le roi
Raoul, son parent, dans ses expéditions contre les Normands

qui ravageaient l'Aquitaine, (anno ,929 et 930),0). Le jeune prince
se fit remarquer au milieu des plus vieux guerriers par son

intrépidité et par ses succès, principalement dans une grande
bataille livrée aux environs de Limoges, où ces pirates furent
taillés en pièces"). C'est ainsi que le fils do Louis-l'Aveuglc

prouva qu'il était digne de monter sur le trône dont il fut écarté

par la fatalité et par l'ambition de ses proches.
Le roi Hugues qui était retourné en Italie au commencement

de l'année 929"), était retenu dans ce royaume par ses

démêlés avec les ducs do Toscane, ses frères utérins, par le
désir do se rendre maître du gouvernement de Rome, et par

18)' Richeri hist. lib. I. cap. 54. (Ed. Quadet, t. I. p. 102.)

19) Depuis les deux chartes du roi Hugues en date de Vienne et

de Valence des 12 et 25 nov. 028 rapportées ci-dessus, on ne trouve
aucun document propre à nous faire connaître lo sort de la ville de

Vienne pendant les années 920 et 930.

20) Richeri, hist- lib. I. c. 56—57 et lib. II. cap. 98. (Ed. Quadet,
1.1. p. 105, 106 et 270.)

21) Ibidem, lib. II. cap. 98. MKarolus Constantimis qui in
superioribus piratarum (umullibus felici congressu insignis multoties
enituit." (loc. cit. t. I. p. 270.)

22) Hugues était de retour à l'avie le 12 mars 929. (Archiv, pour
l'histoire de l'Allemagne raérid. t. V. p. 324. (Riihmer's Regest. Karol.
p. 130.)
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une conspiration suivie d'un soulèvement des principaux habitants

dePavie"). D'un autre côté Raoul, roi des Français,
débarrassé de son concurrent par la mort de Charles-le-Simple"),
s'était de nouveau brouillé avec le comte de Vermandois,
auquel Hugues avait donné la principauté de Viennois ").

Après la défaite des Normands dans l'Aquitaine, le roi Raoul,
en licenciant son armée"), avait permis à Charles-Constantin
de rassembler un corps de volontaires avec lequel ce jeune prince
se porta à l'improvisto sur la ville de Vienne, où il parait qu'il
rentra vers la lin de l'année 930, en profitant de l'absence et
des embarras du roi Hugues, qui ne revint en Provence que
sur la fin de sa vie. Dans ces entrefaites le roi Raoul s'était
rendu dans la Bourgogne Eduenne"). Ayant appris le succès
du coup de main tenté par le prince Charles, il vint à Vienne
au commencement de l'an 931, soit pour affermir par sa
présence dans cette cité l'autorité précaire de son neveu, soit,
comme l'assure un historien contemporain, pour contraindre
celui-ci à se déclarer son vassal"). Ce monarque qui venait
de soumettre les princes de l'Aquitaine, tendait, à ce qu'il
parait, à détacher du royaume de Provence les provinces
Lyonnaises et Viennoises pour les réunir à sa couronne"). Charles-
Constantin, de son côté, sentait le besoin de se donner un
appui contre les persécutions des Hugonides et principalement
contre le comte Boson qui gouvernait la Provence sous le nom
du roi Hugues, son frère. Il dut se rendre à la nécessité en

23) Voyez Liutprandi hist. lib. II. cap. 12 et 13 (D. Bouquet, t. VIII.
p. 142 et 143) et Mitratori Aün. d'Ital. ad ann. 929, 930, 931.

2i) A Perrono, Ic 7 ocl. 929.

2ä) Richert, 1. c. p. 106.

2fi) Ibidem.

27) Frodoardi Chron. ad aun. 930. 1. c.

28) Frodoardi, Chron. ad ann. 931. „Rodulfus, Viennam profectus,
Karolo Constantino, Ludovici orbi filio, qui cam tenebal, subjectio-
nem pollicitanle, reverlilur Turonem. (I). Bouquet, VIII. p. 186.)

23) Ibidem, ad ann. 930. Richeri, hist. 1. c. p. 106.
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se donnant au roi Raoul30), qui satisfait de la soumission
nominale du prince de Vienne, s'en fut à Tours rendre grâce au
tombeau de St.-Martin des succès qu'il venait d'obtenir3').

Sur ces entrefaites Hugues, roi d'Italie, découvrait un
complot tramé par les princes italiens pour le chasser du trône
de Lomhardie et pour rappeler ltodolfe II, roi de Bourgogne-
Jurane, qui l'avait occupé avant lui3'), et qui déjà faisait ses

préparatifs pour répondre à ce nouvel appel38).

Hugues se hâta de déjouer ce complot en traitant secrètement

avec ce dangereux concurrent, auquel il céda ses prétentions
à la souveraineté du royaume de Provence tandis qu'en échange,
Rodolfe renonça en sa faveur à tous ses droits sur l'Italie").
Ou développera dans le mémoiro suivant les effets de cette

importante transaction qui ajouta aux difficultés de la position
des enfants de Louis-l'Aveugle, et ravit au prince Charles le

peu d'espoir qu'il pouvait avoir conservé jusqu'alors de parvenir
au trône que son père avait laissé vacant8").

30) Frodoard seul garant que uous ayons du fait qu'il rapporte d'ailleurs

eu ternies laconiques et obscurs, n'explique point en quoi consistait
la soumission de Charles-Constantin. Ilicher qui du reste n'en dit rien,
nous fournil quelques lumières à cet égard en parlant do Loup, duc ou
comte des Gascons indépendants lequel s'engagea à servir le roi Raoul à

la guerre: »Lupus régi militaturus occurrit tic provincial procuration« red-
dita, rex lihenler fei) reddidit et a se principari concessit." Richert hist,
t. I. cap. 64. — On remarque effectivement que le roi Raoul en faisant
dans une charte postérieure l'énumération des différents royaumes réunis
à sa couronne, ne nomme ni la Provence, ni aucune des provinces qui
dépendaient de ce royaume. (Vide Bouquet, t. IX. p. 573.)

31) Raoul était effectivement rendu à Tours, le 24 du mois de

mars de sa même année 031. (ubi supra.)
3Z) Dès l'an 022 à 026. (Muratori Ann. ad liunc annum).

Rodolfe II avait succédé en 012 à son père Rodolfe I.
33) Liutprandi hist. lib. IV. cap. 13. ap. D. Rouquet, t. VIII. p. 144.

*") Ce célèbre traité est rapporté en peu do mots par Liutprand
(_hist. lib. IV. cap. 13.} qui alors était attaché comme Choriste au roi
Hugues.

3S) Le V. Pagg. Crit. in Baron, rapporte ce traité à l'année 030;
mais Muratori, Ann. d'Ital., fait voir qu'il cul lieu seulement en 033.
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Rudolfe par suite de ce traité occupa aussitôt les provinces
situées entre la Savoie, le Rhône et l'Isère, qui confinaient à

la Transjurane. 11 parait môme qu'il s'empara des forts qui
dominent la cité de Vienne, et qu'il obligea Charles-Constantin
à lui remettre cette ville et à se retirer dans les domaines qu'il
possédait à l'intérieur. Quoiqu'il en soit, Raoul, qui se trouvait
alors en Bourgogne30), apprenant ce qui venait de se passer
au préjudice des droits qu'il croyait avoir acquis sur Vienne,

se porta inopinément sur cette ville qui lui fut livrée par ceux

qui en avaient la garde37). L'annaliste qui mentionne brièvement

ce fait, ne nous dit point si ceux qui livrèrent la place
au roi des Français, appartenaient à Itodolfe, ou si, comme il est

plus probable, c'étaient des partisans du prince Charles38).

Les documents du temps ne fournissent d'ailleurs aucun
éclaircissement à cet égard.

Ce qui semble plus certain, c'est que les deux rois se

disputèrent pendant deux ans la possession de Vienne, qui fut

prise et reprise tour-à-tour par leurs partisans respectifs"'). Mais

enfin dans une entrevue qu'ils eurent avec Henri l'Oiseleur, roi
de Germanie, en 935 Raoul, roi des Français, et Rodolfo 11, roi

3B) Le roi Raoul venant de la maison royale d'Attigny-sur-l'Aisne.
où il était encore le 13 décembre 933, se trouva à Antun le 23 du

même mois, d'où il a pu arriver devant Vienne dans les derniers jours
de la môme année, ou au commencement de la suivante.

37) Frodoardi Chron. ad ann. 933. « Vienna Rodulfo (Francorum)

régi, tradenlibus earn his, qui earn tenebant, deditur.« (D. Bouquet,
t. VIII. p. 188.)

3S) Les savants auteurs do l'Art de vérifier les dates supposent,

quoique sans preuves, que Charles-Constantin ayant mécontenté Raoul,
celui-ci reprit Vienne à sou neveu, ft. II. p. 'i39. Art. Rois de Bour-
gognej

3<J) Nous n'avons pas besoin d'avertir le lecteur quo tout ce que
dit à ce sujet Mr. Mermet (hist- de la ville de Vienne, p. 891 et suiv.),
u'est fondé que sur la supposition absolument fausse, que Raoul, roi
des Français et Rodolfo II, roi de Transjurane, sont une seule et mémo

personne, supposition empruntée d'ailleurs aux mémoire de l'abbé de

Monïléon, auquel on ne s'arrêtera pas davantage.
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des Transjurains, son cousin-germain, firent entr'eux un traité
d'amitié"0) dont une des conditions parait avoir été, que la
Province Viennoise resterait unie à la Bourgogne-Jurane, mais

que la ville et la principauté de Vienne seraient rendues à

Charles-Constantin.

Du moment qu'on admet avec nous que ce prince était né

d'une fille de Rodolfe Ier"1), on comprend que Charles ayant
été relevé par ce traité du serment de fidélité qu'il avait dû

prêter au roi llaoul"'), n'eut aucune peine à reconnaître ensuite
la souveraineté de la dynastie transjurane dans la personne de

son oncle maternel Rodolfe II.
L'hommage prêté à celle nouvelle dynastie par le prince de

Vienne, fut bientôt suivi de la mort de Rodolfe, qui laissait
son fils aîné Conrad ûgé de 13 ou 14 ans"3), et par conséquent
incapable de gouverner ses états par lui-môme. Cet événement
fournit au roi Hugues un nouvel aliment à son ambition
insatiable. Aussitôt qu'il en fut informé, il franchit les Alpes Pen-

nines, et parut à l'improviste.dans la Transjurane où il conclut
les fiançailles de son Iiis Lolhaire avec Adelaide, fille de
Rodolfe II, et se trouvant veuf lui-môme, il épousa, dit-on, Berthe,
veuve du dernier roi de Bourgogne""), et mère de Conrad et

"°) Frodoardi Citron, ad aun. 035. „Rex (Rodulfus) francorum ad

ejus (Henrici I. regis germ.) properat colloquium ubi eliam Rodulfus
rex Jiirensis interfuit, pactaquo inter ipsos araicilia .(< {V. Bouquet,
t. VIII. p. 190.)

/'1) Voir le mémoire précédent concernant Louis-I'Aveugle.
"2) On sait que Raoul décéda le 15 janvier 936, peu de mois après

l'entrevue dont on vient do parler. D'ailleurs Charles-Constantin avait
prêté hommage non à la couronne de Neustrio qui retourna bientôt aux
Carlovingiens, mais au roi Raoul personnellement, comme son proche
parent du côté paternel.

"3) Rodolfe II décéda le 11 juillet 937. (Obituaire de Mersebourg
en Saxo). Il n'avait épousé Berthe de Souabo qu'eu 921. (Liutpraudi
hist. lib. II. c. 16. I. c.), et celle-ci fut mère do Conrad.

/,v) Liulprandi hist. lih. IV. cap. 6. —Diplôme de lingues, roi d'Italie

daté, do Curte Columbaria in Burgundia, 12 décembre 937. (Schei-

dius, orig. Guelf. t. II. p. 141.)
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d'Adelaïde. Ce double mariage avait évidemment pour but de

s'emparer, sous le nom du jeune Conrad, du gouvernement de

la Transjurane, et avant tout d'enlever à ce dernier les provinces

allobrogiques qu'il avait naguères cédées à son père Ro-

dolfo "B) en échange de ses prétentions sur l'Italie, Charles-
Constantin se voyait ainsi à 1a veille d'être chassé une seconde

fois de sa principauté de Vienne par son ennemi le plus déclaré.

Cependant Hugues n'atteignit point le but qu'il s'était
proposé. Conrad trouva un protecteur aussi puissant que redouté
dans la personne d'Olton, Iiis et successeur d'Henri Ior, roi de

Germanie. Il lit enlever le jeune roi de Bourgogne et le retint
pendant quelques années à sa suite et sous lutèleao). Dans
l'intervalle les états de Conrad furent administrés par la reine

Berthe"'), sa mère, assistée du prince Hugues, son oncle, frère

puîné de Rodolfe II. sous le règne duquel il remplissait la charge
éminente de comte-palatin du royaume'8). Conrad fut généralement

reconnu comme souverain, d'abord dans les provinces
de Lyon'5) et de VienneB0), et un peu plus tard dans la Pro-

,,s) C'est-à-dire les provinces Lyonnaises et Viennoises; voir ci-
dessus à l'année 033.

M) Frodoardi Chr. ad auu. 040. „Otto, habeus secum Conradum,
fdium Rodulfi, regis Jurensis quein jamdudum rctiuebat.« (Bouquet,

VIII. p. 104.)

/|7) Comme l'affirment les plus anciennes traditions de la Suisse

romande.

48) Voyez le testament d'Adelaïde, veuve de Richard, duc de

Bourgogne do l'an 929. (Bouquet, t. IX. p. G93.)

'•')) Pour ce qui concerne lo Lyonnais, voyez les preuves dans notre
Essai sur la souver. du Lyonnais au X. siècle. (Revue du Lyonnais,
t. II. p. 353 et suiv.)

s0) Pour le Viennois on citera: 1) Une charte inédite du cartulaire
de Romans-sur-Isère, f°. Ü5, datée „ die Marlis mense Augusti, anno

primo régnante Conrado rege." (Ex Riv. Diplom. Burgund. No. 41.)

2) Une charte du charlul. de Vienne f°. 44, rapportée par Charvet I. c.

p. 251. datée »4 Kai. octobr. anno secundo regit. Conradi regis."
(Anno 938 vel 939.)



88 Mémoires pour servir à l'histoire

vence elle-même"'). L'histoire, (l'accord sur ce point avec les

chartes du temps, fait voir en outre que le prince Charles-
Constantin resta en possession de la ville de Vienne et des

domaines de son patrimoine situés dans le ressort de la province
ecclésiastique de ce nom.

Louis IV, dit d'Outre-mer, roi des Français, qu'un parti
nombreux et puissant avait appelé au trône après la mort de

Raoul"'), dans la pensée de gouverner l'Etat sous l'ombre de

ce roi adolescent, se vit bientôt abandonné lorsqu'il voulut
exercer le pouvoir par lui-même"®). Après avoir été battu et
mis en fuite par ses adversaires dans la Champagne"®), il vint
accompagné seulement d'un ou deux comtes, demander un asile
à Vienne au prince Charles-Constantin, qui accueillit le roi
fugitif avec tous les égards dûs à la majesté de son rang et à

son malheur""). Plusieurs seigneurs de l'Aquitaine vinrent le

trouver dans celte ville, et après quelques semaines de repos
Louis se rendit avec eux dans l'Auvergne""), et sur les bords
de la Loire pour reformer une armée.

Des historiens modernes d'un grand poids, jaloux de

soutenir les prétendus droits de la couronne de France sur les

provinces de la rive gauche de la Saône et du Rhône, appelées

naguère terres d'empire, veulent voir autre chose qu'un acte

d'hospitalité dans la réception faite û Vienne à Louis-d'Outre-

51) Voyez Gallia, Christ, nova, t. I, passim.

52) Anno 936 (Bouquet, t. VIII. p. 322). Louis IV était fds de Char-
les-le-Simple et d'Edgive d'Angleterre, (voyez Richert, hist. lib. II.
cap. IV et suiv.) éd. Gnadet, t. I. p. 126.)

53) Richert hist• lib. II. cap. 6. 1. c. p. 130.

M) Ibidem, cap. 26. 1. c. p. 161. Cotte défaite eut lieu dans
l'automne do l'année 94-1. Le roi se réfugia d'abord à l'abbaye do Tour-
nus (8 nov. même année, voy. D. Bouquet, t. IX. v 593-)

55) Frodoaräi Chr. ad ann. 941. — M Ludovicus rex a Caholo-Constan-

tino in Vienna recipilur. (Ü. Bouquet, t. VIII. 195.)

5fi) Ibidem. Louis se trouvait le 5 décembre 941 au monastère de

Chanteuge. (1). Bouquet, t. IX. p. 594.)
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mer par le prince Charles"). Mais la manière dont s'exprime
l'annaliste contemporain qui rapporte ce fait, ne permet pas
de considérer cette réception comme le renouvellement de l'hommage

que ce prince avait prélé au roi Raoul88).

Le séjour de Louis-d'Oulre-mer à Vienne fut, d'ailleurs,
suivi de près par le retour de Conrad, roi de Bourgogne-Jurane et

de Provence dans ses étals81'). Dès le mois de mars de l'an 943,

ce jeune souverain siégeait à Vienne ou dans les maisons royales
des environs (in pago Fiennensi). Entouré des archevêques de

Lyon et de Vienne, de plusieurs évôques ainsi que des comtes

et des autres grands vassaux de la couronne80), il administrait

publiquement la justice à ses nouveaux sujets. Une dépulation
des religieux de Cluny se présenta à son tribunal et se plaignit
à Conrad, que le prince Charles, comte de Vienne, contestait

à leur monastère la propriété de certains domaines, situés dans

le Viennois, qu'Ingelbert, frère de l'archevêque Sobbon leur
avait légués par testament6'). Ces domaines avaient été donnés

autrefois à ce mémo Ingelbert, fils du vicomte Bérillon

s7) Voyez D. Vaissette, bist, de Languedoc, (t. II. p. 63 el note XII.
p. 551.)

5S) Frodoard (aun. 933) parlant de la prise de Vienne par le roi
llaoul s'exprime ainsi : „ Vienna Rodulfo régi dkdituh." Ici
(aun. 941) le même dit simplement: „Rex (Ludovicus) in Vienna ueci-
rrruR, le roi fut accueilli dans Vienne.

59j Savoir dans l'automne de l'an 942 au plus tard, comme le
démontre une charte de Ratburne, vicomte de Vienne, datée du 1 oct.
de celle année, approuvée et scellée par le roi Conrad. (Cartul. de

Cluny, coté A, f°. 89. No. 17 ex Rivas.}
fi0) Diplôme de Conrad, roi de Bourgogne daté. „V. Kal. Aprilis

(28 mars) (ex autographo), auno VIregnante domno Chuonrado piissimo
rege." (Apud D. Bout/net, t. IX. p. 696, ubi male ponitur V. Kalend.

Julii). D'autres chartes du môme roi font correspondre la 6. année du

règne de Conrad avec l'année 943. (1. c.)
61) Voir la donation d'Inyelbert à Cluny, datée de l'an 942, dans

Daluze, hist. d'Auvergne, t. II. p. 479. Ces domaines étaient situés sur
la rive gauche du Rhône à Ternay, Communay, etc., entre Vienne ot

Lyon.
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par l'empereur Louis"), père de Charles, auquel celte première
donation pouvait n'être pas parfaitement connue et qui d'ailleurs

n'avait probablement pas lieu de se louer de ce seigneur,
partisan zélé du roi Hugues, auquel sa famille était alliée.
Quoiqu'il en soit, le prince Charles, reconnaissant lui-même

que son opposition était mal fondée, y renonça et conlirma la
donation d'Ingeibert, en présence du roi qui ordonna qu'il en
fût donné acte aux religieux de Cluny").

11 ne parait pas néanmoins que ce jugement rendu contre
lui ait privé le prince Charles des bonnes grâces de son
souverain, puisque peu de jours, après à la recommandation de ce

même prince, le roi Conrad donna à son chapelain Herméréus,
à titre de bénéfice ecclésiastique, la chapelle de St.-Genis
d'Aouste dans le Viennois"), qui faisait partie des domaines,

que Charles-Constantin possédait comme comte de Vienne, dans

ce quartier limitrophe de la Savoie et du Bugey.
Il est à remarquer en premier lieu que dans les deux chartes

qu'on vient de rapporter, le roi Conrad affecte d'appeler
Charles, son consanguin, consanguineus, adjectif qui dans le

sens général veut dire issu de même sang, mais qui dans la

ß2) Voyez cette donation de l'empereur Louis III dans Bouquet,
t. IX. p. 687 sous l'an 923.

63) »Notum sit qualiter dei famuli ex Cluniaco monaslerio,
in presentiam noslram, in paya Viennense, proclaraaverunt se quod
Caroi.us Consanyuineus nuster illorum res quas Ingelbertus etc

tradidit injuste contendebal; ille autem ul audivit non se recte

tenere presentialiter dimisil omnem querelam, et illico ipsas car-
tas quas Ingelbertus fecerat, corroboravit, et in manu regis confirmavit.
CD. Bouquet, t. IX. p. 696.;

«) Charte par laquelle le roi Conrad donne au chapelain Herméréus,

la chapelle de St.-Genis (arrondissent, de La Tour du Pin, Isère)
situm in territorio Viennensi » à la prière de Kaholus Comes consanyuineus

noster.« Datum XV. Kai. Junii anno ab Incarnat. Domini.

DCCCCXLIII. Anno VI. régnante Dom. nostra Conrado piissimu rege,
Indictione prima, tAutograph in archiv. Abb. Cluniacensis') anno 1762.

(Apogr. ex I). J• P. de Rivas, coli, diplom.)
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basse latinité signifie ordinairement cousin-germain08). Cette

parenté ne peut s'expliquer du côté paternel, ainsi qu'on l'a
fait voir dans le mémoire précédent; elle provenait par conséquent

du côté maternel : or la famille de Berthe de Souabe,

mère de Conrad étant bien connue, il faut admettre que
Charles-Constantin était allié à la maison régnante de Bourgogne-
Jurane par sa mère Adelaide00).

La seconde de ces chartes, ainsi que plusieurs autres que
nous rapporterons successivement, où le prince Charles porte
le titre de comes, comte07), supposent qu'il avait été maintenu

par le roi Conrad dans la possession des .bénéfices et de la

dignité (honores) de comte de Viennois08), qui lui avait été

conférée par l'empereur Louis son père au plus tard en 926.

Ce prince figure en outre sous ce titre dans un grand plait
tenu à Lyon ou dans les environs au mois de mars, la VIIe.

année du régne de Conrad, par le comte ou margrave Hugues II,
nommé plus haut09), où ce dernier, siégeant au nom du roi,

°5) Le mol consanguineus est employé tantôt pour patrueles, enfants
do deux frères ; tantôt pour amitini, enfans du frère et de la soeur :

c'est en ce dernier sens qu'il faut l'entendre ici.
6U) Dans deux diplômes de la même année 943, le roi Conrad

appelle également consangiiineus noster, son cousin germain Hugues II,
comte de Bresse ou de Lyon, lequel était fils de Hugues I, comte du

palais de Bourgogne et frère pulué de Itodolfe II, dont ou a parlé plus
haut. (Voy. V. Bouquet, t. IX. p. 696.) et le Testament d'Adélaïde de

Bourgogne de l'an 929. — Ibidem, p. 693.)
67) Diplôme du roi Conrad du 18 mai 943 cité plus haut. —>,Con-

raldus rex quicquid in mihi commisso regno juste ac recle agere
videatur, contirmare valearaur : quapropler notum sit omnibus qua-
liter Karolus Comks cousanguineusque noster etc. (_ubi supra.')

bs) 11 est d'ailleurs de règle que le dignitaire qui intervient directement

dans une concession faite par le souverain, était comte ou dy-
uaslo du territoire où les biens octroyés se trouvaient situés, or il est

dit dans la charte en question que Sl.-Gcnis » capella in honorem

sancti Oentsii" est située in territorio Viknncnsi. (ubi supra.)
®) C'est mal propos que les modernes (art de vèrif. les dates,

t. il. p. 481) confondent le margrave Hugues dont il est ici question,
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jugea un procès entre Adémar, vicomte do Lyon et les

religieux de Cluny, assisté des comtes Charles de Viennois,
Guillaume de Forez et Léolalde de Mâcon70).

On n'a jamais élevé aucun doute sur l'identité de ce comte
Charles, consanguin du roi Conrad, avec Charles-Constantin,
fils de l'empereur Louis-l'Aveugle dont il est souvent parlé dans

les historiens contemporains, tels que Frodoard et Richer.
Néanmoins cette question n'a pas encore été examinée do
manière à dissiper toutes les objections qu'on pourrait faire à cet

égard. Nous avons vu figurer ce prince sous le nom de Karolus

Comes, /ilius noster, dans une charte de l'empereur Louis,
son père, en date de l'année 927"). Plus tard ce même comte
Charles parait dans l'histoire sous la dénomination de Karolus
Constantinus Vicnnœ princcps en 931 "). Puis il est mentionné

avec le titre de Karolus Comes in pago Viennensi dans plusieurs
chartes du règne de Conrad des années 943") à 963. Enfin les

historiens cités tout-à-l'heure en parlent de nouveau sous l'an

avec Hugues, dit le Noir, fils de Ricliard-le-Justicier. Le premier, vassal

des rois Transjurains, était cousin-germain de Conrad-le-Pacifique,
tandis que le dernier, vassal des rois do Franco, était cousin-germain
de Rodolfe II. père do Conrad.

Conrad Comte de Paris.

Adélaïde épouse de Richard, Rodolfe I. roi de Bourgogne,
duc de Bourgogne. |

.1 a. I,.Hugues le Noir duc de Rodolfe II roi Hugues Comte palatin de
Bourgogne. I Bourgogne-Jurane.A ^sConrad roi de Bourgogne. Hugues II comte et

marquis de Bresse.

70) Placitum. Ilugonis comitis et marchionis quo Attentants viceco-

mes Lugdunensis, villain Thosciacum dimittit monasterio Cluniacensi,
in prosentia Leotaldi comitis, Kaiioli Comitis, Willelmi cornilis, etc.

Dat. V. Kai. Aprilis f28 mars) anno VII. régnante Conrado rege (i. e.

ann. 044. Autogr. in arch. Abb. Cluniacensi anno 17C2). Apogr. in coll.

dipl- J• P. de Itivas.
7J) Vide supra, et apud Charvet 1. c. p. 251.

7Z) Frodoardi Citron, ad ann. 931. (Bouquet, t. V1H. p. 186.)

73) Vide supra ad liunc annum el ap. D. Bouquet, t. IX. p. 696.)
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951 en l'appelant Karolus Constanlinus, Vienna; civitatis prin-
ceps1k). Dans ces divers documents qui tous appartiennent à la

même portion du X°. siècle, Chaules parait constamment sous
ce nom Baptismal, tantôt avec le surnom do Constanlinus, tantôt

sans ce surnom, mais toujours comme comte ou prince en

Viennois, où nous le voyons faire divers actes d'autorité ou de

propriété, soit à Vienne môme, soit dans le territoire de cette
cité métropolitaine. Ainsi, A moins de se refuser à l'évidence
des chartes et des annales contemporaines, il faut tenir pour
certain que Charles, comte en Viennois, cousin du roi Conrad,
et Charles-Constantin, fils de. Louis-l'Aveugle, sont réellement
le môme personnage historique.

Cependant la guerre civile continuait en Neustrie, entre les

Capétiens ayant à leur tête IIugues-le-Grand, duc de France,
et Louis-d'Outre-mer que le premier retenait depuis plus d'une
année dans une dure captivité78). L'infortuné monarque n'avait
môme été relâché qu'à la condition de céder à l'usurpateur de

son patrimoine la seule ville forte qui tenait encore pour lui70).
Dans ce dénuement extrême, le roi des Français avait imploré
l'assistance de son beau-frère, Otton-le-Grand, roi dos

Germains"), et celle du roi de Bourgogne-Jurane et de Provence78).

Après avoir quitté les Alpes au mois d'août ou de septembre 946

7'') Frodoardi Chron. ad hune ann. — Ibidem, t. VIII. p. 207. —
Richert, hist. lib. II. cap. 98. 1 c. p. 271.)

7S) Frodoardi Chron. ad ann. 946. (Bouquet, VIII. p. 200), —

Richert hist. lib. II. cap. 51. 1. c.
7C) La forteresse de Laon où la reine Gcrbergc soeur d'Ollon-le-

Grand, et femme do Louis-d'Outre-mer s'était enfermée Qbideni). Le
domaine royal des Carloviugiens était alors réduit au mince territoire
renfermé entre l'Oise, la Marne et la Meuse.

77) Frodoardi chron. ad ann. 946. 1. c.
7S) Richert hist. lib. II. cap. 53. „(Ludovicus, rex francorum) Ot-

toni rcgi per legalos etc. Nec minus et ab rege Genaunorum Conrado
copias petit, el aeeepil." (I.e. p. 204). Le nom de Gcnauni donné ici
aux habitants de la Transjurane, pourrait être une altération de celui
de Gennabum, Januba ou Gennava, donné par les anciens à la ville de

Genève.
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avec des forces considérables, Conrad hâtait sa marche vers la
Belgique au secours de Louis'9), lorsqu'il rencontra le roi Ot-
lon, qui de son côté avait passé le Rhin, et s'avançait dans la
même direction à la téte d'une puissante armée80). On a lieu
de penser que le prince Charles qui naguère avait donné à Louis
des preuves non équivoques de ses sympathies et de son zèle8'),
prit une part active à l'expédition entreprise par Conrad, son

propre souverain, pour remettre le roi des Français en possession

de ses Etats89).
Sur ces entrefaites, d'autres ennemis bien plus prochains

et plus dangereux menaçaient ses propres domaines d'une ruine
totale. Nous voulons parler des Sarrasins cantonnés depuis
près d'un demi siècle dans les gorges des Alpes maritimes. On

a vu dans le mémoire qui précède celui-ci8'), pourquoi, dans

le temps où Hugues gouvernait le royaume sous le nom de

Louis-l'Aveugle, ce duc des Provençaux avait toléré la présence
de ces hordes malfaisantes dans les gorges de la Haute-Provence.

Depuis lors (anno 926) elles n'avaient pas cessé de recevoir

des renforts de leurs corréligionnaires, les Maures de

l'Espagne et de l'Afrique81'), et en peu d'années toutes les
hauteurs de la chaîne des Alpes depuis le Garde Frainet dans le

golfe de St. Tropès (Fraxinetutn), jusqu'au mont-Maure (Montent

Maurum) près de Gap8'), furent couronnées d'enceintes
fortifiées, recelant les produits de leurs rapines. De ces repaires

79) Ibidem, lib. II. cap. 54. p. 207. „Chunradus qui lune ab Alpi-
bus egressus, cum multa expeditione, Ludovico succurrere accelerabat."

80) „Otto rex cum exercitum per Belgicam duceret, obviât régi
Conrado.K (.Ibidem.')

81) Anno 941, vide supra.
8Z) Plus tard en 951, Charles-Constantin soutint de nouveau

personnellement la cause de Louis-d'Outre-mer. (Frodoardi chron. ad

hune ann.)
83) Voyez le mémoire No. 3. sur Louis-l'Aveugle, anno 923—926.

M) Voyez Reinaud, Invasions des Sarrasins en France, p. 159.

ss) Liutprandi hist. libr. II. cap. 11 et libr. V. cap. 5—7. (Apud
Bouquet, t. VIII. p. 136—149.)
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élevés et presqu'inexpugnables ces pirates exerçaient librement
leurs affreux brigandages, d'un côté dans la Ligurie et le
Piémont86), et de l'autre dans la Basse-Provence, où la terreur
qu'ils inspiraient, paralysait toute résistance87). Le comte
Boson, auquel Hugues, son frère, avait remis le gouvernement
général de la Provence, en allant prendre la couronne à Pavie,
avait été appelé en 931 en Italie par ce monarque qui l'investit
du duché de Toscane88). Manassès, archevêque d'Arles, neveu
de Hugues et de Boson I. avait remplacé ce dernier dans son
gouvernement en-deçà des Alpes. Mais ce prélat ambitieux et
avide quitta son siège en 935 pour aller gouverner les marches
de Vérone et de Trente89). Les contrées maritimes se
trouvèrent ainsi abandonnées sans défense aux déprédations des
pirates qui se virent bientôt seuls maîtres du pays, à l'exception
de quelques villes fortifiées et des châteaux où le peuple et les

seigneurs s'étaient réfugiés90).
Pendant la minorité de Conrad qui n'avait pas encore été

reconnu des Provençaux, c'est-à-dire vers l'an 942, le roi
Hugues avait entrepris pour la seconde fois d'expulser les Sarrazins

de leur citadelle de Frainet9'). Mais au moment où cette
entreprise allait être couronnée d'un plein succès, et où ces
hordes de pillards, cernés dans leurs repaires, ne pouvaient
plus lui échapper ni par terre, ni par mer"), Hugues apprit

86) Liutprandi hist. 1. II. cap. 11. 1. c. — Chron. Novalicienses,
passim.

87) Entre |les années 016 à 940. Les villes de Frèjus, Toulon,
Marseille, Aix, Gap et Embrun furent prises et saccagées par les
Sarrasins. (Reinaud, 1. c. p. 161—176.)

88) Muratori Ann. d'Kal. ad hune annum.
89) Ibidem, ad hune annum.
90) Liutprandi hist. lib. II. cap. 11. »Tantus (Sarracenorum) timor

invaserat universos (Provincialium populos), ut nullus esset, qui horum
prassentiam nisi forte tutissimis praeslolaretur in locis, etc. (D.
Bouquet, VIII. 137.)

91) Frodoardi Chr. ad ann. 9451. » Rex Hugo Sarracenos de Fraxi-
nido eorum munitione disperdere conabatur. (Ibidem, p. 195.)

92) Liutprandi hist. lib. V. cap. 7. (D. Bouquet, t. VIII. p. 149.)
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que Bérenger II, son compétiteur à la couronne, qui s'était
retiré en Allemagne, se disposait à rentrer en 'armes en Italie
pour lui disputer la possession de ce royaume"). Alors ne

songeant plus qu'à sa propre conservation ; il traita avec les

Sarrasins et maintint ceux-ci dans toutes leurs positions, à la
seule condition de fermer à son rival tous les passages des

Alpes conduisant en Lombardie").
Ce pacte scandaleux ne fit qu'accroître l'audace des Sarrasins.

Jusqu'alors leurs brigandages étaient restés plus ou moins
circonscrits dans les provinces maritimes; mais depuis ce
moment ces hommes de proie se répandirent dans l'intérieur des

terres sur toutes les contrées voisines de la chaîne des Alpes

depuis le mont Genôvre jusqu'au mont Saint-Bernard et dans

les Grisons où ils avaient déjà paru précédemment911). De

nombreuses colonies sarrasines occupèrent les gorges élevées de

Briançon et d'Oulx99), la Maurienne, la Tarantaise, ainsi que
la vallée de l'Isère et le plateau des Bauges en Savoie97). Dans

le même temps ces hordes payennes se rendirent maîtresses de

la fertile vallée du Graisivaudan et saccagèrent la ville de

Grenoble. L'évêque, suivi de son clergé, emportant avec lui les

reliques des saints et les trésors de son église98) dut se retirer

vers le Rhône au bourg de St.-Donat dans le Vienuois-Valen-

93) Bérenger II, margrave d'ivrée, sollicitait contre Hugues la

protection et les armes d'Otton, roi de Germanie et de Hermann, duc

d'Alémannie ou de Souabe. (Liut/irandi, 1. c. cap. 4 et 5.)

94) Liutprandi, 1. c. cap. 7. Ibidem, p. 149.

95) Vide Frodoardi Chron. ad ann. 936, 939 et 940. {D. Bouquet,

t. VIII. p. 191, 193, 194). — Reg. Domination sarrasine sur la montagne

du Grand-St.-Bernard. (Mém. de la société des Antiq. de France 1846.

t. VIII. p. 9 et suiv.)
%) Cartul. Ulciensis. Turcin 1753. p. X et suiv.
97) Voyez Reinaud, Invasions sarrasines, seconde partie, passim.

L'abbé Bonnefoy: Du séjour des Sarrasins en Savoie, dans les Mém.

de la société des Antiq. de France 1846. t. VIII. p. 239 et suiv.

98) Ce doit être l'évêque Alcher, successeur d'Isaac et qui assista

en 944 au synode de Tournus. (Chifflet, hist, de Tournus, p. 128.)
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linois99). Le bourg de Salmorenc ou Sermorens (près de Voiron)
chef-lieu du comté dynastique de même nom, naguère aussi

populeux que célèbre par ses comices provinciaux, fut détruit
et ne se releva plus100).

Les vastes propriétés domaniales que Charles-Constantin
avait dans ce comté, soit dans la région supérieure du Viennois,

depuis la côte St-André jusqu'à St.-Genis sur le Guyer,

éprouvèrent le même sort, et la population des districts
confinant à la Savoie et au Graisivaudan fut détruite par les Maures,

ou se dispersa dans les terres voisines du Rhône "").
Dépossédé par ces barbares de la plus grande partie de son

patrimoine, le prince Charles chercha dans le tumulte des armes
des compensations à la mauvaise fortune qui le poursuivait.

Dans le môme temps Hugues, roi d'Italie, mourut en

Provence, où son compétiteur, Bérenger II, l'avait contraint de

chercher un refuge""). Sa mort délivra le prince Charles de

son ennemi le plus ancien et le plus irréconciliable. Hugues
laissait un fils nommé Lolhaire, associé au trône d'Italie par
son père auquel il ne survécut que deux ou trois ans. D'Ade-
laïde de Bourgogne, soeur du roi Conrad, Lolhaire n'avait eu

qu'une fille nommée Emma""), ensorte que la descendance légitime

des Hugonides se trouva éteinte dans les mâles à la seconde

99) Inscription de l'Eglise de Sl.-Donat portant le millésime de 954.

(Reynaud Invas. Sarrasines, p. 181.)

10°) Cet ancien bourg a été remplacé plus tard par la ville de

Voiron chef-lieu du canton de ce nom. QIsère~).

101) Charte d'Isarne, évôque de Grenoble, successeur d'Alcher vers
l'an 950, où on lit: »Post destructionem Paganorum (anno 967)

paucos iuvenil habitatores in predicto episcopatu Gratianopolitano .®

(Charier, Etat, polit, t. II. p. G9.)

102) Hugues (de Provence, roi d'Italie, mourut au monastère de

St.-Pierre (Mont-Majour) d'Arles le 12 avril 947. (Muratori. Ant. Ital.
ad hune ann.). — (Hun. Bouche, bist, de Provence, t. I. p. 795.)

103) Lolhaire, fils de Hugues, roi d'Italie, mourut eu 950, ne laissant

qu'un fille nommée Emma qui épousa ensuite Lolhaire, roi de

France, fils de Louis-d'Outre-mer. (Muratori Ann. ad huuc ann.)

Hist. Archiv VIII. 7
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génération. Conrad-le-Pacifique fut alors généralement reconnu

comme souverain depuis l'Isère jusqu'à la mer de Provence,
ainsi qu'il l'était déjà dans le Viennois et le Lyonnais'00).

Après la paix conclue (950) sur la Marne entre Louis d'Outremer

et IIugues-le-Grand, duc de la France Neustrienne'00), le

roi rassembla une armée pour contraindre les Aquitains à

reconnaître son autorité et à recevoir pour leur duc, Guillaume
de Poitiers, dit Tile d'Etoupe, auquel il avait donné le

gouvernement de celte province au préjudice des héritiers de

Raymond-Pons, prince d'Aquitaine, qui venait de mourir""1). Pendant

que Louis était campé avec son armée aux environs de

Màcon'07), »Charles-Constantin, prince delà ville de Vienne«,
vint le trouver et lui offrit ses services108). C'était, dit l'historien

contemporain qui rapporte ce fait, un prince de race royale

que les vicissitudes politiques et les fatigues de la guerre avaient

vieilli avant le temps'00); mais il rachetait cette vieillesse
anticipée par sa haute expérience et par la renommée de ses succès

contre les pirates1'0). Louis accueillit avec empressement

les services du prince Charles, qui, suivant l'usage du temps,

se déclara son homme et lui engagea sa foi par serment'").

i°i) Vjdg Böhmer. Hegest. Karolor. p. 142—143.

MS) Froduardi Chr. ad ann. 950. (Ap. D. Bouquet, t. VIII. p. 200.)

Voyez llicheri, hist. lib. II. cap. 39 (anno 944) el c. 98, (ad

ann. 951). Ce que dit cet historien confirme l'opinion de D. Vaissette,

(hist, de Languedoc, t. II. p. 85) sur cette expédition du roi des Français

dont Frodoard n'indique pas le motif.
1OT) llicheri hist. lib. II. cap. 98. » Cum (rex) in agro Malisconen-

sium castra figerel, etc.« (1. c. t. I. p. 270.)

J08) ibidem. — » Occurrit ei (regi LudovicQKaiuu.us-Constantinus
Vienna) civitatis princeps." etc, Frodoardi Chrun. ad ann. 951. 1. c.

» Kaholus-Cokstantinus Vienna) princeps ad eum veniens etc.«

10'J) Richert, I. c. »Ilic (princeps) ex regio genere nalus vir
grandovus et mullis bellorum casibus attritus." Orandevus parait signifier

ici un homme do grande stature.
i'°) Ibidem. — » Hic in piratarum tumullibus felici congressu

insignis mullolics enituil."
i") Ibidem. — »Karolus Conslanliuus ejusdem (regis Ludovici) effi-
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Au premier aspect il semblerait que la démarche de Charles

Constantin fût une détection et môme une félonie à l'égard
du roi Conrad, son souverain légitime. Mais en considérant les

moeurs du siècle et les exemples analogues qu'il présente, cette
démarche paraîtra fort naturelle. Conrad, roi de Bourgogne-Jurane

et de Provence était lui-même l'allié du roi des Français,
à la délivrance duquel il avait contribué peu d'années
auparavant'"). Létalde, comte de Màcon, que Richer appelle prin-
ccps Urbis Fesonlii, prince de la cité de Besançon, se trouvait
au camp de Louis d'Outre-mer en môme temps que le prince do

Vienne'"). 11 se déclara également l'homme du roi des Français,

quoiqu'il fût vassal du roi de Bourgogne-Jurane pour les

domaines qu'il tenait dans ce royaume"1). Mais l'historien
contemporain qu'on vient do citer, explique ce qu'il faut entendre

par celte espèce d'allégeance; elle consistait principalement dans

le service militaire'"), sans préjuger aucune question de

souveraineté territoriale, et sans entraîner, par conséquent, aucune
forfaiture"6). Le prince de Vienne et le comte Létalde s'enga-

citur fidcm jurejurando paclus.« Le mot pactus, employé ici par
Richer suppose plutôt un traité d'alliance fait entre le roi et le prince do

Vienne qu'un acte de soumission de la part de ce dernier.
1J2) Anno 94G. (vide supra.')
113) Richert hist. lib. II. cap. 98. 1. c. »Letaldus, ejusdem (Fesonlii)

urbis priueeps.(<

n') Charte do Létalde, comte de Môcon de l'an 943: »Nos Leutal-
thts cornes et uxor mea Berta, donamus alodum nostrum in cutni-
tatu Lugdunensi. Data menso Marlio anno VI. rege Conrauo régnante,
qui de eadem donatione prœceptum jussit fieri et sigillo suo insiguiri.
(Carlul. de Cluny, coté A, f°. 88. No. 14. ex Rivaz. coll. dipl.)

llä) Richert hist. I. c. „Letaldus priuccps ad ejus (Ludovici
regis) militiam sacramenlo transit." Ibidem, lib. III. c. It. »Fidem pro
militia."

llG) Cela est si vrai qu'on a une charte du comte Létalde datée
de Besançon anno 951, Indictione IX, rognante Conrado rege anno XV.
(Guillaume hist, de Salins, t. I. pr. p. 8.) c. a. d. pendant le séjour
que le roi Louis fit dans cette cité (voyez Richert, 1. c.). D'autres
chartes do Létalde sont datées, tantôt des années du règne de Louis IV
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gèrent l'un et l'autre, à faire la guerre pour le roi Louis; telle
est suivant nous la conclusion à tirer de ce récit.

L'entrée de l'armée royale en Aquitaine fut retardée par
les premières atteintes d'une longue maladie du roi Louis, qui,
obligé de laisser le soin de celte expédition à ses lieutenants,
se retira à Besançon"7), où le comte Létalde lui donna une

hospitalité généreuse"8). Pendant ce temps la Septimanie et

l'Aquitaine étaient én proie à un fléau non moins funeste qu'imprévu

et qui peut bien avoir été la cause secrète de la brusque
retraite de l'armée royale en Bourgogne"0). Les Hongrois que
Bérenger II avait attirés en Lombardie pour les opposer à Ot-
ton-le-Grand, son concurrent à la couronne d'Italie150),
franchirent la cbaine des Alpes maritimes au printemps de l'année

951, et traversant rapidement la Provence, ils s'étaient jetés dans

le Languedoc où ils se livrèrent pendant tout l'été au meurtre
et au brigandage le plus atroce. Gorgés de butin, ces barbares

repassèrent les Alpes et regagnèrent leurs foyers151).

On doit supposer que les princes dont les domaines étaient
menacés par cette invasion subite ne restèrent pas inaclifs en

et de Lothaire, son successeur, tantôt de celui de Conrad, suivant le
divers étals que ces chartes concernaient. (Voyez Guillaume, 1. c.)

117) Frodoardi Chron. ad ann. 951. Bouquet, VIII. p. 207. — Ri-
chéri hist. lib. II. cap. 98. 1. c. » Willelmo Aquitanorum principe
jussa regalia data rex in Urbem Vesontium transit.«

1IS) Richeri, I. c. cap. 99.

J19) Richeri, 1. c. cap. 99. » Cum (rex) asgriludine pressus, mili-
laria curare non posset, Dux (Hugo) adeo jussus, exercilum reducit.«
Richer dissimule volontiers les circonstances peu glorieuses pour la
mémoire de Louis.

12°) Liutprandi hist. lib. V. cap. 15. (Ap. Perte, s. s. t. III. p. 337.)

121) Frodoardi Chr. ad ann. 951. »Hungari, ab Italia, transcensis
Alpibus Aquitaniam iugressi sunt..... multis hanc regionem rapinis
et internecionihus attriverunl. Sicque per Ilaliam reversi sunt in
terrain suara.« (Bouquet, VIII. 207). Richer ne dit rien de cette invasion

qui cependant coïncide avec l'expédition projetée du roi en Aquitaine.
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présence de ce péril, et que parmi eux le duc Guillaume de

Poitiers et le prince Charles-Constantin donnèrent de nouveau
des preuves de leur énergie et de leur courage, en repoussant
des frontières de leurs territoires les attaques furieuses de
l'ennemi. Quoiqu'il en soit, après le départ des Hongrois, le

prince de Vienne alla rejoindre en Bourgogne le roi Louis
d'Outre-mer, que la fièvre y retenait encore'"). C'est probablement

sur les bords de la Saône où il rencontra le roi'") que
Charles-Constantin fit stipuler une charte datée du mois de janvier

952, par laquelle ce prince donna à l'abbaye de Cluny la
terre de Communay, située dans le comté de Vienne près du

Rhône, avec tous les fonds et les serfs dépendants de cette
terre patrimoniale (allodus meus_)'"). Ces domaines confinaient
à ceux que cette célébré abbaye possédait déjà à Ternay, par
suite de la donation d'Engelbert, fils de Bérillon, vicomte de

Vienne, et de la renonciation du prince Charles de l'année 913

dont on a parlé. Au pied de la donation de la terre de

Communay, à la suite de la signature du donateur, se trouve celle
du comte Létalde'"), qui, par conséquent était présent, ainsi

que le roi Louis lui-même qui l'approuva et ordonna qu'on y
apposât son sceau royal'").

122) Richert hist. lib. II. cap. 99. 1. c. p. 273.

123) Ibidem, cap. 100. „Com (rex) jam Burgundiœ extrema allin-
geret, etc. Frodoardi Chr. ad ann. 951. (i. e. ineunte januario anni 952.)

Donation faite par Charles, comte de Vienne à l'abbaye de

Cluny, anno 952. »Ego, Carolos comes, dono de rebus juris mei

Cluniaco monasterio hoc est allodus meus et villa in yago
Viennense, qua; vocatur Communiacus cum ecclesiis, etc. pro reme-
dio animœ meaa alque salute animarum genitorum meorum et propiu-

quorum ea ratione ut dum advixero, tencam et possideam
sub ccnsum 12 solidos etc. (Cartul. de Cluny, côté A, f°. 90. No. 18,

ex Rivaz, Coll. dipl.)
12S) »Signa Caroli Comitis; Leutaldi comitis, etc." Ibidem.

12C) » Data in mense januarii 'régnante Ludovico rege anno XVI
gui de eadem donatione prœceptum jussit fieri et sigillo suo insigniri."
— Ibidem. — On sait que la célèbre abbaye de Cluny était située dans
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Le roi Louis d'Oulre-mer étant rétabli quitta la Bourgogne

pour retourner en France, accompagné du comte Létalde qui
s'était acquis la confiance de ce monarque par les soins qu'il
lui avait prodigués pendant sa longue maladie1"). Quoique
l'historien qui rapporte ces détails ne fasse pas mention du

prince Charles, il est très-vraisemblable que celui-ci suivit le

roi, à l'exemple de Létalde auquel il parait avoir été attaché

par des liens de parenté"8), aussi bien que par la conformité
de leurs tendances politiques. Le prince de Vienne s'était d'ailleurs

engagé à combattre pour le roi des Français, contre ses

ennemis intérieurs et extérieurs. Or Louis était appelé de rechef
à prendre les armes pour réduire à l'obéissance Hugues-le-Grand,
duc de la France Neustrienne, auquel la maladie du roi avait

fourni l'occasion d'empiéter de nouveau sur l'autorité souveraine

"").
Une nouvelle et formidable irruption des Hongrois, qui, cette

fois, s'étendit depuis le Rhin jusqu'aux bords du Rhône, rappela
le prince Charles à la défense de ses propres foyers, dans l'année

môme où la mort prématurée de Louis tléliait le prince de Vienne
des serments qu'il avait prêtés h ce roi des Français"0).
Profitant des troubles intérieurs qui divisaient l'Allemagne"1)-, les

Hongrois, conduits par les ennemis du roi Olton des bords

le Miconnais, qui dépendait de la couronne de France; ce qui explique

l'intervention du roi Louis dans .la donation faite à celle abbaye

par le prince Charles.
127) Richert, lib. II. cap. 99. 1. c. »Rex, post corporis reparalionem

cum Letoldo principe in Franciam redit.«
«s) Effectivement on trouve dans les carlulaires de Cluny des

chartes de Létalde, souscrites par le prince Charles, et réciproquement
des actes de Charles, souscrits par le comte Létalde.

1M) Vide Froduardi Chrun. ad ann. 951, 952. (D. Bouquet, t. VIII.
p. 207-208.)

130) Louis IV, roi des Français, mourut à Rheims le 9 septembre
954-, âgé do trente trois ans. (Bouquet, surFrodoard, t. VIII. p. 209.)

131) Il s'agit ici de la révolte de Ludolfe, et du duc Conrad, le

premier, fils, et l'autre, gendre du roi Otlon-le-Grand. Voir Frodoardi
Chron. ad ann. 953 et 954. (Apud D, Bouquet, t. VIII. p. 208—209.)
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du Danube aux bords du Rhin, avaient franchi ce fleuve pendant

le carême de l'année 954'"). Après avoir saccagé la

Lorraine, l'Alsace et la Haute-Bourgogne, ils se répandirent dans

la Transjurane et sur les bords du Rhône, cherchant à se frayer

un passage au travers des Alpes pour retourner chez eux par
l'Italie. Mais tous les passages de cette chaine étaient occupés

parles Sarrasins'"). Les deux peuples payens dont l'un venait

de l'orient et l'autre de l'occident se rencontrèrent dans ces hautes

régions, comme deux nuées dans l'espace. Tandis qu'ils
étaient aux prises les uns avec les autres, les Chrétiens, reprenant

courage, tombèrent sur eux et en détruisirent un grand

nombre'"). Les Hongrois, quoique fort maltraités, parvinrent

cependant à se frayer un passage et à gagner le versant opposé

des Alpes.
L'annaliste de St.-Gall, qui est entré dans quelques détails

plus ou moins vraisemblables sur cette rencontre des Hongrois

avec les Sarrasins'"), vante l'adresse elle courage du roi Conrad

qui s'était mis à la tête des milices chrétiennes de ses états

pour tailler en pièces ces hordes étrangères. Mais il ne nomme

point les chefs qui combattirent sous les ordres de leur jeune

roi. Il est permis de supposer que les princes et les seigneurs

du royaume qui par leur rang et par le voisinage de leurs

possessions, étaient appelés des premiers à se ranger sous la

bannière royale de St.-Maurice, patron des Allobroges aussi bien

132) Reginonis Chron continuât, jid hune annum: »Ungarn, ducen-

tibus inimicis regis in quadragesima Rheno traosito, etc." (Ap. Bei tx,

ss. t. II. p. 613.)

133) Vide Frodoardi Chr. ad ann. 951 et 954. (Apud V. Bouquet,

t. VIII. p. 207—209.)

13i) Ekkehardi Casus St. Galli, cap. V. »Nullo discrimine truci-

denlur Sarracenus et Ungar." (Pertz, ss. t. II. p. 110.)

13s) Suivant les traditions du pays et les conjectures de Mr. Rey-

naud (Invasions des Sarrasins, p. 183—184), cet événement aurait eu

lieu dans la Savoie occupée alors par les Sarrasins. Frodoardi Chr.

ad ann. 951: y>Sarraceni meaturn Alpium obsident. (Bouquet, t. VIII.

p. 207.)
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que des Transjurainsm) prirent une part active à ce fait d'armes.

Parmi ceux-ci, nous pouvons compter, sans trop hasarder,
le prince Charles-Constantin qui avait déjà donné des preuves
éclatantes de son expérience et de sa valeur dans des entreprises

semblables'"). Il est au moins certain que peu de temps
après celte invasion des Hongrois ce prince résidait avec toute
sa famille dans le Viennois où il s'occupait de l'administration
de ses domaines patrimoniaux'58). On a remarqué que les

diplômes de l'empereur Louis-l'Aveugle, non plus que ceux du
roi Conrad, ne donnent à Charles-Constantin que le simple
titre de comes, et que celui-ci n'en prenait pas d'autre dans les

actes publics souscrits de sa propre main'35). D'un autre côté
les historiens contemporains le qualifient constamment de prince
de Vienne'50), titre qui à la vérité était plutôt honorifique que
dynastique, mais qui indique assez clairement que ce prince
était considéré comme souverain indépendant de cette ville
métropolitaine et de son territoire sous réserve de la suprématie
royale'5'). Lorsque ce prince fut investi, à titre d'apanage, de

135) Eickel,ardus, 1. c. — » Ipse vero (rex Conrades) Deo et «S1. Mau-
ricio, in cujus ense et lancea pugnabat, etc." — St.-Maurice était le

patron de l'Eglise métropolitaine de Vienne comme aussi de celle de
St.-Maurice d'Agaune en Valais.

137) Richert hist. lib. II. cap. 98. 1. c. p. 271. — Cet historien
appartenait «à la génération suivante, et en faisant mention (anno 951) de

Charles-Constantin, il est probable qu'il résume sous la même date

ses différents exploits contre les payens.
13s) Voyez l'Art de vérifier les Dates, t. II. p. 429—430. Don Cle-

mcnccl n'a consacré que quelques lignes à l'histoire aventureuse de
Charles-Constantin ; c'est à quoi nous avous tâché de suppléer dans ce
mémoire.

139) Voir plus haut les chartes des années 927, 943, 944 et 952.

14°) „ Viennes civitatis princeps.K Frodoareli Chron. passim, et

Richert, hist. lib. II. cap. 98. Ce dernier donne en même temps au
comte Lélalde le litre de Vesontii urbis princeps, prince de Besançon.

[Ibidem.)
,41) Richer, lib. II. c. 39, parlant de Reymond, duc ou prince de

Golhie, dit: »Rex administrationem ei dédit oc principari con-
stituit."-
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la ville et du comté de Vienne par son père"'), l'administration
civile et militaire de celte cité et de sa banlieue se trouvait par
le fait, entre les mains des vicomtes de Vienne, issus de la
race de Bérillon, élevé à cette charge par la protection toute
puissante du duc Hugues, son parent, sous le règ-ne de

l'empereur Louis-l'Aveugle'").
Le vicomte Bérillon avait eu pour successeur son fils Rat-

burne, partisan [zélé, comme son frère, l'archevêque Sobon,
du roi Hugues dont il était le représentant dans le Viennois'").
Il est très-vraisemblable que ce vicomte avait été contraint de

se reconaitre le vassal du prince Charles-Constantin, lorsque
Raoul, roi des Français, vint à Vienne en 931, pour recevoir
lui-même l'hommage de ce prince'"). Ratburne fut néanmoins
confirmé dans son office de vicomte et dans la possession des

prérogatives et des bénéfices héréditaires qui y étaient attachés

par le roi Conrad dès les premières années de son règne'").
Ce nouveau roi de Provence était obligé de ménager les partisans

du roi Hugues, devenu l'époux de Berthe,'sa mère, et

le beau-père d'Adélaïde, sa soeur, aussi bien que le prince
Charles, son cousin germain, et il parait avoir tenu'la balance

égale entre ces deux races rivales qui se disputaient le pouvoir
dans la ville de Vienne et se partageaient la possession du

territoire environnant'").
Tel était dans cette province l'état des partis, lorsque vers

142) Anno 927. Vide supra.
14î) Diplôme de Louis-l'Aveugle de l'an 902 (on 903). Charvet,

I. c. p. 240.

144) Charte de Hugues, comte de Vienne, de l'an 912, souscrite par
Ratburnus Vicecomes. (Cliarret, 1. c. p. 249). Charte de Ratburne,

vicomte de Vienne, de l'an 942. Qlabillon, Ann. Bened. t. III. p. 458.)

145) Vide supra ad hune annum.
«C) Vide Mabillon, Ann. ad ann. 942. loco supra citato.
147) Voyez ci-devant le jugement rendu par le roi Conrad en 943

entre le comte Charles et l'abbaye de Cluny au sujet de l'héritage

d'Engelbert, frère de Ratburne et de l'archevêque Sobon. D. Bouquet,

t. IX. p. 696.)
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l'an 960 environ, Conrad roi de Bourgogne et de Provence jugea
à propos de transférer sa résidence ordinaire des bords du lac
Léman dans la cité de Vienne, où il fixa le siège principal de

son gouvernement1"8). Cette translation parait avoir été suivie
d'un changement marqué dans la nature des pouvoirs exercés

jusqu'alors par le prince de Vienne dans cette cité, changement
qui eut une grande influence sur le sort de sa royale postérité,
dont l'éclat fut obscurci par celui de la dynastie rodolphine.

En devenant la demeure habituelle du souverain et de sa

cour, l'ancienne capitale du royaume de Provence recouvra le
lustre qu'elle avait perdu depuis la mort de Louis-l'Aveugle'"5).
Mais en môme temps le commandement supérieur de la ville
de Vienne, la garde des châteaux forts et des palais renfermés
dans sa vaste enceinte, passèrent des mains du prince de Vienne
dans celles du comte Palatin (comes palatii regis), représentant
direct de la personne du souverain '""J. Ce changement
important eut lieu de plein droit, en vertu de la prérogative
royale'5'), et sans qu'on puisse le considérer comme une
disgrâce du prince Charles. Il eut néanmoins pour effet de

restreindre le pouvoir que ce prince n'avait partagé jusqu'alors
qu'avec l'archevêque""). Depuis ce moment les comtes héréditaires

de Vienne n'occupèrent plus que le second rang dans le

148) Vide Böhmers Regest. Earol. p. 142 et seqn.
149) De ville comtale, comme Valence etc., Vienne redevint cité

royale, comme elle l'avait été sous Boson et Louis, son fds.

15°) Sous le roi Conrad en 943, cette haute charge était occupée

par un seigneur Transjurain, nommé Ulric, » Odulricus comes palatii.<•

(D. Bouquet, t. IX. p. 696.)
151) Ce droit souverain est rappelé dans une bulle de l'empereur

Frédéric I. de l'an 1153. »Praifata: enim (civilas Vienna) regiœ
Cathedra: nullum prceter nos debet habere possessorem, quandiu
adsumus.« (Bourchenu, mém. pour l'hist. du Dauphiné, p. 140, ex
registre Belph. l'ilati).

152) Les domaines de l'Eglise archiépiscopale de Vienne étaient
affranchis (immunesJ de la juridiction ordinaire des comtes de Vienne,
en vertu de la charte d'immunité octroyée par l'empereur Louis-l'Aveugle
à l'archevêque Rainfroi, en 904. (D. Bouquet, t. VIII. p. 415.)
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gouvernement de la cité et de son ressort immédiat; leur autorité

se trouva, par le fait, réduite à l'exercice de la juridiction
seigneuriale sur leurs propres vassaux (homines de potestate co-

mitali) et dans certains quartiers de la ville et de ses

faubourgs185). Au X. siècle elle renfermait dans ses anciennes
murailles plusieurs palais1511) qui reçurent différentes destinations.

L'empereur Louis-l'Aveugle avait habité de préférence le palais
de Saint-André, contigu au monastère inférieur de ce nom158).
11 y a toute apparence que ce palais fut compris dans l'apanage

que cet empereur constitua au prince Charles, son fils. Un

fait qui est plus certain et qui vient à l'appui de cette conjecture,

c'est que Hugues, depuis roi d'Italie, n'étant encore que
comte de Vienne, bâtit hors des murs de la ville dans le
faubourg de Fuissins qui lui appartenait, un palais et un
monastère'86), qui subsistèrent sous le nom de §t.-Pierre-des-
Vignes'87).

153) Dans un document plus moderne', du 13. siècle, il est dit que
» Comités Viennenses habent juridictionem Vienna super homines qui mo-
rantur penes eus comités et in rebus eorum.a (Bourchenu de Valbon-
nois, mém. pour l'hist. du Daupliiné, p. 28.)

15i) On en comptait cinq, savoir: 1) Castellum civitatis vel superior

alias Pupetum; le Château de Pipet sur la colline de ce nom.
2) Domus vel Palatium ad Canutes; le palais des Canaux dans la moyenne
ville. Aujourd'hui le théâtre. 3) Le palatium St.-Andreœ près de

l'abbaye de St.-André-le-Bas et des bords de la Gère. 4) Palatium
St.-Petri inter vineas dans le faubourg de Fuissins, sur l'emplacement
actuel de la recette générale. 5) Enfin Palatium publicum, le Forum,
le palais de Justice, autrement dit Notre-Dame de Vie, aujourd'hui le
Musée. (Voir Rivallii, de Allobrog. — Chorier, Anliq. de Vienne. —
Me.rmet, hist, de Vienne, passim.)

15î) Dipl. de l'empereur Louis III de l'an 912. „Dum resideret
domnus ac gloriosus Ludovicus, imperalor Aug. apud Viennam in pa-
latio beati Andrea; apostoli, etc. (Apud Chorier, état polit, t. II. p. 142.)

156) Charte de llugo, cornes et marcliio de l'an 924 env. »Monasle-
rium in propriis juris mei prœdiis, Saudi Petri, secus muros Viennao

civitatis, etc. (D. Bouquet, t. IX. p. 689.)
157) Palatium apud templum St -Petri inter vineas. Il appartenait

au XIII siècle au comte de Vienne-Màcon. (Rivallii de Allobrog. p. 435.)
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Quoiqu'il en soit, le château de Pipet (castellum civitatis),
qui dominait toute la cité et le palais des Canaux (palatium vel

domus ad Canales)m) devinrent la demeure du roi Conrad et

de son successeur"5). En même temps les métairies et les

terres (villœ, cartes reçjiœ) que le fisc possédait dans l'ancienne
enceinte de la ville romaine et dans un rayon de cinq à six
lieues à l'entour, affectées à l'entretien du souverain et de sa

maison, furent incorporées à la mense royale sous le litre de

comté palatin, (comitalus fisci) deVienne, et placé sous
l'administration directe du comte du palais"0), dont la dotation fut
en partie assignée sur les revenus de ce comté fiscal"').

Le partage de l'autorité dans la ville de Vienne et du territoire

de l'ancien comté carlovingien de ce nom entre plusieurs

comtes, remonterait donc déjà au règne du roi Conrad-le-Paci-

fique. 11 y eut dès lors dans cette ville deux comtes, qui retinrent

l'un et l'autre le nom de Vienne, savoir le comte palatin
ou supérieur et le comte dynastique ou inférieur "*), sans compter

JSS) C'est-à-dire qui était bâti sur la voie romaine, Canalis. (Voir
Du Cange, h. V.)

159) Donation de Rodolfe III fils et successeur du roi Conrad à

l'Eglise de Vienne de l'an 1023 : » Castellum civitatis quod dicunt Pu-

pet et mansiones ad Candles (ex Epitaph.). (Ap. Scheidius Orig. Guel-

fici, t. II. p. 157-167.)
1G0) Ibidem. » Castellum palatium cum omnibus appendiciis

suis infra civitatem et extra [quae erant de fisco regali (ex Epitaph.
Rodulfi regis)] et quicquid noslro usui per manus minislerio-

rum nostrorum (palatii) solvanlur.« Cet établissement remontait

évidemment au règne de Conrad, père de Rodolfe.

lGl) C'est ce comté fiscal (viennensis comitatus) que Rodolfe III
donna en 1023 à l'archevêché de Vienne. {Ibidem.)

1G2) On lit dans le begistbe Delphinal fait du commandement de

Louis XI. par Matth. Thomassiii, anno 1456, f». 209. „Tradunt scrip-
lurœ antiquae quod in diclo regno Viennœ erant duo comités videlicet

Dux Durgundiac qui erat m aior (i. e. palatinus) comes, el alius comitatus

speclabat ad primogenitum illorum de Vienna. Isti duo comités

erant domini temporales dictai civitatis Viennas. (Biblioth. publ. de

Grenoble).
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les vicomtes de Vienne dont on parlera ailleurs. Il paraîtrait
môme que ce partage subsistait encore au moment de la réunion
de Vienne et du Dauphiné à la couronne de France, c'est-à-

dire au milieu du XIV. siècle 403).

Sous l'empire du nouvel ordre de choses établi par le roi
Conrad dans la ville deVienne, le prince Charles se retira dans

l'intérieur du pays sur les terres de son apanage, où son autorité

n'était point contestée. C'est ce que nous apprennent deux

chartes de ce prince40'), par lesquelles il confirme les ventes

faites par quelques-uns de ses vassaux (servientes) à un chanoine

de St.-Maurice de Vienne, nommé Vuarnier, de divers fonds

consistant en courlils ou meix et vignes situées en Viennois

(in pago Fiennense), dans le canton (ager) du Revantin au midi
de la ville de Vienne 408). Ces chartes, de môme que les

précédentes, montrent clairement que le prince Charles exerçait
réellement dans la portion du Viennois qui lui avait été donnée

en apanage par l'empereur Louis, son père, les pouvoirs publics
attribués aux comtes dynastiques ou bénéficiaires du pays
(comités pagorum) et que ces pouvoirs avaient été confirmés en sa

faveur par le roi Conrad, sous l'autorité duquel les actes

susmentionnés furent accomplis 400). Les domaines héréditaires, com-

J63) L'archevêque Jean de Poitiers associa le Dauphin Louis (XI.)
à la juridiction de Vienne en 1450. (Rivallii de Allobrog. p. 522.)

1Wl) Ces deux chartes importantes dont nous avons la copie sous

les yeux, sont rapportées en substance par les auteurs de l'art de

vérifier les dates, t. II. p. 430 de l'Ed. in-fol.
1G5) Ibidem. — „ lit pago Viennensi, in agro Repentinis, in villa

Brociano superiore." On trouve en Viennois deux localités auxquelles
on peut rapporter ce nom, savoir Bressin sur le Rhône, dans la
commune de Revantin (Canton de Vienne sud, Dépt. de l'Isère), et le

village de Brezins, dans la plaine élevée de la Côte St.-André. Gui-
chenon (hist. géu. de Savoie, t. I. p. 166.) croyait que Brociano répondait

à Bressieu, chef-lieu d'une ancienne baronnie du Viennois.
166) Titres non inventoriés des archives de Cluny, acte daté du XIV

des Kalendes de Juin (18 mai) de l'an 960 environ. — »Ego Karolus
comes qui potestatem habeo de prœdictis servientibus et de rebus illo-
rum Si quis vero contra hanc venditionem venire et earn in-
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posant cet apanage, étaient, à ce qu'il parait, disséminés dans
le Haut-Viennois'"), c'est-à-dire dans les anciens comtés

dynastiques de Vienne et de Salmorenc. Ils formèrent une principauté

patrimoniale, qui semble avoir retenu le dernier de ces

noms géographiques sous lequel on la trouve mentionnée dans
des chartes du XI. et du XII. siècle'08). Cependant le prince
Charles continua, suivant l'usage, à s'intituler comes ou comte,
sans y joindre le nom de son comté'83). Il est à remarquer en
outre que le titre de comes dont il se contenta, était considéré
dans le royaume de Bourgogne ou de Provence comme égalant
en dignité celui de prince ou de duc qui n'était point usité
dans ce royaume au X. et au XI. siècle"0).

On avait cru pendant longtemps que Charles-Constantin
était décédé sans postérité légitime "'), mais à la fin du XVII siècle

on découvrit dans les archives de Cluny les chartes dont on
a parlé tout-à-l'heure "'), lesquelles nous apprennent que ce

fringere volueril.... sit culpabilis et componat tanlum etc. Régnante
domino Chuonrado rege.« (Apogr. ap. J. P. de Rivaz, coll. dipl.)

1C7) Selon Math. Thomassin, l'ancien Viennois se divisait en haut
et bas, séparés par la grande roule tranversale appelée le chemin de

St.-Martin, tendant dès Voiron au Rhéne par le plateau de la Côte

Sl.-André et le bassin de la Valloire. Regist. Delphin. f°. 137.

1C8) Le comté de Salmorenc (comitatus Salmoriacensis) comprenait
encore au XI siècle vingt-deux mandements à chateaux renfermant un

grand nombre de paroisses dont l'archevêque de Vienne et l'évôque de

Grenoble se disputaient le gouvernement spirituel. (Voir Chorier, Etat,

polit, t. II. p. 109.)
1G9) On sait que les chartes n'indiquent que très-rarement à cette

époque le nom du district Ceomitatus) gouverné par tel ou tel comte
dynastique ou bénéficiaire: on est réduit ordinairement à suppléer à

ce défaut par des inductions puisées dans la charte elle-même.
17°) Voyez Thietmari Chron. lib. VII. » In bis partibus nullus vo-

calur comes, nisi is qui Ducis honorem possidel.« (Ap. Pertz, ss. t. III.
p. 846.)

171) Voir Chorier, hist, génér. du Daupliiné, t. I. p. 734 publiée
en 1661. Il rectifia cette opinion dans son Abrégé publié en 1674. p. 79.

172) Ce fut le savant Du Douchet, auteur de l'hist. génér. de la

maison de France qui les découvrit le premier et les communiqua à
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prince était marié et qu'il avait au moins deux fils qui alors
étaient déjà en âge de prendre part aux actes émanés de la
volonté de leur père. Cependant il restait quelqu'incertitude
sur les noms propres marqués dans la charte la plus importante
pour la solution de cette question controversée"3). Le savant
auteur de l'histoire du martyre de la légion Thébéenne, P. de
Rivaz, qui en 17G2 explora avec soin les archives de l'abbaye
de Cluny, y retrouva l'original de ce document, enfoui parmi
les titres non inventoriés de ces archives. Il lut distinctement
au bas de la charte principale: Signum Karoli Comitis qui
hanc donalionem fieri et firmare rogavit, Signum Theltiierg.e
comitissœ, signa Rikaudi et Huperti filiorum suorumm). La
charte porte pour date le XIV des Kal. de Juin (18 mai),
régnante Conrado rege serenissimo"''), sans indiquer le nombre des

années écoulées de ce règne; mais on supplée aisément à ce

défaut par une autre charte des mêmes archives, également
souscrite par le comte Charles et son fils Ricdard et qui est

datée du mois d'avril de la vingt-troisième année du règne de

Conrad, qui répond à l'an 961"°). C'est la confirmation d'une

première vente faite à titre de précaire au chanoine Vuarnier,

par un nommé Othmar et sa femme Béliarde, également sujets
du comte, de certains fonds situés dans la même localité (in
pago Vicnnense, in villa Brociano). D'après ces circonstances

Chorier (Abrégé l. c.) et à Guichenon (1. c. t. I. p. 166). Cependant
ces chartes sont restées jusqu'à présent inédites.

173) 11 s'agissait de savoir si le second fils du comte Charles était
nommé dans la charte Rupertus ou Uupevtus. — (Comparez Chorier et
Guichenon aux endroit cités).

Notes et Coll. Diplomatiques de M. J. P. de Rivas, de St.-Mau¬
rice en Valais, conservées dans sa famille. (manuscrit)

17ä) La leçon ci-dessus de M. de Rivaz a été confirmée depuis
lors par les auteurs de l'Art de vérifier les dates, (t. II. p. 430.)

176) Voir l'Art de vérif. les dates, I.e. Notre copie porte: vSignum

Karoli Comitis et filii ejus Ricardi qui consenserunt. Data die

sabbato, mense Aprilis, anno XXIII. régnante Conrado rege.(< (Apud
P. de Rivas, excerpta).
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on ne peut guère se tromper en admettant que la charte dont
la date nous manque est ou de la même année ou de l'année

suivante, la première acquisition du chanoine de Vienne ayant
probablement été bientôt suivie de celle du terrain contigu
possédé par le nommé Rotbold4").

On ignore à quelle famille appartenait Thiberge, femme du

comte Charles. Mais on ne peut s'empêcher de faire un
rapprochement entre le nom qu'elle portait et celui de Tlieutberga

ou Thiberge, troisième femme d'Engelbert, Iiis de Bérillon,
vicomte de Vienne'78). Engelbert n'avait épousé cette dernière
femme que depuis quelques mois lorsqu'il mourut en 942""),
et le mariage de sa jeune veuve avec le prince Charles

expliquerait comment ce dernier avait pu se trouver en position de

contester à l'abbaye de Cluny les donations que le premier
mari de Thiberge avait faites à cette célèbre abbaye avant sa

mort180). Quoiqu'il en soit de celte conjecture, le titre de comi-

tissa attribué à Thiberge, femme de Charles-Constantin, suppose

qu'elle était d'une naissance élevée, ce titre n'étant point donné

alors aux personnes nées dans les rangs inférieurs et encore
moins aux concubines.

Le prince Charles entretint des rapports fréquents et

intimes, soit avec le comte Hugues', margrave de Bresse et

gouverneur de Lyon, cousin-germain du roi Conrad48'), soit avec

177) En effet la charte du 18 mai indique pour confins des fonds

cédés par Rotbold, terminatur in uno latere terra Vuarnerii. Elle
est donc postérieure à celle du mois d'avril 961.

17s) Donation d'Engelbert, de Theutberge et de Thèobald, fils du

premier, datée du mercredi jour des Kalendes de mars, Van IV. du roi

Conrad, c. a. d. eu 942. (Carlul. de l'Eglise de Vienne, f°. 18, ex

P. de Rivaz).
179) Les noms des deux premières femmes d'Engelbert, savoir

Emelde et Noniane, sont indiqués dans une charte fort altérée de l'année

941, publiée par Baluze, bist. d'Auvergne, t. II. p. 478.

180) Voyez le jugement du roi Conrad de l'an 943, dont on a parlé
ci-dessus.

1

18») Voir D. Bouquet, t. IX. p. 695. Diplôme du roi Conrad de

l'an 943.
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Lélalde, comte de Mâcon el gouverneur de Besançon dont ou
a parlé. Ces rapports paraissent avoir élé fondés sur des

alliances matrimoniales dont les circonstances ne nous sont pas
connues'88).

L'époque de la mort de Charles-Constantin, prince de Vienne
et comte de Salmorenc, est incertaine; on assure qu'il vivait
encore en 963,ss). Le temps de son décès coïnciderait par
conséquent avec celui des premières tentatives faites pour expulser
les Sarrasins de la vallée du Graisivaudan. On doit se souvenir

que ceux-ci occupaient depuis plus d'un quart de siècle les

passages les plus fréquentés des Alpes occidentales, que les

évôques de Grenoble, inquiétés parle voisinage de ces peuples,
avaient transféré leur résidence dans leur prieuré de St.-I)onat
en Viennois'84), et que les domaines du prince Charles, situés
dans le comté de Salmorenc, étaient occupés par les Maures
du Graisivaudan'88).

L'évéque Isarne qui depuis quelques années avait succédé
à Alcher dans le gouvernement de l'eglise de St.-Donat ou de

Grenoble, profita vers l'an 965 de l'exaspération croissante des

populations exposées au brigandage des Maures pour organiser
contr'eux une nouvelle croisade'86). Quoique ce prélat fut l'âme
de cette entreprise, il ne put l'exécuter qu'avec l'aide et le

concours des principaux seigneurs et des hommes d'armes du

152) l'iait tenu par Hugues, comte et marquis, contre Adhemar,
vicomte de Lyon, en faveur de l'abbaye de Cluny, le 28 mars 914 (an.
VII Conradi regis); » presenlibus Leutaldo comité, Carolo comité etc."
(Carlul. de Cluny, coté A. f°. 17. No. 3G.)

153) Chorier, abrégé de l'iiist. du Dauphiné, I. i. p. 198.

,s'1) Voir Iteynaud, Invasions des Sarrasins, p. 180 et sequ.
Inscription de St.-l)onal de l'an 954, ratifiée. „Quam a Mauris habitanda
diu Gratianopolis esset, etc."

185) vide supra.
18b) Isarnus episcopus terram (Gralianopolitanam) abstraxe-

rat a gente pagana. (Chorier, Etat polit, t. II. p. 09, ex Chartul. St.-
Hugonis).

Hiat. Archiv VIII. S
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pays18'), tels que le prince Charles et ses fils, le vicomte Rat-
burne de Vienne et d'autres guerriers habitués à combattre
contre les infidèles. L'expédition réussit: après plusieurs
attaques successives et réitérées, les Sarrasins furent chassés des

environs de Grenoble et de la vallée du Graisivaudan'88), et

refoulés dans les gorges de la Maurienne et de la Tarantaise,
où ils se maintinrent encore pendant longtemps.

Ces premiers succès obtenus contre les Maures ont dû

coûter la vie à un assez grand nombre de chefs et de soldats

chrétiens. 11 est permis de supposer que le prince Charles, âgé
de plus de soixante ans, fut une des plus nobles victimes de

cette première croisade, soit qu'il ait péri en combattant contre
les infidèles, soit qu'il ait succombé après la victoire aux fa-

ligues de la campagne. Il est au moins certain que depuis
cette époque ce prince ne parait plus ni dans l'histoire, ni dans

les chartes contemporaines. On peut en dire autant de son fils
ainé Richard qui semble avoir éprouvé le môme sort, à moins

qu'il n'ait été conduit par quelque circonstance inconnue à

embrasser l'état écclésiastique'8l>). Il parait, en tout cas, que ce

dernier mourut sans enfants légitimes, et que ce fut par le

comte Hupekt, second fils du prince Charles-Constantin que la

postérité du roi Roson se perpétua dans le Viennois. Il est au

moins certain que dans les vingt dernières années du gouvernement

de Conrad-le-Pacifique, et sous le règne de Rodolfe III,
son fils, on trouve dans la province ecclésiastique de Vienne

une succession de comtes héréditaires, affectant les noms de

187) Isarnus (ad destructionem paganorum) collegit nobiles,
médiocres etc. (Ibidem.y

188) »Post destructionem paganorum consolata erat Gratiapolitana
terra.« {Ibidem). La plus ancienne charte stipulée par l'évêque Isarne,
après avoir repris possession de son siège, est datée de la 31. année du

règne de Conrad, soit de l'an 968. (Salvaing, usage des fiefs, 2. ed. p. 493.)

189) Parmi les dignitaires de l'Eglise de Vienne, on trouve sous

l'archevêque Thibaut, vers l'an 970, un haut-doyen, nommé Richard,
abbé de St.-Chef en Viennois. (Charvet, hist, de l'égl. de Vienne,

p. 257.)
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Humbert et d'Amédé, appartenants à la môme famille dynastique,
laquelle tenait le premier rang à la cour des rois de Bourgogne,
et partageait le gouvernement immédiat du Viennois et des pays
voisins avec les comtes de Graisivaudan ou d'Albon et les
vicomtes de Vienne.

Il est à peine nécessaire avant de terminer cette étude sur
Charles-Constantin, de relever l'erreur de Richer, moine de

Reims, historien du X. siècle qui dit que »ce prince était
de race royale, mais que sa généalogie depuis le trisaïeul de

son grand-père, n'offrait que des concubines«"0). Chacun sait

que Charles-Constantin était fils de l'empereur Louis-l'Aveugle'9'),
et conséquemment petit fils de la reine Hermengarde, femme
légitime du roi Boson, ensorte que l'assertion de Richer se

trouve démentie, dès le deuxième degré de la ligne ascendante.

Ajoutons que si le prince Charles avait eu pour mère une
concubine de l'empereur Louis, le roi Conrad ne l'aurait pas
appelé consanguineus noster, notre cousin"8). Evidemment Richer
était mal informé"3), ou prévenu contre les Bosonides, comme
la plupart des historiens dévoués soit aux Carlovingiens, soit
aux Capétiens. Néanmoins il est forcé de rendre hommage è

son courage et à ses succès contre les pirates"4). Frustré dans

sa jeunesse de l'espoir de succéder à son père sur le trône de

Provence, et dépouillé, en partie, de son patrimoine par les

Hugonides, réduit ensuite à subir la suprématie de la dynastie

190) Ricneri h ist. lib. II. cap. 98. „ Karolus Conslanlinus Viennas
civitatis princeps ex regio genere inalus erat, sed concubinali
slemmale usque ad trilavuin sordebat." (Edit de M. Guadet, t. I.
p. 271.)

1!U) Froduartli citron, ad ann. 931. „Karolus Conslautinus Ludo-
vici orbi fitius.« (D. Bouquet, t. VIII. p. 176)

192) V. Bouquet, t. IX. p. 696.

1M) Comme quand il dit (lib. I. cap. 4) que Charlex-le-Sim/tle était

fils du roi Carloman.
191) Richert, lib. II. cap. 98. „Mullis bellorum casibus sicpissime

altritus et qui in piratarum lumultibus felici congressu insignia
multolies enituit." (Ibidem, t. I. p. 271.)
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Transjurane, qui ne lui accorda son appui qu'à la condition de

renoncer implicitement à tous les droits qu'il pouvait avoir à

la couronne, la destinée du prince Charles-Constantin présente

une certaine analogie, avec celle de la branche cadette des

Carlovingiens, issue de Bernard, roi d'Italie, privé de la vue

par l'empereur Louis Ier, son propre oncle, et dont les descendants

tombèrent au IX. et X. siècle au rang de simples comtes

de Vermandois et de seigneurs de Péronne198). Ces vicissitudes

tenaient à la confusion des temps, à l'absence des loix destinées

à régler la succession des couronnes et à l'incertitude qui

régnait alors sur l'hérédité des bénéfices et des grands fiefs.

J95) Voyer l'Art de vérif. les dates, t. II. p. 700.



LES BOSONIDES.

Richard,
Comte, titré de » VUlarnm regiarum provisorom", auno 796.

Riehard II.
Comte en Austrasie, Missus

dominions, anno 825.

Gr.-Mattre du Palais d'Aix-la-
Chapelle auno 839. f avant 842.

(fratres) Beuves i_Buvinus~),
Comte d'Ardenues auno 842,

f vers 865.

lr Mari de N. N. (Soeur de la

reine Thiedberge).

BOSON,
Comte de Vienne, 870.

Duc de Lomhardie, 876.
Élù Roi de Provence, 879.

f 11 Janvier 887.

épouse Hermengarde, (fille unique
de Louis II, Empereur et roi d'Italie)

morte vers 900.

Richilde,
2e femme de

l'Empereur Charles-le-
Chauvc.

Conta, dit l'Aveugle;
Koi de Provence 890, et

d'Italie 900; Empereur 901.

+ 928.

Ingelherge, Une ou plusieurs
épouse de Guillaume filles non nommées,
le Pieux Duc d'Aqui¬

taine, 897.

épouse Adéla, (fille de Ro-

dolfe II. roi de Kourgogue-Jurane).

Cl»« ries,
(Surnommé Constantin).

Comte et Prince de

Vienne, 927—96t.

f vers 965.

uxor XlllEDRERGA, 943.

Rodolfe,
appelé

lilius Ludovici Imperatoris.
anno 927.

Richard,
viv. 961.

llumhrrt (Huportus),
961. — Comte en Viennois 971—975

Souche présumée de la royale
Maison de Savoie.
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